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PRJ::SIDENCE DE M. de KERCHOVE cl'EXAERDE, PREMIER VICE-PRESIDENT. 

:VOORZITTERSCHAP VAN DEN HEER de KERCHOVE d'EXAERDE, EERSTE ONDERVOORZITTëlt 

MM. Amelot et Hoaliaux. secrétaires, prennent placll au bureau. 
De heeren Amelot en Houaiaux. secretarissen, nemen plaats aan. het bureau. 

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur le Lurt>aJJ. 
De notulen van de jongste vergadering werden ter tafel gelegd .. 

La séance est ouverte à 15 heures. 
De vergadering wordt geopend te • 15 uur. 

EXCUSÉS. 

MM. P. Collet, Delor et Reteeom, indisposés; M. Piêrard, appclé 
à l'étranger; MM. Eekelers, Maistriau, Verpoorten, empêchés, ainsi 
que M •. Rombauts, par suite de perturbations sur le réseau ferro 

_viaire, prient la Chambre trexcuser leur absence ~ la séance de ce 
· Jour. 
· M-M. Maenhaut et Vouloir,. indisposés, prient la Chambre d'excu- 
ser leur absence à ta séance de ce jour et à celle de demain, 

Pris pour inforanation. 

VERONTSCHULDIGINGEN. 

Voor heden : de heeren P, Collet, Deler en Refecom, ongesteld; 
de heer Piérard, naar het buitenland; de heeren Eekefers, Maistriau, 
Verpoorten, belet, evenals de heer Rombauts, ten gevolge storm 
,en <Jf) het epoornet. - 

Voor heden en morgen : de Jieeren Maenhaut en Vouloir, onge- .aeld, . . 
- Voor ·kennisneming. 

COMMUNICATION. MEOEDEELIN-0. 

Het bureau heeft het drukken -toegelaten van een wetsvoorstd 
(van den heer Mundelcer) houdende amendement op § 3. van arti 
kel 53 van dé wet van 15 Juni 1935 betreffende het gebruik der 
talen in gerechtszaken, 
- Dit wetsvoorstel zat met zijn toelichting gedrukt en rondge 

deeld worden. 

INTF.RPELLATIONS JOINTES : 

1° DE M. LEFEBVRE A M. LE MINISTRE D;!S AFFAIRES ÉéONO~IQUES, 
DES CLASSES MOYENNES ET DE L'AORICULllJRE c SUR LES CON• 
DITIONS DANS LESQUELLES S'EFFEC1UE LA VALORISATION DES 
CÉRÉALES DE LA RÉCOLTE 1938, ET NOTAMMENT SUR LES .RÊiUL• 
TATS DÉCEVANTS DlJ SYSTEME ADOPTÉ PAR -LE OOOVE!NEMENT >; 

2° DE MM, JAN3SENS (W,) ET JORIS A M. LE MINI.STRE DES AFFAIRES 
ÉCONOMIQUES, DES CLASSES MOYENNES ET DE L'~RICULTURE 
c SUR LA HAUSSE DU PRIX DE LA VIH EN BELGIQUE ET SES 
RÉPERCUSSIONS,. EN CORRÉLATION AVEC L'ACTION ÊCONOMIQUE 
NÉFASTE DU GOUVERNEMENT >; 

3• DE MM. HOUSIAUX ET HUART A M, LE MINISTRE DES -AFFAIRES 
tcONOMl(IUES, DES CLASSES ~venrns ET DE L'AORICUL TURE 
c SUR ~ 4) LA' MÉV.EIIITE ET- LfAvtLISSEMENT DES PRIX DES 
CÉRÉALES IND1$NES; 6) LE Pl!l·X EX~IF ·DES ENORAIS CHI• 
MIQUES; t) LES MESURES PRISES OU A ~NORE PAR LE GOUVER• 
NEMENT POUR PERMETl'RE AUX CULTIVATEURS D'OBTENIR ÙNE 
JUSTE RtMUNÉRATION DE LEIJlt 1RAVAIL >. 

Par lettre en date du 14 de ce mois, .M. le 1Jrésident de fa Cour 
des comptes tra•n9111et, conformtment à l'article U de la ,tpi du- 
29 octobre 1845, modi-fié par l'article 7 de celte du 2(} "juillet 1921, 

· une ampliation de fa décision prise par le o:nseit des ministres, 
-■- la date du 14 novembre 1938, en vue d'accorder: ·à Ia veuve 

· B ... , en application de l'article 8,. I" alinéa, de l'arrêté royal du 
14 a<>Gt 1933, complétant Ja législation sur fä répartition des dom- 

. mages subis par ·les victimes civiles de Ia guerre; une rente, dont 
. rentrtt en jouissance est fixée au premier jour du mois au cours 
du(luel fa demande en répatation a -été présentée, régulière et com 
plète. 
- Renv.oi à ta cornmissoin des finances. 
Bij brief van 14 dezer zendt de eerste voorzitter van liet Reken 

flof, overeenkomstig artilcel 14 -der· wet van 29: October 1846, gewii-· 
. zigd bij ·artikel 7 van deze van 20 Juli 1921, een afschrift in van de 
.beslissing door den ministerraad op 14 November 1938 genomen, 
ten einde aan de weduwe B ... , ter voldoening aan artikel 8, 
alinea 1, va-n het koninklijk besluit van 14 Augustus 1933 tot aan 
\'ulling van de wetten op de schadeloosstelling der ·burgerlijke 

· GOrlogsslachfoffers, een rente te verleenen die ingaat op den eer 
sten dag_ van de maand in den loop waarvan de aanvraag tot se-ha- 1 3• 
deloossteJling op regelmatige en -behoorlijke wijze werd ingediend. 
- Verzonden naar de commissie voor de financiën. 

PROPOSITION DE 1.01. - WETSVOORSTEL. 

Impression, distribution. - Drukken, ronääeeten. 

Le bureau a autorisé l'impression d'une ·proposition de foi 
4de M. Mundeleer) portant amendement au § 3 de l'article 53 de la 
Jói dlil 15 juin 1935 refative à l'emploi des !ar>gues en matière judi 
ciaire. 
- Cette proposition de foi sera j,mprimée et disMbuée avec ses 

développel!lenta. - 

Discession. 

SAMENGEÎ/OE()()E INTERPEUATl!N 

1° VAN DEN HEER LEFEBVRE TOT DEN HEER MINIST~ VAN ECONO 
MISCHE Z_AKEN, MIDDENSTAND EN LANDBOUW c OVER DE VOOR• 
WAARDEN WAARIN DE VALORISATIE VAN DE C'MANGEWMSEN 
VAN DEN OOGST VAN 1938 GESCHIEDT, EN INZONDERHEID OV~ 
DE TEL~TÉLLENDE UITSLAGEN VAN DE REGELING INGEVOERD 
DOOR DE RE<.iEERINO >;. 

2° V.AN DE HEER.EN JANSSENS (W,) EN JORIS TOT DEN HEER MINISTER 
VAN ECONOMISCHE ZAKEN, MIDDENSTAND EN LANDBOUW c OVER 
DE P~IJSSTIJOINO IN BEL<Jll! EN OVER HAAR TERUGSLAG DIE HET 
LOGISCH GEVOLG IS VAN DE NOODLOTTIOE ECONOMISCHE WEit• 
ICINO DER REûEERINû >; 

VAN DE HEEREN HOUSIAUX EN HUART TOT DEN HEER MINISTER VAN 
ECONOMISCHE ZAKEN, ,\UDDENSTAND EN tANDBOUW c OVER : 
a) DE DALINO 'VAN DE PRIJZEN DER iNLANDSCHE GRAANGEWASSEN; 
b) DEN OVERDREVEN PRIJS- DER sèHEIKUNDIOE MESTSTOFFEN; 
C) DE MAATREGELEN DIE DE REGEERINO GENOMEN HEEFT OF ZIN• 
NF.NS IS TE NEAIEN OA\ DE LANDBOUWERS IN DE OELEOENHEID TE 
STELLEN EEN BJLl.tJK LOON VOOR HUN ARBEID TE BEKOMEN», 

Bespreking. 
M. le pftlident. - Nous abordons fa discussion des trois interpel 

,lations adressées à M. le ,ministre des affaires économiques, des 
classes moyennes et de l'agriculture, qui ont pour auteurs respecti- 1 
vement M. Lefebvre, MM. W. Janssens et Joris, MM .. Ho11Siaux et; 
~~ . 
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c~-s trois interpellations feront l'objet d'une seule et m~me discus 
sion. 

La parole est à M. Lefebvre, 
M. Lefebvre (à la tribune). - Mesdames, messieurs, quand j'ai 

déposé cette demande d'interpellation au cours de notre session 
extrnordinaire, j'avaié; spécialement en vue, tout en me déclarant 
d'accord sur Ic principe même de la valorisation des céréales, 
d'exposer à cette tribune les inconvénients et les résultats décevants 
obtenus avec le système adopté par le gouvernement' pour la récolte 
de 1938. Depuis, dans certains milieux, -il s'est développé une telle 
campagne contre la valorisation du froment, que I'on accuse injuste 
ment d'être la cause de la vie chère, qu'il est nécessaire de redresser 
certaines erreurs et de poser certalns principes, la valorisation des 
céréales n'étant qu'un aspect particulier d'un problème d'ensemble. 

En ce qui concerne la politique agricole à suivre, je prends acte 
des déclarations faites par M. le premier ministre à celle tribune le 
6 décembre dernier; le libre-échange en matière agricole est une 
chose impossible, et contre les manœuvres déloyales du dehors, .qu'il 
s'aglsse notamment des dumpings ou des systèmes de primes à 
l'exportation, les agriculteurs belges, qui en tant de circonstances se 
sont montrés les égaux des meilleurs et qui, .à conditions égales ne 
,craignent aucun concurrent, doivent être défendus. 

Je dis avec intention « défendus > et non pas « protégés >, parce 
que j'estime que le mot protection est un terme impropre qui laisse 
croire à un régime de facilité, permettant à nos cultivateurs de tra 
vailler n'importe comment et de réaliser sans effort de plantureux 
bénéfices. 

L'action gouvernementale doit tendre avant tout à prendre toutes 
mesures susceptibles d'agir sur les prix de revient, à promouvoir. 
tout ce qui est de nature à augmenter les rendements, à réduire les 
per\tes et à améliorer la qualité des produits; parallèlement, et dans 
Ja mesure où les circonstances l'exigent, elle a pour devoir, par une 
action directe ou indirecte sur les prix, d'édicter toutes mesures de 
défense assurant au producteur belge l'écoulement de ses produits 
à des conditions qui lui assurent simplement le salaire vital auquel 
il a droit comme n'importe quel travailleur de ce pays . 

En aucune manière, ,Je cultivateur belge, qui occupe dans l'activité 
nationale une ,place de premier plan, ne pourrait accepter une politi 
que à sens unique, qui consisterait à réaliser, à son seul -détriment, 
une politique de vie à bon marché; telle serait cependant fa con 
clusion logique de ceuxqui, au ·nom de ,la vie chère, combattent [es 
mesures prisesen faveur de fa classe· agricole : leur erreur provient 
du fait que Iorsqu'Ils parlent 'de vie· chère, ils ne songent qu'au pro 
ducteur et oublient ce que j'ai déjà signalé ·dans cette aseemblée : 
c'est queIe problème de la vie chère est, à l'heure actuelle, bien plus 
,ufi problème de distributicn qu'un problème de production, et qu'il y a -notamment un déséquilibre injustifié entre les prix que ~e con 
iómmateur paye et ceux que le producteur- touche. M. ~e mlnlstre, · 
qui 'dans une interpellation précédente avait marqué son accord· sur 
ce fait, pourra peut-être ·me dire -ee que le gouvernement -compte-: 
. faire en ce domaine. 
Pour le producteur agricole, l'année en cours est particulièrement 

défavorable; pour lui, plus que pour tout: autre, se "fait sentir le 
déséquilibre entre les prix de gros et les prix de détail. L'écart défi 
cltaire que je_ signafais I'an dernier. entre l'index des prix de revient 
et l'index dès iprix de vente µe cesse de s'accentuer ; Jes prlx de. 
revient, constitués presque exclusivement par des éléments payés au 
prix de détaîl, ne cessent de hausser, tandi;; que leis prix de vente 
,,al~ au prix de gros ne cessent de baisser. Le cultivateur comme 
lés autres est victime de •la hausse exagérée dee prix de détail. 
J'ai sous les yeux les mercuriales agricoles publiées au Moniteur 

btlgc; elles sont éloquentes et montrent que, par comparaison avec 
la situation d'octobre 1937, la situation en 1938 est de loin plus 
mauvaise. • 

Mercuriales agricoles. 

Octob. Octob. En 
Produits 1937 1938 moins - - - - 

l'roment •••....•. 1:U.92 111.41 23.51 
. Epeautre ••••••• 9-1.72 79.08 .15.64 

·.-Sei.gle •••....•. 122.50 &l.~3 58.07 
, Avolne, ••....•. · 1-13.65 77..40 36.25 
'Orge •••........ 118. 75.13 42.87 

1 Pommes de terre . 35. ai. 15. 
t-Viande {bœuf) • . . 5.50 !i.0O 0.50 
~.Porc .••......•. 5.00 9.00 
Beurre .•....... 24.87 24.89 
~ufs {tes 26) ...• 21.06 21.84 

P. 081 P.0.84 

,En 
pllts P.c. 

-.17.42 
-16.50 
-47.40 
-31.80 
-36.33 

Industries 
-75 
-10 
+60.70 3.40 

0.02 
0.03/ 

Pour la culture de la betterave sucrière, les résultats de 1938 so:rf 
nettement- deficitairC6 par suite des mauvais rendements. 

De toutes les productions agricoles courantes, seul Ic porc Cflt 
en hausse, situation qui est due d'une part à la stomatite aphteuse et, 
d'autre part, au phénomène cyclique maintes fois signalé par Ica 
économistes. 

La comparaison de l'index général d'octobre 1938 : 769 points, 
avec celui d'octobre 1937 : 756 points, donne une différence en plu• 
de 13 points, soit 1.72 p. c. 

Durant la période envisagée, Ies prix payés par ·le consommateur 
ont donc haussé, tandis que l'examen du tableau repris ci-dessus 
a établi que Jes prix payés au producteur ont fléclti dans une proper 
tion importante; il serait donc, pour le moins, peu équitable de 
continuer à prétendre que ·le producteur agricole et la politiqne 
agricole sont à la base de [a vie chère; la cause est ailleurs: no,JA 
l'avons .déjà signalé tantôt : une enquête à ce sujet s'impose; il faat 
avoir Ie courage de l'entreprendre. 

Dans l'applicat-ion immédiate de la politique agricole, telle qu'elle 
a été définie tantôt, il est Indéniable qu'il y a lieu de tenir compte 
de la réalité des faits et non point ~ la situation qui existera lorsque, 
dans un avenir -plus ou moins éloigné, seront réalisées les réformes 
que l'on envlsage. 

Cert-aines d'entre elles sont certes souhaitables, mais, en atten 
dant, le cultivateur doit vivre. Dans l'état actuel de l'économie 
agricoîe de notre paya, il est incontestable ·que la pólitique d'équi 
libre est la seule possible: elle doit tendre à promouvoir pu d~ 
mesures d'ensemble toutes les activités, de manière à permettre i 
d1acun de conserver la sienne propre : à titre d'exemple, la poli 
tique de valorisation des céréales en général · et du froment :!d 
particulier, ne doit pas avoir pour but de provoquer l'extension de 
cette culture dans des terrains qui ne lui conviennent pas, mais uni-, 
quement, je tiens à le souligner afin d'éviter toute équivoque, de 
permettre à ceux qui, normalement, pratiquent cette culture, <Je 
continuer à le fa.i.re sans être tentés de modifier leurs aseolemenjs 
au risque de compromettre la situation de .ceux qui, normalement 
aussi, sont attachés à d'autres spéculations.Tt en serait ainsi, par 
exemple, si· de bonnes terres de Hesbaye devaient être a.ffectées à 
des cultures pratiquées da115 des régions où il n'est pas possible de 
faire autre chose, · 

1-1 noua sera permis, dans ce .domaine, de regretter que le guuver 
nement ait souvent manqué d'unité d'action dans Ja rèal'sation.d'ua 

:Programme d'ensemble. , 
La valorssation des céréales est donc un des éléments de ce plan 

d'ensemble; elle est indispensable pour maintenir J'équii:lbre de ,a 
production agricole belge : réalisée de 1932 ·à 1935, abandonnée 
en 193G et 1937, elle s'est imposée à nouveau cette année en raison, 
d'une part, de l'effondrement des cours co11SécutifG à la .surproduction 
mondiale du froment, qui laissera près de 200 mi!iions de quintaux 

·à reporter sur la campagne prochaine et, d'autre part, des mesures 
adoptées parIes plus gran,:is pays producteurs _pour se débarrasser 
de leurs excédents. 

Le5 adversaires de Ia valorisation du froment lui font quatre ooiee 
tions : ,1a· première, l'accroissement anormal des emotavemerâs de 
froment en Be•gique; fen ai parlé il y a quelques instants, il ne pe_at 
pas en ëtre question au moment où la politîql!f ,générale agricole -.!St 
rationneUement organisée. La seconde, 1a valorisation réduit Je 
volume des importations; je crois pouvoir ,<lire que, du poiat de "VUe 
général,. Il n'est paa possible de tenir compte· de ce _fait, •la productio11 
indigène deva111t, en tout état · de -c11115e, être aesorbêe, ce qui, dana 
tout système de valorisation, rend indispensable l'incorporation d!ua 
pourcentage à déterminer suivant "l'importance de la récolte à 
écouler; il serait, au surp!U6, paradoxal que l'on s'élevât contre une 
bonne ~oLte. · 

La troisième objection consi&te à dire qu~n pourcentage impoi 
tant de blé indigène donne une farine de mauvaiac .qualité. Co!t 
argument .n'est pas sérieux et ne sera certes pas retenu par ceux 
qui savent l'excel2ent pain que l'on fabrique avec la farine ode froment 
inigène ou par ·les citadins qui, i l'occasion de leuJ& .promenadee 
à b campagne, considèrent comme une atten.!ion délicate .de pouvoir 
emporter un excellent pain fabriqué par noa fermières. En France, 
tout le pain est fabriqué av.ec 10O p. c. de froment indigène, dont la 
qualité équivaut à celui de notre pa)l6. 
Enfin, messieurs, -l'objection du pain rendu trop cher par la vafo• 

risation -est l'argument qui .parait frapper le plus l'opinion pub.'tque, 
qui en tire. dœ concl111ions quant aux r~pcrcuesions poesible.s sur re 
coil,t de la vie. 

Pour les raîsoll6 que j'ai indiquées au début de cet exposé, je 
veux sóuligner que si fe ,paia est cher en Belgique, bien qu'il soit, 
meilleur marché que dans tous le6 pays qui nous entourent - ceci 

-dit en paeeant - ce n'est ni la ofaute de la valorillation, ni la faute 
du producteur. 
Je tiens à déclarer, avec une brutale franchise, en espérant que 

Ie ,gouv«m1ement ·.examinera cette question -de près et y attachera 
.l'importance qu'elle mérite, que, compte tenu du prix du .froment '··I vendu à ta meunerie, le ,pain est trop cher en Belgique; en «fautrl!9 

t _ te_!!l~, -~~n'est Di la faute du cultivateur, ni celle de la valorisatio"- 
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je le rëpëte, s'il y a un écart trop grand entre la valeur du froment 
et le prix auquel le consommateur belge paye son pain. (Très bien/ 
111,r plusieurs bancs.) 

M. Hoasey. - Il en est de 111êmc pour la vlande et d'autres pro 
duits. Il faut une politique de prix, qui nous manque complètement. 

M. U?(ebvre. - La valorisation 1938 est basée sur les principes 
suivants : incorporation obligatoire avec achat sur la base d'un prix 
indiqué par une commission spéciale qui fixe en même temps le taux 
d'incorporation. Constitution, par l'établissement d'un droit de 
Iicence d'importation d'abord fixé à 10 francs fin juillet, puis à 
20 francs en septembre, d'un fonds de valorisation dont la destination 
11'a pas été officiellement précisée. · 

· Cc système donne-t-il satisfaction à l'agriculteur belge? Je n'hésite 
pas à répondre non et à dite a M. le ministre que si je suis d'accord 
sur les lignes générales de la politique agricole à suivre, je suis au 
regret de me séparer ile lui en ce qui concerne l'application qui en 
a été faite en matière de valorisation. 
Quels sont les reproches à faire au système actuel? 
t-• Il n'a réalisé que la valorisation du froment, laissant dans 

J'-incertitude la plus complète les producteurs des autres céréales, 
dont les cours ont fléchi dans des proportions aÇlant, nous I'avons 
signalé tantôt, de 16 à 47 p. c, 

Le principe de l'équilibre n'est donc pas respecté et nous courons 
le risque d'un accroissement anormal des emblavements en froment, 
ce qui n'est pas. souhaitable. 

2• Le pourcentage d'incortibration n'a pas suffisamment tenu 
compte de la quantité globale à écouler, quantité qui est de l'ordre 
ile 5,000,000 de sacs. Spécialement (jurant la période de fortes offres, 
-en septembre, !e pourcentage moyen de 15 p. c. a été réellement 
insuffisant, à telle enseigne qu'on peut se demander si le coefficient 
actuel suffira à absorber en temps utile toute la production indi 
gène. Il aurait fallu prévoir que, avec le système de valorisation 
adopté, presque toute la production belge est à absorber par fa 
meunerie, les autres consommateurs utilisant de préférence du fro 
m~nt exotique, parce qu'il est moins cher, ·et la consommation pour 
des usages autres que la meunerie ayant d'ailleurs diminué pour 
des raisons diverses. 

· Au surplus, certains· assurent que le contrôle de l'incorporation 
effectué sur facture est insuffisant, et prétendent que les quantités 
eUectivement travaillées ne correspondent pas -aux quantités ren 
llèignc!e11. On prétend même que, à !'heure actuelle, I'incorporation 
de l'indigène est suspendue pour permettre l'écoulement des 
-40,000 tonnes du stock de guerre. 

M. DadlMeu. - C'est faux! 
M. Lefebvre. - j'efl attends le démenti. 
M. Dudllteaa. - L'incorporatton continue à 40 p. c. 

· M. J.-:fetwre. - Reste à voir comment se fait le contrôle, 
• M. o.chMeau. - Le contrôle est très bien fait et donne toute 
••rantic. 

M. W. jan-. - Il est três mal fait. 
M. Lefebvre. - Nous 11e sommes pas aussi certains que vous, 

11\onsieur Duchäteau, que ks quantités qui doivent être réellement 
in.corporées sont effectivement consommées par la meunerie. 
M. Hey1111111, ministre des affaires économiques, des classes 

fltoyennes et de l'agriculture. - Cela veut dire alors qu'on présente 
cle fausses factures au contrôle. C'est ce que vous avez insinué. C'est 
arravc, cette insinuation. 

M. l..clebvre. - A vous de dire comment le contrôle s'effectue. 
M. Heymans, ministre des affaires économiques, des classes 

moyennes et de l'agriculture. - Par la vérification des factures, 
vous l'avez dit vous-même, Si vous dites que le contrôle ne corres 
pond pas à la réalité, cela veut dire qu'on présente de fausses 
factures. 
M. Lefebvre, - Je vous demande si vous avez tous vos apaise 

ments à ce sujet. On a même prétendu qu'on expédiait d'Anvers des 
wagons vides. 
Je ne mets pas du tout en doute .Ja bonne foi de M. le mlnlstre, 

Je ·lui demande simplement s'il peut nous donner ·la certitude 
que Jes mesures de contrôle qui s'effectuent à son département sont 
auffisant{!s pour nous assurer que tes quantités qui doivent effecti 
"ement être incorporées le sont. 

M. W. Jan1ser1s. - Et s'il n'y a aucune fraude à la frontière, 
Al. Heyman3, ministre des affaires économiques, des classes 

moyennes et de i'a1riculture. - Cela concerne le ministre des 
tinanca. 

M. le prialdent. - Monsieur Janssens, vous direz cela tantôt. Si 
vous continuez, vous n'aurez plus rien à dire. 
M. Lefebvre. - 3° Le système actuel est préjudiciable â la petite 

meunerie, qui, ne travaillant que des froments indi1è.nes, est handi 
capée, voire même écrasée par la grosse meunerie. 
4° Le marché est surchargé et la meunerie ne paye qu'un prix 

sensiblement inférieur à celui qui est indiqué par la commission des 
céréales. 
, Je dis avec intention c prix indiqué > et non pas ~ imposé >, car 
contrairement à ce que beaucoup de profanes pensent, la commis 
sion des céréales ne fixe pas le prix du blé, mais donne, à litre 
indicatif, le prix qu'elle ccnsidère comme le prix normal. Cc prix 
normal, les meuniers ne l'ont jamais payé; profitant que les 
offres ont toujours largement dépassé les demandes, ils n'ont jamais 
payé qu'au prix sensiblement inférieur au prix indiqué, soit 
! Il francs à 112 francs au lieu de 120 francs, et Ia commission des 
céréales a beau déclarer dans de ronflants communiqués qu'elle 
estime que le prix payé devrait être augmenté mensuellement de 
1 fr. 50 c. pour le report, les meuniers ne s'en soucient pas et le 
prix réellement payé reste aussi bas. 

M. le ministre me répondra sans doute que Ie responsable de cette 
situation est le cultivateur, qui ne devrait mettre sur le marché que 
les quantités correspondant à l'incorporation mensuelle; mais il ne 
faut pas perdre de vue que le cultivateur doit réaliser de l'argent 
pour faire face à ses échéances, payements de fermage, engrais, etc. 
P.ourquoi, me dira peut-être encore M. Ic ministre, dans ce cas le 

cultivateur ne s'adresse-t-il pas à l'Office du crédit ;igricole? Pour 
quoi? Mais simplement parce que de la façon dont il fonctionne 
actuellement, le crédit agricole ne correspond nullement aux espé 
rances qu'il avait fait naître et que ses exigences ne sant pas moin 
dres que celles de n'importe quel établissement bancaire. (interr11p- 
tion de M. Van Ol(!bbekc.) · 

M. le président. - Je demande à .M. Van Glabbeke de ne pas inter 
rompre. Veuillez continuer, monsieur Lefebvre. 
M. Lefebvre, - Je disais donc, messieurs, que les cultivateurs sont 

obligés de mettre sur le marché dés quantités supérleures à celles 
qu'il peut normalement absorber, en raison de I'obligatlcn dans 
laquelle ils se trouvent de se faire des Uquidités pour faire face à. 
leurs engagements et à leurs obligations. Et je disais aussi qu'une 
nouvelle institution agricole, sur laquelle nous .avions fondé tant 
d'espérances, nous avait, jusqu'à présent, fortement dés!Huslonn.<ls. 

Le véritable responeable ·de cette situation anarchiq,ue, c'est 
J'Etat, qui aurait dil, dès l'~nstant où il appliquait •le S)'Stème que 
je crit.ique, le compléter en fixant ferme le prlx à payer par hl 
meunerie et en ètablissant un système de warrant ou de prêt sur 

.froment en· magasin avec report obligatoire permettant au cul_ti 
vateur de faire face à ses obligations saM e!l-gorger le marohé. Cet 
état anarchique du niarohé du blé crée un état d'esprit déplora1>le : 
la meunerie. y trouve i,n. bénéfice certain, tandis .que Ies /lèogociant1, 
obligés .d'acheter sous le cours théorique parce qu'ils doivent reven 
dre également sous •le cours, ind·ispose·nt leur .c:ientèle et parfois 
même ne parviennent pas à la débarrasser de !Ill marchandise 
lorsque certains meuniers, ressuscitant. de belles prati<tU\?15 de 1i,:;2, 
exigent qu'en échan,ge ·de blé il leur ,oit 'repris 1111te- certaine quotité 
de farines, son ou i11sues. · 

Un cultivateur de ma région s'est adressé .à la commisslon del 
céréales et i. lui a tenu ce langage : nous sommes dispo~ à ëcae 
Ionner nos ventes de manière à désengorger le marché, mais pou 
vez-vous nous donner la garantie que la production het-ie sera 
entièrement llibsorbée et que, si nous attendons, nous recevrons 
notre froment au prix normal plus le f.ranc cinquante de report 
par mois? La réponse qu'il a reçue confirme ce que j'ai ~i.t il .Y a 
un instant. Au surpärs, elle nous montre que dans des opérations 
de ce genre ce sont ceux qui dif,posent des capitaux Jes moins 
ékvês, qui ne peuvent pas attendre, qui sont vidimes de la situation. 
Au contraire, ceux qui pewve.1t attendre le moment où le marché 
sera moins clr.:rgé poorront obtenir un prix· plus élevé que celui 
payé actuefement. 
5• Autre objection sérieuse à faire au système actuel de \ alori 

sation : sa répercussion -sur les fermages dans le cas de baux en 
nature basés sur le prix du froment. M. le ministre m'objectera 
sans doute qu'il n?y a que 20 p. c. des terres louées sur cette base; 
passe encore si ces 20 p. c. étaient répartis sur l'e.,semble des cul 
tivateurs, mais en pratique on peut dire qu'il y a 20 p. c. de fer 
,n:i2rs dont tout l~ fermage est calculé -t:<11 nature. Pour ceux-ci, la 
valorlsation actuelle joue entièrement -au pro.if d·u propriétaire, qui 
obtient .alnsi un cadeau intéressant. On m'a sign~é le cas d'une 
forme de 25 hectares, louée à 6 sacs l'hectare, bâtimeat compris, 
i.:.yant 5 ,hectares de ,prairies et 20 ITTectares d.!• cuMure, dont 5 nec 
taras emb!avro en froment. A 30 SI:<:s par lhect~e, · ce fermier retire, 
our la base d'une 1111a,joration <!,u 1Prix 1d2 · 30 francs · par sac, 
4,500 francs de la vatorisation, :mais 11 paie à son proprlètaire 
'4;500 francs de formaigc en ip-'.us; ,la valorisatidn dans ce cas va 
~c entièrement au propriétaire, Il est d'lautres cas i-Ui pénibles 
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er,core où la valoriution obli~ Ic fermier à décaisser au profit de 
son p,opriétairc. Situation lamentable, si l'ou lient compie des prix 
anormalement bu des autr .• -s productions Airicom. 

l)epuï. .de6 mois, le gouvernement est au courant de cet état de 
choses; il porte la responsabiliti d'avoir kliSlé passer sans inter 
ventr la i)ériode d'échéance des fermaies; il pouvatt aeir soit en 
faisant voter une loi <ie circonstance empêcha:it le proprlêtalre de 
bénéficier des mesures de valorisation ou, mieux encore,' en obtenant 
!du parc.ment l'examen du proje<t rapporté sur la réforme du bail à 
feeme, projet dont notre commission .de 4'agriculture, mardi dernk·r 
encore, ré-clamait .à t'una.,imité la mise à l'ordre du ;our. 

de 5 à 10 francs le droit de licence sur les fromeats et ea frappallt 
d'une taxe modérée les céréales secondaires, il Hl posaible de 
réaliser une .valoriaation de toutes les céréales sur la balle de leur 
prix de revient, tout en mettant, et j'y insiste, à la disposition de ta 
meunerie, le mélange de froment exotique et indig~ne à un prix 
inférieur à celui qu'elle plye avec le système actuel, · 

Incontestablement, cc système, réclamé par l'unânimltè des inti 
ressés, présenterait de sérieux avantages : pour les cultivateurs, 
plus justement rémunérés de leur labeur; pour les négociants, retrou 
vant leurs .possibilités commerciales; pour les petits meuniers, libérés 
enfin de l'étreinte '<le la grosse meunerle; pour les importateurs 
même la production indigène retournant partiellement vers ses 
débouchés secondaires. 
j'ose espérer que M. le ministre voudra reconnaître Ic bien-fondé 

des critiques que tes cultivateurs ont à faire valoir contre la valori 
M. Leie4,vre. - 6• Enfin, dernier griel. Quelle est la destination s~tion 193~ et qu'il sera d'accord av_ec .m~i pour estimer que. 

<i~ fonds de valorisation? Des indications plus au moin6 contradic- d u_rge?ce, 11 _faut Y app~r.ter les c~rrechfs md1sp~nsablcs. . 
tolres ont paru dans la presse au sujet de déclarations qui auraient Est-11 possible de modiüer completcment le régime pour la recolle 
été faites dans des assemblées politiques. Officiellement 'nous ne en cours? Le gouvernement seul peut le savoir, mais, en tout état de 
savons pas s'il: servira en faveur des producteurs de f.r~rnent s'il cause, il doit être entendu que ce régime, qui, pour la seconde foi-. 
permettra d'.tider les producteurs de céréales non valorisées 0~ s'il a fait faillite, ne pourra r,fos être appliqué àIa prochaine récolte. 
~onner~ l!eu. a une répartition entre tous les producteurs de cèrèales; Ne pas }e dire dès maintenant serait ent!etenir dans nos campagnes 
si serait intéressant d'être fixé à 1:e sujet. En ce qui concerne le un sentiment de découragement et parfois de colère. 
1111~c objet, je voudrais demander à l'honorable ministre 6'il est Je pu:S conclure que, unanimement d'accord sur les principes gén~ 
exact que c'est au détriment .du fonds de valorisation qu'a été raux de la politique agricole à suivre, les agriculteurs sont ausaJ 
effectuée la liquidation du stock de froment acquis .par le gouverne- ' unanimes pour dire que le système de valorisation des céréales tel 
ment à l'époque de tension internationale de septembre ·dernièr qu'il est appliquê à la récolte 1938 .·.n'a llâtisfait personne, et pout 
et s'il est vrai, -comme certains le prétendent, que l'achat par le gou: demander qu'il soit abandonne, car~ aura contribué ·A accroltre 
vernem~nt de ces 40,œo tonn~ de Iroment n'a été réalisé que le pour. eux les. 'difficultés d'une année pleine de 'déceptions et pour 
vendred~ .30 septembre, lend~m11n du jour de la signature de l'accord certains de désastres. . 
de Mumd1, alors que le risque de guerre pouva1t être considéré Je prie M. le ministre de considérer que ces paroles ne sont 
comme écarté. · dictées par aucun sentiment désobligeant pour sa personne. Le» 

.Le :S}'Stème de revalorîsation 1938 n'a pas donné les résultats cultivateurs réclament le rétablissement d'un ministère de l'agri 
qu'o~ en attendait; peut-être aurait-il été possible de ·l'améliorer cultur~ auto!1orne dirlgé par u~ h~mme ayant -~•~~e paysanne. èt 
,partielle~nt, ou de le corrlger par une meilleure surveillance du connaissant a fond, pour les avoir vecus, les nécessites et les besoins 
taux d'incorporation, par l'i!fablissement d'un prix fixé au fieu d'un de leur profession; c'est que .de plu's en plus ils comprennent que, 
prix indit!ué, par l'adoption d'une disposition assurant au fermier livrés à eux-mêmes, ils sont dans l'impossfüilité de faire face aùx 

. à !'-exclusion du propriétaire, tout te bénéfice de la valorisation' difücultés qu'ils rencontrent. C'est aussi pa~:e qu'illi savent qeè, 
ainsi que la mise en œuvre d'un système d'avances permettant a~ dam; un pays comme le nôtre, la solution des problèmes les pfus 
producteur de se faire des liquidités' en attendant la vente de 6a complexes sera d'autant meilleure que la confrontation des thèses 
màrc:1and~e; mais, m_ên,1e org.:n:sé d_e cette façon, te système reste div~fge~tes 6era. le fait ~es plus qualifüés et des. plus compélen·~ 
condnr.tné· par l'um:n1;p1té des producteurs belges qui dans leurs t Il entendent, en toutes· circonstances, défendre fermement ce qu'1la. 
a~sociations, dans leur 'congrès ou dans les maniftst~tion~ qu'ils orga- pensent ~t_re fours droits l_égitimis1 _sans perdre de. vile. toa.itefoi_s que 
msent, comm~ c~lles .<les U. P. A.,.à Liège, il y a. huit jours, rée.a- la prosp~ri.té du pays est hée all devc1oi;p~ment ~a~omeux de tou!es 
ment la valortsation de toutes les cérêales sur des bases susceptibles ses activités. Pu,:-552nt tes unes et les autres faire I effort nécessaire 
de sauvegarder les intérêts des producteurs. pour mieux se comprendre et ainsi davantage s'estimer : je souhaite 

.Ou f)èut. au surplus, s'étonn-e-r que le gouvernement ait cru devoir d~ tout cœur ,que ce débat puisse y contribuer, (Apj,l11iUlisieminl11 
•rep;em,re en 1938 le système qui avait .fait t.ii-llite 1932 t . ' sur .Jes bancs ltbéraax.) • élé b , · . . . . . . en e . qui , 
!'vat!. . a an<lon11~ le~ a_nn_écs suivantes en raison des inçonvéflients i 
Idçnfiques à ceux que j'ai signalés dàn!I cet exposné, 
Mais alom,. me .direz-vous, ,quel système -préconlsez-vous? l 

Avec ~ueliues ;corr~t!is, c~lui_ q~e le gouv.crnemen.t .a appliqué M. Ch. J!ln~~n. -.·J'.ai -l'honneur .de déposer sur le b.urea~ de la 
-de 1933 a 19".~• c est;3-d1~e vaicnsanon de toutes les céréales par le er,ambrè' Ie rappnr! sur le ·ptojèt .instîtuánt lin fonds spécial et tèm 
système ~e -pr'.mes à ,a cu,tu-re., ,. . ; . , . poralre en vue de 1a couverture des dépenses ·afférentes à fa. inise 
Les pr!m~ .a la ~ulture -sont a payer -1>ar l Intèrurédiaire d'un fonds de l'armée sur pied de paix renforcé. . . . 

de, valorlsation, alirncnté au moyen d'un droit de ,licence sur Ira 
importations de toutes tes céréales, droit dont le montant peut vart0r 
suivant l'usage qui est fait de la céréale à valoriser et suivant I~~ 
fluctuations du prix mondial. · · ' 
, De cette façon, le marché intérieur de. chaque céréale fonctionne 
librement SUf' la base du prix mondial augmenté du droit de' licence 
Ic montant de celui-ci est à riog1er de manière que le fonds d~ 
valor.sation puisse octroyer une prime à l'~tectare, assurant .au pro 
dueteur une rémunération aux .environs de .son prix de revient. Dans 
l'établîssement de ces primes, il y aura l.eu de fáire comme 
en 1933-1935, une discriminatlon entre les différentes cérêales. . 
• ~e système doit être _<:om~lété par _r~~optlon de mesures propres 
a reserveraux seuïs producteurs le benefice de la valorisation. 
En cc qui concerne le froment, Incorporation obligatoire 'sur la 

base d'un pourcentage suffisant pour· absorber la totalité de la 
~é~olte,, avec organisation de prêts sur stocks, lndispansablas pour 
e~1(er I en,:_ombrem7nt du .~arché et donner au cultivateur les liqu: dltés dont 11 a besoin aussitöt après.la récolte. A ce système, qui je 
•e pense, lui a déjà été exposé par des membres de cette assembÎéc 
M. le ministre aurait, d'après un compte rendu paru dans Ja libr~ 
Belgique, fait :t'objection qu'il n'ètait ~litiquement pas réalisable 
parce qu'il n'11urait pas été possible d'Qbtenir ~e droit de licenc~ 
nècessatre. · • 

Aprb m'être livré à une série de calculs, basés à la fois sur Jes : 
sur.acas emblavées, sur Ies quantités susdltes et sur les quantités 
importées, cclculs qu'il serait fastidieux de reproduire à cette tri 
bune, m.i,:s que je suis pr(!t à d~cuter avec M. le ministre et ses 
tervi_ces, Je allia anivé à "tte coacl...,D qu'ea te boraaat • m.ajoru • 

M. Depoüe. - C'est cela que nous atter>dons, Soixante pour cent 
de propriétaiia -belges ont donné un renon à fours locataires pour 
au-g,mentcr eaeore Jes loyers, ma1-lgré la crise a·g,ricole actuelle. 

ÔÉPOT D'UN RAPPORT,. - INDIENING VAN EEN VERSLAO. 

D~ h~ Cli. Ja11$i~ legt ter tafel het vertilag over het wetsont 
werp houdende- instemn:: van een· tijdelijk en 'bijzonder fonda ·10t 
dekk;ng van de biizondere uitgaven in verband met ilet op versterktea 
vredesvoet brengen van het fager. 
- Impression et distrlbution. 
Drukken 'en ronddeelen. 

DEPOT D'UN PROJET DE LOI. - INDIENING VAN EEN WETSOfitWl!JIP. 

M. Deuttte, m•inistre du travail et de la prévoyance sociale. - 
D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de d~poser sur le bureau 
de fa Chambre un projet de foi étendant la •loi sur la journée -de 
huit heures aux artistes mus.clens, travaillant dans les sa.fles de 
spectaeles, muslcs-halls, bars de nuit, dancings, ainsi que dans tes 
hôtels, restaurants et débi~ de boissons. 

De beer Dclattre, minister van arbeid en sociale voonorg, legt 
ter tafel een ontwerp ,va!i wet tot uitbreiding van de wet betreffende 
den achturendag tot de muzikanten, die in schouwspelza.len, music 
halls, nachtbaars en dancings, alsmede in de hotels, spija- en dran• 
huizen werkzaam zijn. 
- Il est donné acte à M. le ministre du dépôt de oe 9rojet de- Jof, 

qui sera imprimé et diltribué. 
Akte wordt regeven aan d~n heer minister vatt de i11diewi111 ,u 

dit wellolltwerp, dat zal pdrilkt ca J'Olldcedeeld wordea. 
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M. Delattre, ministre du travail et de la prévoyance sociale. - Je 
11ropose à ta Chambre de renvoyer ce projet de loi à l'examen de 

. la commission du travail et de fa prévoyance sociale. (Assentiment.) 
M. le prélklent. - Vous entendez la proposition de M. le ministre. 

Puisqu'il n'y a pas d'opposition, ce projet de loi sera renvoyé à la 
,;ommission du travail et de la prévoyance sociale. 

IN1'El{PELI.ATIONS JOINTES 
ADRESSl~ES A M. LE MiNISTRE DES AFFAIRES l'.CONOMIQUES, 

DES CLASSES. MOYENNES ET DE L' AGRICUL TURF.. 

Reprise de ta discussion. 

l. 81JGEVOF.ODE· INTl!RPELl:.Al'IES GERICHT TOT DEN HEER MINISTER 
VAN ECONOMISCHE ZAKEN, MIDDENSTAND EN LANDBOUW. 

Her~atting .van de· bespreking. · · 

· ·.M. le pritldent. - Nous reprenons la discussion des interpellations 
Jointes. · . · 

: Het woord· is aan ·d'en heer Willem Janssens. 
' De heer·. W. janssens (op Ilet ·spreekgestoel/e). - :Mevrouwen, 

mijne heeren, een. gevaarlijke dispariteit is in de Iaatste maanden 
ontstaan uit de indrukwekkende daling der werel!lprijzen en den 
pàralleelen terugloop der groothandelsprijzen eenerzijds en de voort- 
4urende stijging van de dctailafijzen anderzijds. . 
Die dispariteit is .van ,111Jt111"6'ils te verontrusten. 

· Detailprijzen volgen niet automatisch, noch in f!tijgende, noch in 
dalende richting de groothandelspriiaen. Dat weet eenieder. 

Na de vroeger opgedane-ervaring ~ in de jaren· die 1935 vooraf 
aingen, bij voorbeeld - kon een zekere weerstand van de detail 
prijzen ons niet, verwonderen, Echter is cr nu geen spraak meer van 
weersl:lod tegen de baisse, maar van een voortdurende en niet 
onbelangrijke stijging der detailprijzen. Het is mogelijk dat thans 
het hoogste peil· bereikt werd, maar de dispariteit is intusschentijd 
,!lanzicnlijker dan ooit, ongeveer 150 punten. . 

· Dit beteekent dat de· koopkracht van onze munt In liet binnenland 
lteel wat geringer. ·is dan in .het buitenland, en daar de arbeide- en 
ook andere productiekosten naar de binnenlandse-he koopkracht 
worden berekend, komen onze exportbedriiven in een steeds •lastiger 
positie te staan. 
De laatste weken is een nieuw-zorgwekkende factor opgedoemd, 

)l_anièlijk het .gri.Jlig zweven van de Engelschc valuta en van haar 
•ateHieten, zoodat onze industrie haar reeds zoo gehavende positie 
op de lnternaflonale' markien meer en meer in het gèdra'ng ziet 
léomèn. De toestand van "de •textielnijverhei<l bijvoorbeeld ·is zeer 
zorgwclckcnd. ' 
: Er is iri' Belgtë een angstwèkkend probleem gesteld, het probleem 

ivall de levensduurte. . . , 
Het pfobleèm heeff nu de· aandacht van de breede lagen der bevol- 

king getrokke1,1. · · . 
'Noodkreten .e.n waarschuwtngen gaan opt 
Ook de regecring is er zich van bewust .geworden dat hl!t probleem 

illle aa11dacht vergt." . 
Op .12 November .n. liebbcn heer-en Spaak en Heymans een conte 

l'~nlie van ;vertegenwoordigers van handel, nilverheld en landbouw 
l,ijeei1gcroepen. · Er werd besloten een commissie met een onder- 
aóek le gelasten. · · · 

. Is het mij'vcroorloofd,· heer minlster, de vraag te stellen tot welke 
llœluiten men gekomen is? 
• ln de medcdeeling aan de pers die het ontslag van heer minister 
Leo Gérard onlangs aankondigde, heeft de ministerraad, anderzijds, 
het inzicht te kennen gegeven alles in het werk te zullen steäen om 
de dispariteit tusschen groothandels- en detailprijzen• te doen ver 
tlwijnen. Maar ·hoe en wanneer, mijnheer <le .minister? Hoogdringend 
is het vraagstuk. 

De plicht van de regeering is in te grijpen namelijk daar waar 
de regelen van de mededinging in feite niet meer bestaan en waar 
de priizen op willekeurige wijze vastgesteld worden. Ongelukkiger 
,rijze de -regeering schijnt geen prijzenpolitiek te hebben. 
Op de vraag door den heer Heyman, verslaggever van liet finan 

cieel budget, gesteld, welke de prijzenpolitiek van de regeering ie, 
werd hem enkel en alleen a-Is antwoord -gcgev-en : een winstmarge 
:verzekeren aan den landbouw. . 
Dat mag men niet een algemeene ,prijzen.politiek noemen. 
Uc hoop dat de heer minister van economische zaken van de gele 

eenheid die hem 11edér1 wordt geboden gebruik zal maken om ons 
medè ·te deelcn hoe door een redelijker ·politiek der regeering de 
tletailprijzen in België op een normaal pijl zullen worden gebracht, 
Brood, boter, vleesch en nog andere tevensmiddelen zijn te duur. 
Veiwarmi,n·g, ver·lichting : de .electrtciteltspriizen kunnen ver 

.111inderd worden ten bate van- de verbruikers. De. daling :~an. de 

voedingsartikelen hangt -gtootendeels af van den aard en den vorm 
die door de regeering worden gegeven aan de bêschermingsmiddelen 
ten bate van den landbouw. Tusschenpersonen nemen te groote 
winsten, en ik denk nameliik aan de rol in de economie gespeeld 
door -de coöperatieven. Wat denkt de heer minister over deze 
tusschenkomstea van de in zekere mate parasitaire organismen die 
blijken een factor van duur leven te worden. Landbouw in België 
heeft recht op rationeele en billijke bescherminjr. . 
M. Vandervelde. - Je voudrais vous voir faire la démons!ration 

que les coopératives sont des organismes parasitaires, 

M. W. Janqens. - Je songe ici au pain, et je dis que le pain, en 
Belgique, 6e vend à des prix trop élevés. Je l'ai dit au cours de la 
discussion du budget des voies et moycll6, et je répète que dans 1~ 
pain il entre pour 1 fr. 11 c. de farine, alors que le pain se vend 
de 2 à 2 fr. 30 c. le kilogramme au consommateûr. Le prix du paill 
est donc trop élevé en Belgique . 

M, Henon. - .Ce ·que vous dites n'est pas exact, 
1 

M. W. Janssens. -.- Et c'est à ce point vrai, que celui qui m'a 
précédé à cette ,tribune a, quoique agr.icultcur et défendant la thèle 
des agriculteurs, défendu fa. même chose. 

M. Henon. - Il a défendu cette thèse, mais c'est une erreur. 
1 De heer W. Janssens. - Ik zeg dus, n1ijne heeren, dat de iand 
bouwïn·België recht heelt op bescherming. Ik wil niet terugkomen 
op wat daar zooeven gezegd werd door mijn . achtbaren cotlega 
den heer Lefebvre. Deze heeft II bewezen in een grondige studie 
dat de Iandbouwpolêtiek, zelfs de politiek die er naar streefde de 
prijzen van de Iandbouwproducten te verhoogen, dat de heele 
werking van de regeering op dat gebied een mislukking is geweest •. 
En ik bemerk due dat de· zaak welkeu ter harte hebt genomen om 
de · prijzen van di! landbouwproducten winstgevend te maken, 
nadeelige gevolgen heeft .gehad en dat gij op dat gebied een· mjs 
.lukkin,g móet boeken. Ik zegde, mijne heercn, dat de landbouw 111 
België recht heeft op een bescherming. Die vorm van bescherming 
moet echter heelemaal anders zijn. Ik denk eigenlijk, daAt. het nood 
zakelijk is nid alleen de tarwe te beschermen maar ook de andere 
granen. Inderdaad, door ;het stelsel fagevoerd door de r'egeering,, i,•· 
het te vreezeri dat er in (le toekomst in. Belgiö meer tarwe zal voort 
gebracht worden, wat nadeelig moet uit-vallen voor dé economie van 
ons Iand, '1 

De heet S~ps. - Dat beweert gij, -maar de landbouwers denken 
er anders over. 

De hHr W. Jan-.s. - De tarwe is een soort graan, dát in alle . 
landen · van de wereld wordt voor.t-gebrll()ht. · Wij •·kunnen er oils 
aanschaffen zoovecl wij willen, tegen biUijke prijzen, én cioor Îlet 
feit dat wij in :België. tarwe invoeren i6-~1et oœ mogelij•k vele pro 
dukten te exporteeren, De tarwe is voor 0116 een heel goed ruil 
produkt. 

De heer Van den Eynde. - U bedoelt -nijverheidsproduJden? 

De heer W. Jansaens. - lnder.daad! Vele landen, Roemenië onder 
andere, verkoopen aan België veel tarwe, maar nemen daarentegen 
vecl nijvcrf1eidsprodukten af. Als ,gij veel tarwe Iaat voortbrengen 
in iBelgië, gaat ,gij, bij iweerslag, onze exportnij,vellhedcn in moeilijk- 
heden brengen. · · 

De heec Steps. ~ :En als de regeering !ZUlk6 niet doet ,bewerkt zij 
den ondergang van onze landbouwers. 

De heer W. Janssens. - Het is veel beter de tarwekultuur niet op 
overdreven wijze aan te wakkeren. Het is wenschelijker dat de andete 

1 graangewassen in België niet in minder kwantiteit zouden voortge 
bracht worden; deze kennen niet, zooals de tarwe, te lage prijzen 
en kunnen voortgebracht worden in betere voorwaarden. He herhaal 
het : het zou het evenwicht van onze economie· in .gevaar··breng?n, 
moest de tarwe hier in te groote hoeveelheid voort-gebracht worden • 

De heer Steps. - Als we 10,000 hectaar meer voortbrengen, dreigt 
overproduktic in België. 

·M, Dcbersé, - Quels sont les produits :dont vous parlez? 

M. W. Janssens. - Ce sont des produits manufacturés de tout · 
. genre; ·les clearings vous édifleront à c~ égard. Les clearlngs fonc 
tionnent entre divers pays et Ja Belgique et démontrent que l'lmpor 
tation de blés étrangers nous ,permet d'exporter des produits manu- 
facturés. · 

Mevrouwen, .mijne heeren, de prijs van de boter i6 ook over 
dreven. •Is het redeliik <lat w.ij de boter aebt, ne-gen en ~ien fra:1k 
.duurder betalen.dan in de napuri,ge concurreerende landen? 
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Er ;s de contiugenteering van de margarine, product dat ver 
bruikt wordt door de minste begoeden, door de armsten, Die con 
iingenteering bezorgt den margarlnetrust een monopolium die alle 
jaren millioenen in kas brengt zonder dat ecnig risico geloopen 
wordt. 

Ware het niet ,gewcnscht 11ct vraagstuk van het samengestelde. 
index gelijktijdig op te •lossen met dit van Jiet duur leven? Sinds 

. meer dan twee jaar werd desaangaande door economisten i. o. 
van de regeering' een verslag opgemaakt, maar sindsdien 09k ligt 
het in de schuiven -van uw departement, •mijnheer <le minister. Wie 
kreeg' cr kennis van? ln dat verslag besluit ,me., dat er noodzakelijk 
heid 'bestaat een grondige hervorming van het indexcijfer in ·het 
•leven te roepen, het index dat thans 1110g a'Hlan,gt van de schom 
melingen fa ,prijs van den boéhoed! Daar moet verandering inkomen. 
Is de regeering onmoc-hti-g iets te doen wat betreft verlichting; ver 
warming drijfkracht, voorwaarden van voorbrengst van nijverheids- 
producten om de prijzen te doen dalen? . 
ln verband met· die politiek zou de regeeri,n,g ons niet kunnen 

verklaren wat ze doen wil in de kwestie van de 'kolenproductie? Het 
kolerwraagstuk Js nog steeds hangend. Wij weten alleen dat de 
heer Van Durme, magistraat, ge'&1st werd met een studie over de 

.zaak. Welke zijn de oesluiten.van dit stedie? Ze •blijve:t geheim, de 
Kamer ma,g ze niet kennen. ln hoever hebben d-ie besluiten kunnen 
dienen 001 de •politiek van de regeering in een zekere richting te 
doen loopen? Wij weten het niet. A,l de verslagen van economisten 
en andere bevoegdheden b/.ij;ven geheim en de Kamer mag er niets 
over· vernemen. 
· Ten gunste van di-verse takken vun het bedrijfsleven. werden 
beschermende maatregelen .getroffen. De lijst van de producten 
onder ver.gunning en van de •gecontingenteet'de •goederen groeit aan 
di,n dJg, Maar, mijnheer de minister, de prijzen van die beschermde 
producten scttommelen, neen stij,gen ,goouri,g. Wat wordt er ·gedaan 
om te beletten dat de menschen die .de vengunningen ,gebr.ui,ken -ze 
benuttigen ten nadeele van den verbruiker 'Illet de priieen naar 
omhoog M! :Jagen ten einde grootere winsten o.p te strijke-n? 
Wordt er door uw departement wel genoeg aandacht aan die 

kwestie .gewijd? •k wil slechts een voorbeeld noemen : het porcelein. 
Meil ~1éèft <ten invoer van het ,por,celein •g.ecoritinge1itèerd op een 
oogcil,tilik dat er maai' éél) enkele fabriek van porcelein in België 
bestond, De ·prij.zen zijn· sedertdien gestegen. Wat de 'taïence-arti• 
,kelrn betreft; zijn de ,prijzen 1.5 á 20 t. ··h. hooger dan in Jhet buiten 
lari·d/ n1;1 p.c_jnvoer va'! dezeartikelen ook _ge;i:ontl'!!îentecrd 'is· .. , 

Ik wil aannemen dat men de nijverheid moet beschermen tegen 
een onrechtmatige mededinging van het buitenland, maar het i.,ag 
niet zijn ten nadeele van. de verbruikers. De overheldstusschenkomst 
zooals zij door de •huidi,gè regëering' wordt beoefend schijnt ons lang 
niet boven alle kritiek te staan, De (teer minister van. economische 
zaken heeft zijn aandacht meer in het •bijzonder geschonken aan de 
organisatie van het bedrijfsleven. Niettemin ben ik de meening toe 
gedaan, dat het in dezen tijd ;hoogst noodzakelijk is, dat de -regee 
•ring haar aandacht zou schenken .aan het onmiddellijke vraagstuk, 
·het vraagstu« van de prijzen en ;)let dure .leven in België. Is de 
cegeering bereid, handelend op te treden? 

De regeering heelt reeds -lrerhaaldelijk haar afkeer betuigd voor 
elke politiek van inkr-impi-ng en vermindering van den levens 
standaard. Bijaldien de detailprijzen niet naar beneden worden 
gedrukt, dan komt het· evenwiciht van het budget- in !let gedrang, 
evenals de stabiliteit van de munt. Beslissen dat .moest morgen het 
indexcijfer boven 107.5 punten staan, de Iconen en pensioenen ver 
rninderd worden, is een verkeerde politiek, Hetgeen moet belet wor 
den i6 dat het -indexcijfer zou stijgen boven 107.5. 
De regeering kan twee middelen aanwenden : 
Ofwel, zonder verwijl, eèn verlaging van ihet priisniveau <bewer 

ken, ofwi;J vroeg of laat tot een nieuwe devaluatie van de munt 
overgaan, En ik wil hier onmiddelliik aan. toevoegen dat in dit 
verband de verklaring van den adttbarcn :Jteer minister van. finan 
ciën, aangaande de monetaire polifü<k van de regeering, slechts een 
gedeelteliike geruststelling beteekent. 

Het lot van onze munt is grootendeels in uw handen, mijnheer de 
minister van economische zaken. Een voo.:tiettin,g van -de •politiek 
van het dure Ieven en van de· hoog~ ,p.-ijzen leidt ons tot aan den 
·af.grond van het monetair avontuu-r,~ vrees dat indien de regeerlng 
moest .falen in =haa·r opzet om h1,i' 'J'l'ijsniveau te verlagen, wellicht 
de ·gemakzucht een devaluatlon all! een minder Jcwaad zou doen · 
beschouwen. 
Mo.gen thans de daden der regeering met klaarheid -getuigen, dat 

tiet gevaar met vastberadenheid wordt ingezien en tekeer gegaan. 
fä !loop, .miinheer de minister van economische zaken, dat uw 

antwoord het 'land desaangaande niet zal teleurstellen. (Zeer wel! 
en toejuichingen op de liberale banken.) 

M. le préa4clent. - La parole est à M. Housiaux. 

dignement d'un travail opiniâtre, ceux d'être protégé à l'extérieur 
contre les dumpings 'étranger6 ou la concurrence anormale; à l'intè 
rieur ·contre les intérêts économiques trop puissants. > 

M. Depotte. - Et aussi contre les propriétaires qui l'exploitent, 
M. Houslaux. - c Il connait aussi ses devoirs : ceux de collabo 

rer à un effort nécessaire d'amélioration de la qualité, d'abaissement 
des prix de revient et, pour cela, d'organisation économique. > 

Voilà en peu de mots une belle synthèse de la politique agricole 
telle que nous l'envisageons pour notre pays. 

L'interpellation qui se déroule aujourd'hui n'a d'autre but que 
d'attirer ta sérieuse attention du gouvernement sur des procédés qui 
ne cadrent nullement avec les principes directeurs de cette politique. 

Après Jes judicieuses observations qui viennent d'être prêsentées 
par notre honorable collègue M. Lefebvre, je m'en voudrais d'allon 
ger démésurément Ic débat sur la valorisation des céréales. Je ne 
referai donc pas I'histonque de •la malheureuse et désastreuse expé 
rience inventée par la grande meunerie et agréée par Ic départe 
ment des affaires économiques. Les résultats en sont navrants pour 
tes cultivateurs. li y a six mois que, par anticipation, la libre Bel 
gique ~es a dénoncés. 

Cette méthode, on vous l'a di•t, tendait à valoriser le froment en 
fixant le prix du blé indigène à 120 franœ ·et en imposant l'incor: 
poration de celui-ci dans la mouture à concurrence de· 40 ·p. c. Que 
s'est-il passé? Alléchés par ile prix de 120 francs, talonnés par la 
nécessité de faire face à •leQrs échéances, les producteurs s'empres 
sèrent d'offrir leur froment à la meune.tïe. Ils y mirent d'autant plus 
de hâte qu'il y avait un écart énorme entre Ie prix du froment 
(120 francs) et celui des céréales secondaires (60 à 70 francs). 

Il s'ensuivit rapidement un engorgement du marc-hé des fro 
ments, à telle enseigne que vers la mi-novembre la commission 
d'incorporation du froment demandait aux cultivateurs de tenir leur 

· blé le plus possible de façon à assainir Je marché, et promettait de 
porter les prix de base successivement à 123 fr. 50 c., 125 francs et 
126 fr. 50 c., de façon à dédommager ceux qui tiendraient bon, Ce 
sont tes termes mêmes du communiqué. 

Le trust des meuniers ne risquait pas grand chose en lançant cette 
invitation. Elle équivalait à prier potlment un affamé de resserrer 
son ceinturon au ,lieu de lui donner de ·la nourriture: elle éqlliV'a:tai-t 
aussi au « demain on rasera gratis > puisque aussi bien •le prix de 

, 120 francs ne fut jamais payé à ta culture. A ma connaissance, tes · 
· plus hauts prix pratiqués dans nos provinces du sud n'ont pas · 
dépassé 110 francs. 

· Certes, on a récolté celte année des froments inférieurs, avariés. 
même, mais ils se sont vendus à des prix vraiment 1:lérisoires. De 
tout quoi il résulte que Ia fixation du ,prix à 120 francs ne fut qu'un 
Ieurre, que Jes céréales indigènes se vendent difficilement, avec des 
rabais considérables, c'est-à-dire en dessous du prix de revient, • 

Mais, nous dira-t-on, Ie cultivateur a tort de s'alarmer, f1"1bli•ga 
tion faite au meunier d'incorporer du froment indigène à la mouture 

<lui permettra, tôt ou tard, d'écouler sa· marohandise à un taux 
rémunérateur. 
On oublie que ~ ventre affantt!· n'a pas d'oreilles », que le fermier 

traqué par ses créanciers ne ,peut se '1ihérer qu'en vendant son fro-. 
ment Je plus tôt posslble, et qu'enfin, ce n'est pas en vendant des 
céréales secondaires et dépréciées qu'il se créera des disponibilités. · 

L'incor.poration, nous dil-on, peut aller jusqu'à 40 p.c. de blé indi 
.gène, ce qui signifie qu'il entrera dans un mélange de 100 kilos sou 
mis à lamouture, 60 kilos de froment étranger et 40 ·kilos de fro 
. ment belge. 

M. Debersê, - C'est ce qui se pratique maintenant. 
M. HÔusiaux, - Tout cela .est bel et .bien: mals quelle autorité 

assurera l'observation de cette presoription? Les contrôleurs sont 
désignés. ,par de trust de fa meunerie, mais ils sont ,payés par ,le gou 
vernement.. C'est but simplement ahurissant. 
M. Heymans, ministre · des affaires économiques, des classes 

moyennes et de •l'ag,riculture. - C'est tellement ahurissant que ci: 
n'est pas vrai . 
M. HOU8iaux. - Je suis heureux de vous l'entendre di-re. Vous 

a-liez remettre les choses A-1! 'peint, ce dont nous serons enchantés, 
car vous aurez ainsi détruit une légende qui a la vie dure. 
Pour obtenir une Iicence d'importation de farine ou de froment 

étranger, le meunier doit rapporter la preuve qu'il a acheté une quan 
lité proportionnelle de froment indigène. Comment rapporter cette 
.preuve, sinon par la production de factures, <le lettres de voiture et 
autres documents probants? Ici encore, te contrôle est absolument 
iHusoire. Il ,peut y avoir, en effet, collusion entre le meunier et le 
négociant, 

M. Houelux (à Ia tribune). - Mesd·ames, messieurs « Le monde 
-agricole belge >, écrivait naguère. te Réveil des Campagnes, « est I M. Van Olabbeke. - C'est ce que nous avons dit tout à J'heure et 
•ain et co1ra1etiL H connait ·iee droits ; ceux de powoir v.ivre c'est ce qui a mis M. ·le ministre de mauvaise ·humeur. 
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M. NI> 1 11 wiillilbe ~ affaires icOftOffliqucs, des claucs sur Ica fem1a1es libdln H uc1 de frolMtlt. Cette iacillenc~ provoque 
_,,,canes d 4e l'a,rriclllture-. -C'est abeolu111ent ittexact; je Ie proo- uae arrravatio11 des cllarre. iajaste et illi•tifiable- qui aètne rl11di- 
verai tout à l'lu!ure. C'est voua qui itn de mauvaise humear. gnatio11 et le dêcourareme11t parmi ■OI populatioa nraits. 

. _ . Il aerait infinimeat préférable tl'n revenir à la aéthode de valoriaa- 
M. V■- Ol■M,elw. - Je suis t0111our1 de bonne humeur. tion qui fut appliquée à la récolte de 1935. Elle valorisait non seulemcat 
M. lloalÏIIIUr. - Qulld un MR()Ciant fourait dix tOAMS. a la meu- le !mment, mai& auai l'ncouraeon, le ~~le, répe~■trc .. Eile: !Î'*our 
-.ie, 11e pttt-it détivl'ff unr factvre poar qui1n:e tonnes? Le 111tine ~•t au ~roducteurs 1ea 10mme1 ~c•illNllf p~ 1 octrcx de. iicences 
ttél'QCiant ne pe.t-il ae faire Adre»Kr par le meunier i111po,tatftr dn d ••PC?rtat'°!'. ~tte aiétllodc avait ~1111é d,bcurux !i-ltat1 et 
41Untités de froment étranger qui seront renvoyéa a• IIIO■lin par œ donuit satilfactioa tant ux IMUllttrl 'Ill au~ culüvatews. Je 
~me négociant sous ·l'étiquette, de froment indisme? demaltde •• couvemement de la remettre e11 v,, •• et de no• 

· donner l'auurance que, pour fannée 1938, la valorisatioa a'éteDdra 
M. Van Ollllbeke. - C'est ce q_11e- M. Lefebvre a fait.comprendre à. toutes les céRales indicèDM. 

tout à l'heure; fen aarai fini avec cette quntion en voua rappelant ici lea paroln 
M. l.tlelMe. _ C'et.t lc·carroasd ..• à l'écal de ce qui s'est .passé · prollOtlC~ ~r M. le _profeaeur Joumée, en 1932 déjà, à la Société 

•vee: Ica chevnx à l'époqoe de- la ricupération. centrale d agricultare • 
• « lt n'y a pas de vraie politique du -blé- uns une politfque de 

M. W.~. - C'est tcconëze de La Juive. financement. Noœ pensons. que, pour tt90udre en partie les, diHi• 
cultitl commerciales~ les difficul~s que nous constatons: qua11t à 
l'utilisation de produits indicbtee, cette politique doit ll'V<)Ïr' de■x 
pivots essentiels : le stockage et le warrantace. Le· stodtage, du bl6 
par des coopérativM ou· autres cn,upements, outre qu'il permettrait 

,. d'étabtir des lots de blé importanfs·standardi&ée, petmt!ltrait alll8Ï 
dœ ventes plus régulièrn, plus uniformœ, sur· l'ensemble de la 

,. campagne; de 11atisfaire aux besoins de· Ja meunerie penda11t une 
péri~ beaucoup plll8 kingue; il aurait le irand avantag-e de• ri,u 
Jarieer les prix, de faire- disparaître les prix trop lias après la 
moisson, en août et septembre, qui, généralement, remontent plus 
tard, et cela-, souvent, à l';JVan-tage de la spéculation. Ce stockage 
aurait surtout de grandll avantagea pour fa petite culture, qui, 
souvent, pour ge procurer Jes. ressources nécessairN, est obligéè- de 
v~~~e tôt et à bas prix. Le grand avantage,, surtcut par ~- temps 
diUicdes, c'est que la récolte peut ëtre facilement wananfée et 
permet au. cultivateur d'obtenir aisbnent re crédit dont il peut avoir 

M. Y• Oillbbeke: -~ Nolis sommes d'accord avec les. amis du I besoin. > - 
ainistre contre- le· ministre! Je crois que c'est d'ans cette voie que nous devons procbai~ent 

nous orienter. 
Je !" dirai que peu de chose sur 1~ l!eeond point de· mon- inter- 

~~h~ . . 
On a l'impr~ion; dans nos campagnes, que le prix des engrais 

est excessif et l'on açcuse. encore ici tes trusts de tenir la dra1t,ée 
haute aux consommateu111. · 

M. ......._, - Mais. il y plus. fort, et en même temps plus simple 
et pin fnactuèvx e11 matière de fraude : tout récemment. il a ité 
porté i ma co,mafssattèe qu'un. négocfant avait en,oyé i la meunerie 
un wagon de dix tonnes de blé soi-disant indigène-, avec· tous docu- 
ments l l'appui, mais, tetie:r-vous bien, le· wagor, était vider · 

M. Va• Gllbb«ke~ - Ce sera san doute dénié par le miniltret 

IL flo1111iavx - Vous. rcndez-vOIIS compte des profits énormes 
-ave les fraudeurs réalisent ain&i i ,la faveur ode cc récime? (lliter 
ça_ption de ~- Van. Olahbeke.) 

M. Hcy111&11i, nnmstre des affaires- économiques, des classes 
Jlloyennes· et de l'agricuftnrl'. --·Vous défendez cela? Je dèmande, 
11110nsfeur le président, que M. Van Gfäbbeli:e cesse ses. interruptions. 

M. le prilldeat. .- Je demande à. fhoaorable ,membre de cesser 
•• interruptions et je prie: M. Hj>11siaux. de· continue·r son discours. 

M. llollliaaL - Je ne demande pas mieux, monsieur le· président. 
Vous rendez-vous compte aussi que le froment bel&e de la 

· •o1te de .1938 rü;que de ne jamais s'épuiser, car si de telles, pra 
tiques devaient s'étendre, on, en vendrait encore dans dix ans. Alii 
certes, il ne faut point généraliser, mais quand· je me reporte aux 
Apres l11ttes que noua. avons, menées iadis. a11x côtés. d'hommes de 
acience l'(>Uf· que le froment indi&èile · pût a.voir sa pläce aiz aoleil' 
ûas notre pays, je suis. bien obligé de reconnaitre qu'il y- a q:uefque 
dolé <fétran,c· du~ f!atfifüde des grandes meuneries; ä cette 
-ipóque,. efles.-rèfusaient obstinément de mettre en mouture ·le-froment 
bel&e._ 

M. Lefllwle. - VanntJ dernière, êlles ont été obri'fées. d'en• 
•beter f)Ollr .faire de la mcilletire. farine avec dir mauvais froment 
exotiqlle. 

AL Houliaax. -:- ... &0116: ,prét~xte q11.;i\ était 4nsuffisamment sec, 
iul&Uisammcat régulier, insutfiumment riche, et sous pritexte· al!ssi 
..,il fall.!ït respecter re got'tt dil clieat. Or, messiellfS, depUis- quel4lue 
temps dii,à, l'incorporation, e&t devenue obliiatoire. Elle atteint pré 
antement, noua dit-on. 35 .à -40 p. c. N'est-il pae étran&e que ni le 
consommateur, ni 1a press.er ai les boulang_era,. ni les meuniers- eux 
mêmes, n'aient élevé la moindre critique ou la moindre .plainte?- 
M. Joris. - C'est extraordinaire. 
M. Houaiaux. - Q.ue: faut-il en conclure? De deux choses l'une : 

9u bien .Ïe trust des meuniers nous trompait en affirmant que 1e 
froment berge éfait indésirable pour la panification, ou bien l'incor 
poration, à la faveur des fraudes que i'ai dénoncées, ne se faif. pas 
dans les conditions voulues. Dans les deux cas, la ,gran-cfc meunerie 
tlOIIS aurait grossièrement dupés. 

Je serai5 fort enchanté .d'apprendre que je me 611is trompé, Je ne 
suts, au demeurant, animé d'aucune intention maligne à !.'égard de 
cette industrie . .Mais ic constate : 1° qu'elle détient un monopole de 
fait que je consfdère comme très dangereux, tant pour les pro 
ducteurs que pour fes consommateurs; 2• qu'elle· a étranglé tous 
ses petits concurrents; 3-• que fes sons se vendent SUT pied de 
85 francs fes 100 kifogramm~, solt au même prix que re froment 
d'importation; .f• qu'à· fa suite de l'accord· conclu entre re gouver 
nement et Je trust des meuniers, les céréales indigênes· se vendent 
cir dessous. du prix de ·revient ou ne se vendent pas cfir fout 

M. Oeblet - Et tous, les trusts profitent de la même façon. Il en 
est encore ainsi pour IC6 engrais. 

M.. lloaiau. - Autre aspect de· Ja valorisatioa mia ~ .évidence : 
c'est l'incidence: 4111 P.riJc. 4k· UQ francs, 1111 Jic& 11>erc11rfales et, .partait, 

.M. Lefebv'le. - C'est certain ~ ils. ~iennent la. dratée haute- aux 
consommateurs. · · 

AL V•-dea Eyeœ. _:. Le ,rapport Hieruux dit le contraitt. 
M. Lelebvre. ~ Je fais ·toutes mes· reserws à ce sujet 
M. •••••••• - Je 11e veux cependut pas auJolffll'hlli ••étendre 

sur cette questio•, parce que;. précisf111ent, M. le 111inistr:e- a. charcé 
11R llomme· l.ffliDMt de mener· dana: re- paya. une enquHe sur k prix 
des enrra-. 
M. 0-aux. - Des e11paia azotés, tl rien' d'a11tre. 
M. lloallmx. - Cela suffit, pan:e qu,e .fes e■Jrais potassiques 

sont égarement trustés. 
M. Lefetwre. - Les e..,-ais. f'Ota~iques sont pla cflen depeia 

que le franc français est dévalué. 
M. Housl■ux. - Oui, mais ils sont a11x mains d'an trust. étraairer. 

Je crois que nous pourrions difficilement intervenir. · 
M. ~ - Il est assez difficile de précilet ~ ,aationalité 

de1 trusts. 
· M. KollÜlax. - Je ne veux -pas m'attarder aujourd.'lwi sur .la 

. question du priit des engrais, en rùon précisémeat de ce que 
M. Hierrraux n'a pas terminé son enquête à ce 1ujef .. 01i, a donné 
connaissance des premiers résultats obtenus au cours de cette 
enquête, mais celle-cl est foin d'être terminée .. Je faJS" confiance à 

,. M: Hîernaux, et i'atten.ds -les conclusions. de son rapport .. 
M. Lefebvre. - Je crois qu'on a phtfôt induit en erreur l'opinion 

publique, en donnant de cette. enquête· des résultats partiels. Avant 
.,,~,. .-ar!f!f, on eût mieux fait d'attendre qu'elle fllf terminée, 
On a plutôt l'impresslon. que tout est pour Je mieux dans re meilleur 
des mondœ. 

M. Hoasi■loc. - Nous ne- pouvons pas, en tout cas, nous· pro 
noncer sur les conclusions d'une enquête qui est en cours. 
Messleurs, en terminant, je voudraiilt répondre ·un mot à ceux-lâ 

qui prétendent que la protection modérée accordée à nos agrj 
culteurs augmente Ie coût de .fa vie, Nous- acceptons d'un cœur lég~r 
ce reproche. Parlo111 net. Quand tous, Je& travailleurs du commerce, 
de J'in<fustric,- .des profeSlio1111 libéràla, proclament, à j1111te titre 
d'ailleurs. leur droit-ä f ~eacè, JIOllfi P.C~~ la. liberté d'&ffil'IIMC' 
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que le culliva\tur a J.e même droit. No11s dilou 111~me qu'il peut Ik weet dat men kaa blijven hopen op een spoedia;e wijzia;ing van 
lui être conte&té moins qu'à tout autre, eu il travaille sanr. relicbe den economischen toestand en de economlsche opvattinren; ook ik 
dans une angoissante ill6écurité. Que ses spéculatioa. soient ren- geef die boop niet op, n\aar ik acht het niet verdedigbaar en gewoon_ 
tabl111 ou .aident en perte, il fournit le même labeur. 11 ne connaît weg niet IIIOielijk dat men inmiddels 2011 verzuimen de ldaarblij 
pu le d!ômage, et travaille du mati:i très tôt jusqu'au soir trb tard. kelijk door liet algemeen belana; 1eboden maatregelen te treffen. 

Nom allons pl115- loin, et nous dison.1 que •IIOI fenne. ne peuvent Een minister vau economache zaken is geen Kamergeleerde; 
ëtre considirëcs comme des magasins de ravitaillement non sub- urnen met zijn collega's in de regeering draagt hij in zekere 111afe 
ventlonnés, où les consommateurs de lait, de beurre, de pain, de mede de verantwoordelijkheid voor het wel en wee van de tiendui 
iviande, d'œufs et de· pomffl8 de terre iraient acheter des denrées zenden en tienduizenden in den lande welke als werkgevers of werk 
à prix réduit, c'est-à-dire au rabais, avant fa faillite ou la liqui- nemers, als industrieclen, landbouwers of handelaars dagelijks dea 
dation totale. strijd om den broode •hebben te striiden, 

Dans l'intérêt des coreommateurs eux-mêmes, dans l'intérêt du Welnu, verliezen wij niet uit het oog, dat een economisch zóó 
pays, dans l'intérêt de la paix sociale, tes travailleurs de la terre naar buiten gericht land als België niet immuun is te maken tcgea 
doivent être soutenus. (Très bien! et appla11dissemtnls à droilt.) : de invloeden van de buitenslands gehuldigde economische opvattin- 

• . . . . . gen. Zeker; hadden wij het in onze macht, onze. eigen economiscbe 
M. le. président. - La parole est a M. , le !fl11115tre des allaîras mogelijkheden te bepalen, welke Belgische regeering zou er voor 

économiques, des classes moyennes et de I agriculture. aaraelen, 's Iands economie te plaatsen in het teeken van de grootst 
De heer Hey--, minister van economische zaken, middenstand mogelijke _economis~he vrijheid, zoow~ op het plan der binnen 

en landbouw (op het sprukgeslotllt). - Mevrouwen, mijne heeren, ,I~ndsche a~ der bu1tenland~che betrekkingen, -n~~t alleen d_e c~rrec 
aangezien de uiteenloopende en verschillende problema's welke van- lieven ncodig ter bescherming van de mell6Cheh1ke waard1ghe1d. en 
"daag· werden behandeld, wensch ik eerst in de Nederlandsche -taal • de economisch zwakkeren, . .. 
een algemeene uiteenzetting' te doen van wat de rcgeeringspolitiek ;Nant onze :~1eele ec.?nom1e heelt beh~~fte aan vn1handel, aan den 
is geweest op economisch gebied en daarna zal ik ·antwoorden, in ymmst mogeliiken _vn;han~el, omdat .ZIJ door ~ar structuur staat 
•de taal waar,in ze werden gesteld, op de verschiUende vragen die, de m het teeken der internationale arbeulaverdeehng. . 
achtbare heeren interpellanten tot mij hebben gericht. Wij blijven dat beginsel dan ook trouw, niet· alteen uit zuiver doc- 

Er is gezegd dat de regeering geen economische politiek had en trinale overwegingen, maar omdat '6 lands 'belang het eischt, 
bef is juist op dat terrein dat ik mijn uiteenzetting zal doen dragen. 's Lands belang eischt echter evenzeer, dat wij aan dat beginsel 

De vandaag gehouden interjlella-ties raken zeer belangrijke eco- de noodige correctieven toebrengen, ons opgelegd door het feit, dat 
nomische problemen, problemen waarbij de algemeene economische de meeste andere landen zich meer en meer van den vrijhandel 
politiek dermate -is betrokken, dat ik meen -mijn antwoord te mogen hebben afgekeerd . 
Inleiden met een uiteenzetting van die politiek, zooals ze ons, mijns Er is z~ker op dit oogenblik een hoopgevend teeken te bespeuren, 
inziens, door de omstandigheden wordt opgedrongen. namelijk in de handelspolitiek zooals ze .door de Vereenigde-Staten 

Ik· vhid daart~e ook een aanleiding in het pas ve~henen · verslag wordt voorgestaan en nog pa& tot .uiting is gekomen in .de af11luiting 
over tle begrooting' van het departement van economische zaken en van het handelsverdrag met Groot-Brittannië. 
mi~d.enstand, uitgebracht door den lli:h~area h~r senato~ V~n In afwachting dat dit gezonde. inzicht verder veld wint en aanlei 

. Codtre. Zonder re· wa~hterr op -de· ·besprek111g van die begrooting 111 ding geeft tot steeds- verderrei-kende verheugende resultaten, vrage 
:den ~naa~, wcnsc~· 1k hem nu reeds hulde· te_~?J'e~g1,n voor de men inmiddels van ons niet, dat wij onze economie ten offer •laten 
·bezad1gdi1e1d en de nauw:gezetf_le1d. waar~ed~. htJ zun ta~~ heeft vanen aan onze al te eenzijdige trouw aan een momenteel van andere 
.vervuld ~n. v.oor 'het -gezond_ realisme, dat u_1t z1Jn verslag bh1kt. zijde veronachtzaamd beginsel. 
. Als_ mm1st1:r v~n. economische _zaken, middenstand en landbo~w Heeft zelfs Nederland, dat ons In zoovele opzichten nauw ver- 
".an dit land, 1n ~1t jaar 1938, he-b 1k .g7po~gd steeds een7:7lfde realis- want is niet -laatst openlijk een ,ver&terkte protectie aangekondigd? 
tisch standpunt in te ,nemen; .ook ,heb 11< met gemeend m1J te moeten , . .' . . . . . . . · . • 

· beperken tot betuiging van mijn ,gekedlNieid aan ·de ·groote klassieke 1• België wenscht geenszins een systematische protecllonnuihs.~he_P?_li 
.begiuselen van volstrekte economischevrliäeid, van vrij.handel onge- hek te gaan vo~ren. De tot d~verre gevolgde .. gedragshJn _bhJft 
. :hinderde· concurrentie en der.gelijke, zonder mij. 'Verder om de realiteit . _behouden, da_t wil zegg:"• dat_ WIJ alleen ~aar w1Jken-, waar drt. ~a 

-va11 dezen tiid te bekommeren. lit heb daardoor van gemakkelijke een zorgvuldig ?nderzovk ona~ei:tdbaar 1s gebleken en slech-ts 111 
oratoriscbe successen algezien. de -n_iate a~s. volstrekt noodzakel11k 1s. . ... 
Het moet zeker nauwelijks- worden .gezegd, dat ik open oog Jieb Die polltiek, zooals trouwens de ;heele e~onom1sche_ politiek van 

.,00r de buitengewone economische upansie, die iu -de XIX~ eeuw de regeenng; wordt ontwo~p:n, ·b~s-hst en uitgevoerd via een etel_sel 
mogelijk is •gebleke-n, dank zif de .groote economische vrijbèid welke va~ '!un~t~rreele en . adm1mstratiev:e orga~en, dat 'een vo!led1Je 
.. toendertijd werd ellkend, ook: op iiet gebied van de buiteulandeche c_oordmahe· m ile w-er~!ng op econçmisch &eb)Cd van de versch~lende 
ilandelllbetrekki11gen, een vrij~tid die echter niet, of zeker· niet -aepartementen mo,ehJk maakt. . 
doorloopend een absolute vrijheid was. Jk wensch er aan toe te Dit was. het .resultaat van een koninklijk bestuit van 26 Au1m 
voegen Gjlt ik,. de ivenliensten -van. dat tiJdval: erkennende, toch ook tus 1938,. waarbij een ministerieel comité voor economische eoör4i 
nfet blind ben vôör de toenmalige wantoestanden, inzonderheid natie werd ingesteld, met daarnaast den studiedienst van het rni11~ 
sociale wantoestaaden. (Zeer wdl redits.) terie van economische zaken, micldenstand .en -landbou~, die. het 
Wat er ook -van IZi:i, houd ile ·niet -minder vast aan .de menM:helÎjke-· secretariaat van dat comité· waarneemt, en ook een interministerieele 

·vrijheid ill economiilcb opzicht, iuist zooala ik vasthoud aan de . economische commissie: die ·he~ft te waken. over -de toepasain& van 
:mensCMlijke vrijllcid op andere ,gebieden, a~daar zijn conlessloneel, de door het ministerieel comité bepaalde ·principes,. zooals. het ook 
politiek eu- cultureel ge.bied, niet .omdat die vrijheid een kenmerk 'het voorafgaand onderzoek en de uitvoering- van de beslissfneen 
2011 ziju ge.weest ,van eea :bepaald tifdvalt uit 's werelds eoono- ·heeft te coördineeren. 
mische -g~hiedenis, ·maar omdat de -meuaœelijke 'Vrijheid • een lie wensch niet de meening: te ,yerJcondigea, dat ons stelsel van 
.beginsel ill dat boven elle voomij,gaand tijdsgebeuren dient verheven. douanerechten en continrenteeriuien boven elke crtti.elc verhev~ 
_(Zctr wel! ru~ts.) _ . . . . . . staat. Wanneer -men eewild en bewust aan 9rotectie iaat dota, 
De 11;enscheb1~e ,vrr}IICld op eender welk 1eb1ed maa; evenw~I n<>?Jt vola;ens een voorafgaandelijk uitgestippeld plan, kaii men 1emak• 

.tot bandcloolhe1d ontaarden; u '!loet aan een zekere ordening z1Jn keliiker een samenhangend en harmonisch geheel- van besc:bu• 
onderworpen; onrdat ~e mensch 1.s gemeenschap leeft en er aldus lllina;r.maatreeelen bereiken, dan wann.eer -men 1lcchts seuwongen 
een :ll~n ~lang • ~-2~ on!z1en moet worden. Dat retdt ook tot de strict noodzakelijke mate. 'Vair protectie. overgaat,-~ 
'YC>Or de econo'!u,cfte bedr11v1~heid Yll_n den IIICDllCh. . . • gelang daarvan de -aoodzaketijlcheid wordt g~oeld ell erkend. 

Nr fleb àftnl'!ns zeer merk d~ 1n1trulr:, dat nagenoe, alle!l t_!1· '(och durf ik. te ibewerna 4at. de bescllermiag ••n· onze binnenland 
d~n Jande ~ver htet affffl!een ·beg1nsef a~rd iraan· .: ~at ~ ,ndt- ~ marlt tot dtlsver· oordeellcacfig en -met gematigdheid werd 
irid■eele YnJlldd ile :Vondsla& der econollU!!cbe -bednJnaheid moet doorgevoerd. · 
lllijftn ~Cil ea. œt alleen die t>eperlcing~ mogen wor~en opg~ WallllCCr ilt ,faatst iJl cle ,sele&"nbeid was, mij openlijk -uit te Jatea 
lted. . ~lke 111 Clet ~'!•. •VU de samenl_eYUIS:. en dus 1• laatste over de rol van dea vrijhandel iil de were1deco110111iè, heb ile, ba1t 
hlstarttie. ook van_het ·1Dd1v~ worden nreisdtt. -ddend over de door Belfiê -te volg-en &edtaa;slijn, gttn andere dan 
De __ "'* waann tlepe~l'ft. door __ áet als~een bdanr nood- de cla&Jffaa ~lleldc rectacllten 11iteenrezet. Deze nieuwe 

z~teltJlc: worden ·irem_aàt( bn Hhlurtiji aallleiding geveii tot meer bevestifin• ui niet zonder invloed zijn op degenen. die er zich niét, 
~t~e aee111nJen.. • • . zonder talent, op todet"ge11 de stelselmatige lcritiek te maken YAII 

. Miin :vera11fwoordeh,ikheid. als nun1&fer v~n ~omiscl&e zakea, de wrklarin,:en vaa miaistera, of een reieeri11g-, die- zij om. de eene 
. aidd~ ea landbo1nr eebood. es eehiedt ·DIIJ ,Jaet alf!'emeen· of andere· .reden .niet in het -hart dra,en 

~
laq ait de Ot!Op&C6111ukte iwer-keli;theid af 1e leiden, Niet ,wat itc . . · oolr 
enac&n zo• dat de realiteit ·rondolll on~ ware, mag ,bepalead zijl! lie ,~eet dat de. bescherming. van onzen landbouw !IOms van 

•~oor eet1 reaffliapadie wel wat ze ill feite. ia. de zqde van '!"dm~ct1enden wordt ·aanget~g-d. Nocbtans werd 
1 ' ook op dat •gebied u1treraan nn -hetzeHde bcg1n,el als dat geldende 
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Maar men verlieze niet uit het oog, dateene wat de landbouw 
nn de industrie onderscheidt op gebied van voortbrenging, ver 
houding tot de oehoerten en prljsvor-ming; men vindt daarin de ver 
klaring van de vormen welke de land-bouwprotectie soms aanneemt 
en ook van den omvang welke daaraan in tal van gevallen moet 
worden gegeven om ze cloeltreffend te maken. 
De algemeenc rechtvaardiging van de landbouwpolitiek werd 

trouwens nog laatst op schitterende wijze voorgedragen door den 
heer eerste-minister in de rede gewijd aan de algemeene rcgeerlngs 
politick, die hij hier op 6 December heeft uitgesproken. 

Hij heeft toen onder meer verklaard : c Ja, op landbouwgebied 
dienen wij een bepaald protectionisme te huldigen en tk daag om 
het even welke regeering, die na mij aan het bewind zou komen, 
uit op landbouwgebied een politiek van vrijhandel te voeren. Als 
men bedenkt dat alleen Nederland, ons buurland, 4 mil-liard frank 
per jaar uitgeeft om den uitvoer van zijn producten te bevorderen, 
dan vraag ik u Iioe wij het uitvaardigen van beschermingsmaat 
regelen zouden kunnen ontgaan. Het volstaat niet vage en alge 
meene beschouwingen of beginselen uiteen te zetten, men zou pre 
eiese feilen moeten aanhalen om te bewijzen dat de 'regeerlng op 
dit gebied, waar het evenwicht moet gehandhaafd worden, aan haar 
piicht is te kort -gekomen. > 

Zoo sprak de beer eerste-mlnister, 
Kan men dan nog beweren dat de regeering, uit economisch oog 

punt, niets heelt gedaan? 

Inmiddels moet er naar eestreefd worden de aan het stelecl Inhe 
rente bezwaren zooveel mogelijk te ondervragen. Dit is toch mij1& 
speciale bekommer-nie geweest. 
Ten einde verstarring in ons bedrijfsleven tegen te gaan, heb ik 

aan een raad van advies voorgezeten door Prof. G. Eyskens, gewezen 
regeerlngscornmlssaris voor de contingenten, de taak toevertrouwd 
de verdeeling der contingenten soepelder te maken, derwijze dat zich 
geen monopolieposltlee zouden voordoen. 

ln die richting zal echter verder worden gegaan. Ik ben voor 
nemens denzelfden raad ook te belasten met een geregeld onderzoek 
naar den graad van uitputting van de contingenten, met de bedoeling 
er op te waken, dat de normale uitputting niet wordt verhinderd 
door de wijze van yerdeeling van het contingent. De verdeellngs 
techniek mag namelijk niet tot gevolg hebben, dat een beschermings 
maatregel verderreikende gevolgen ,IJeeft, dan aanvankelijk bedoeld 
werd. 

Anderzijds zal ten minste éénmaal per jaar een onderzoek worden 
lngestetd naar de gevolgen In economisch opzicht van de bestaande 
contingenteerin,gen, zul~ ,ten einde eventueel tot wijzi_ging of op!tef• 
fing er van. te ·kunnen besluiten. De hervorming in het departement 
van economische zaken van twee belangrijke diensten, den studie 
dienst en den Dienst voor controle en economische onderzoekingen, 
zal de ,geregelde uitvoering van die opdracht mogelijk maken, terwijl 
de uitkomsten van elk onderzoek aan .de aangewezen organen van 
interministedeele economisC'he coërdinatie ·bekend zullen wordett 

M 8 f rt V f ·t 1 1 . • eemaakt. 
, •. 2.au O • - ous ne ai es que rappe er ses paro es, mais ou De economische politiek blijft natuurlijk niet tot bescherming van 
l a-t-il dit? b. · . . de · innenlandsche markt beperkt, oîschoon wij de beteekems der 

De heer Heymans, minister van economische zaken middenstand binnenlandsche markt nu minder dan ooit mogen onderschatten; 
en landbouw. - Hoe dikwij,ls heeft men van industr-i~ele zijde niet door economisch volstrekt gezonde middelen, valt op dat gebied 
·herhaald, dat de landbouwprotectie een hinder is voor onze expor- 1 nog heel wat te bereiken. · . . 
teerende nijverheid, doordat de levensduurte in ons !and niet ten I De export, levensnoodwendigheid voor Qn6 land, maakt niet 
volle den invloed onder-gaat van de gedrukte werel<lpr.ijzen voor de I minder de aandacht gaande. De zorg tot behoud of verr.uimin.g 
meeste landbouwvoortbrengselen. En hoe ,:Jikwijls ook heeft de han- onzer buitenlandsche afzetmogelijkheden komt in de eerste plaats 
del, voornamelijk de import- en exporthandel, niet geklaagd over ' tot ,uiting in de onderhandelingen met het buitenland, waar de ver 
de protectie ten bate zoowel van de nijverheid als van den land- j1 tegenwoordigers van het departement van economische zaken, 
beuw. middenstand en landbouw zoo dicht mogelijk bij betrokken worden, 

Van ieders standpunt uit waren en zijn die kiachten beg-rijpelijk. opdat geen- 'enkel aspect van het probleem uit het oog zou word.en 
Maat men kan nu eenmaal 1n ons land niet doen aan « commerce I verloren, ' · · ' 
pur :. of .: industrie pure :i, of c agriculture pure >. 's Lands eco- 1· Doch niet de politiek alleen der handelsakkoorden is bij machte 
nomie is een complex van die drie ·hoofdbestanddeelen. Het uit- 1 ons Iand een rendeerenden export te verzekeren. De exporteerende eindelijk· ·belang van ieder van hen valt samen met het algemeen bedrijfstakken en de exporttechn'ek zelf moeten daartoe aan de 
belang, want geen bedrijfstak ware gebaat. met de ineenétorting tegenwoordige vereischten beantwoordeu. 
'Van het algemeen welzijn, Maar de zeer onmiddellljke belangen ! Men onderschatte vooral niet het belang van een rationeele pro 
van landbouw, industrie en handel zijn vaa-k uiteenloopend, 1 ductie, a:eleid vol,gens de regelen der hoogst moeelijke doelmatig- 
De regeeringspoiitiek moet een Politiek zijn van evenwioht tus- heid. De tegenwoordige moeHijkheden in het internationale ruil:. 

chen die belangen, evenwicht gesteld in het teeken van !het alge- verkeer mogen niet uit het oog doen verliezf(!n, dat de individuecle 
meen belang. · · 1 ii16pániting van lederen da.g, vooral door degenen die een onder 

· Die politiek -kan uiteraard geen algeheeJe bevrediging schenken neming' ·hebben te ·telden, hoogste plicht· en 'trouwens vohltrekte 
aan lederen bedrijfstak afzpnderlijk uit ·landbouw, nijverhekl of noodzaak blijkt. · 

· haf!d~; dat d~rhalve ·v~n verschille11de zijden klachten over te Die inspannin,g moet ook .gaan .naar de kwaliteitsverzorging van 
wemig protectie _voor zichzelf en te veel voor anderen worden het product, ~aa-r de vet.kooj>smethoden, naar .al .datgene wat va11 

· a:ehoord, beteelcent geenszins dat de economische politiek der regee- f ouds de techniek van de nijver.heid, den landbouw, den hand.el tiit 
. nng niet aan het hooger algemeen belang ,van het land eou béant- maakt, doch onophoudelijk tot hoogere volmaking moet worden 
· woorden; ile zou óaaet zeggen : integendeel. 1 ,gebr-acht. . 

. Wanneer .de behartigi,.g van de ~eJan,gen van de landbouwers en He had het daareven over de exporttechniek. Deze moet berekend 
die van de belangen der nijveraal8, middenstanders en handelaars .. zijn op . .de nieuwe toestanden ·ontstaa,n uit het feit d;at sommige 
aan één en denzelfden minister zijn toevertrouwd, keeren zich tegen Ianden, die een ver-gaand natlonatlsme, de autarcie of zelfs liet 
'1em al degenen die hun wenschen niet geheel ingewilligd zagen, Staatsmonopolie hu·ldi1en, op de ·buitenlanœche markten ver 
hetzij dat ze tot den landbouw of tot een van 's lands andere schijnen, nlet meer zooals wij in den persoon van afzonderlij.k 
bedrijfstakken benooren. Dit .moge uit zuiver politiek oogpunt' . optredende, elkaar ·bevechtende exporteurs, doch vereend en :gewa• 
aadeeJîg zijn voor den minister, ik heb dien ,toNlan.:I als een normaal pend met de macht van het eensgezind daar.achterstaande land. 
eitvloeillel mijner ministerieele functies aanvaard. Die elkaar tegen- . De heer Ectors, voorzit-ter van de Kamer van koophaede] voor 
aprelcendc critielc kan immers tiet bewijs zijn, dat het algemeen Brussel, heeft den toestand zeer juist weer-gegeven, toen hij, op 
bela!1,g, dat ver boven die verdeeldheid staat, wel degelijk werd 26 October, onder meer het vol,gende verklaarde, ter. gelegenheid 

· ontzien. van een lunch waarop ik eveneens de eer had het woord te voeren : 
:at meer speciaal ,de klachten ~an A1andel en. ind~tr!e b~treft, I « Dans la lutte homérique qu'ont à soutenir nos produits sur les 

1e c~ tegen de _landbouwfbC6clterm!ng, la.!e men zich III die knngen marchée mondiaux, ce ne sont •plllll des concurrents ~ndiYiduer. =! ~iet hypnottsee~en door eomrmge pruzen voor landbouwvo~i:t- 1 qu'·ils rencontrent, ce sont de redoutables concentrations, puissam- 
g e_fen, zooals ze op de wer~ldmar~t .gelden. Er vallen zeer wem,g I ment soutenues par les divers Etats eux-mêmes. :i, 

'Voorbeelden aan te ·halen, van induëtrieele landen wel!<e hun bevo1-1 · · 
Icing levensmiddelen tegen werel1prijs vel8àlaffen, tenzij ee hun En de heer eerste-min-!sler heef~. zijnerzijd6 op _deze t~ibune ver- 
landbouwbevolking op een andere wijize steunen dan door ophouding j kla_ar~ : ~ Ik ben <?V~rtu1gd dat w11 den weg; der 1ndustrieele tucht1 
van den prijs, b. v. door de uitkecring van toelagen. coërdinatîe, vereemgmg der ·krachts1nspann1111et1, moeten op~aa~, 
. De besciterming van de binnenlandsche markt, zooals ze thans dat het va-~~aag voor on\?~ voortbrengera ,met meer mogeh1k 11 

■ij nood:fwan,z geschiedt, brengt voor de normale beoefening en allee~ te stn1den op_onze bu-1ten!a,ndsche '!1arkten tegen ~e ~educhtc 
ontplooiing van landbouw, nijver.heid en G1andel bezwaren met zich, ! machine van de Duitsche, Russische, Itallaansche orgamsahet1. > 
'Waarvan ik mij de groote beteekeni6 met ontveins. 1 Die zelfde bekommernls -vi·ndt men ook terug bij Staatslieden in 

Voora\ het stelsel der in- en uitvoervergunningen en der contin- . flet buitenland. Laatst Jas ik : c M. ,M.-R. Hudson, secrëtaire parle- 
1ent~eermgen geeft in dat opzicht aanleiding tot zeer .ge,wettigde I mentaire pour le commerce d'outre-mer, a fait, Ic 30 novembre,. une 
'l'Crw1J,tcn. 1 déclaration, à Ja Chambre des Communes, au sujet de la politique 
. Naar mijn meening zou hot een ·belangrijk succes zijn, Icon de ' éoonomloue de là Grande-Bretagne, Après avoir caractérisé les 
eerste etape bij de verhoopte ,verruiming van het internationale · méthodes employées par l'Allemagne sur les march8 extérieurs, 
eoederenverlceer ,de afsohaffing van de kwantitatieve in- en uitvoer- M. Hudeon a invité les ind11t1triels britanniques à s'unir, ile manière 
llepelällceD toelaten. (.Z.ter wel! rechts.). · l à présenter, COIIKDe k!e industriela aäémands, tin front commun. > , , 
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Wat iuon_derbeid Oroot-Britlannië bdreft, kan. ik u niet aa11 i De .absolute vri~~ concurrentie, wa■aeer men daaraan als aan een 
weerstaan hier enkele passussen aan te halen uit œ11 pu met boozste dogma bhJfl vasthouJe11, moet al&em~cn zijn. En dan vru~ 
buiten&ewone scherpzinni&hcid in Le Solr &eschrcvea artikel ,ran ik mij af oI men werkelijk den moed zal hebben van den Staat te 
de hand v.an den heer Staa!Gminister senator Van Ovcrberi:h, ver- cisclte;i, dat bij ailes ongedaan maakt en voor de verdere toekomst 
schenen onder den titel c Discipline >, en waarin de reactie van verbiedt, wat reeds uit vrij initiatief aan ordening tot stand wer4 
Engeland wordt geschetst tegen de buitenlandsche economische &ebi-acht. 
politiek van sommige totalitaire Staten. Zij die de stc,mmingmakerij tegen een onbestaand gevaar voor 

Ik citeer : c Pour mener cette contre-offensive, les Anglais ne se I Staatsdirlgisme voor hun rekening hebben te nemea zouden ~t 
baseront plus sur i'initiative· des firmes isolées, agissant en ordre i ooo: op -dle vraag antwoorden, 
dispersé, mais sur les groupes industriels organisés et disciplinés. Over~geas wor<lt tot zelfs i11 de leringen van ckgenen die 'de liard 
Ces groupements seront soutenus par la finance et le gouvernement. nekki,gste verdedigers zijn van het economisch libe.raiisme niet ont 
Les crédits récemment accordés à fa Turquie et à fa Roumanie ont kend dat een overdreven individualisni,e Jn -een land zooaës &}giê! 
inauguré cette campagne. dat den strijd voor zijn bestaan .:.... vooral in het buitenland _: heeft 

> En ,présence de l'offensive allemande et de la contre-offensive te ~evere:i, onteg:enzeggelij.( nadeelen oplevert. 
anglaise, les autres fournisseurs de ces marchés risquer-0nt d'être I Het moge volstaan dat ik hier de woorden aanhaal die op 26 Juli 
broyés, s'ils ne prennent à leur tour et rapidement les mesures qui werden uitgesproken door den heer jussiant, voorzitter xan de kamer 
s'imposent. La Belgique, qui, malgré tout, a su conserver [usqu'ici van koophandel van Antwerpen : 
•ne ~art_ïe de ~a belle clientèle d'avant la _crise et 1,1;5 ·cl.earings, a le c De même, nous :iotss rendons compte qu'en matière .économlque 
devoir d orga~1ser à_ son tour ses ·expo~tahons -en s inspirant n?n de l'individualisme outré des Beëges a souvent été ta source de ,graves 
la méthode dictatoriale allemande, mais de la méthode anglaise. ·> mécomptes et -qu'une ~ i:t'llnde -<lisc.i.pline est aujourd'hui nëees- 
En verder : c Pour causer avec l'adversaire à la table des oêgo- saire. > 

ci:itions, i' An_gl.eterr~ entend être forte e~ diSi)oSe! d'une arm~~ indus- Dat ten ·slotte allen die !ict wel meenen met 's lands tevens 
!r.1elle '!rgamsee; Cest dans ce but quelle actieve de moblliser ses belangen fot ihetze.Jlde inzicht zijn gekomen en dat a·iieen mi!Wer 
Jlld_ustr1els exportateurs en les gro_upant par ~ra~ches ~t .en. les standen en scheiden en tot een jamine.rlij:lce· ver.mipperin1 vaa 
mv1tant! par des moyens de pers~as1on approprlês, a 5:,disciphner. kraohten leiden is <Voor mij no_gimaal5 geoleken toen 'ik de dagwde 
de mamè~e ~ pouvoir_parler et agir com1_11e des unités preres à to.utes fas faatst aangenomen -door het •li'bera:il VIaamscb verbond. Daarin 
les .comblnalsons qu 11 faudra pouf vaincre le concurrent étatique komt namelijk voor .• 
allemand. A l'arrlêre-plan, l'An,zleter,e achève la mobilisation de ses · . . • 
capitaux et de ses forces diplomatiques :> < Het liberaal Vlaamscli vel'bond legt et ~i, nadr.uk op dat 

• . · vooral ecouomische maatregeëen ,g.etroffen worden die vaa aard zijli 
De 9:anp<1!1Smg onzer exporttechmelc door een hechre~e·.tucht o~~der om .. de duurte te bestrijden, de k-oopkraclit te bevorderen en onze 

onze uitvoerders e~ tot zelfs o~ze producenten, \Vaar dit 1~ het ,.-,ge- nationale productie te verzekeren in voorwaarden, di~ ·haar toehte11 
meen bela1!g nood)g mocht bhJken, be!eekent met dat '~1J den weg mede te dingen op de wereldmarkten, dit ail:les op Jrond va.'t eea 
van het u1tgespro_.cen economisch nationalisme noch dien van de economische coördinatie en re,g-elmati,:. onderzoek der onderscaelôen 
zoogenoemde ~.ele1de economre moeten op!rl!an. helan,!{en van den binnen- en buîtenêandschen handel. » 

Ik heb het bi] den aanvang verklaard en 1k hem aal het met klem, 1 . · . . . · 
dat beperkingen van de individueele vrijheid op econornisch gdl>ied · ~~ar de d1_sc-u~sies omtre~_t de totstandbrengmg . van een doe1- 
slechts duldbaar zijn in de mate vereisoht door het al!!emeen belang, ~hger __ ordemng_m ons be-drtJSleve:i moeten thJns met langer _me~r 
daarbij rekening gehouden met de tijdsnoodwendigl1eden. m het IJle ge~chteden, Het wet~ontwerp op de peroepsorga11isatie 
Wanneer wij pleiten voor meer ordening, voor een betere coördi- en doe ~cononusch.~ reglementeermg ie:;t er de ~ion:fs!agen van .. Het 

natie van 's lands la-achten, dan zien wij daarin 11it.:1!uitend verweer- zou 1m1J te vet leiden ~r. thans over uit te. weiden. De ~eha:t-del~~~ 
. middelen tenen c!en econornischen dru1c en de economische gedra- van ltet wetsontwerp zelf zaf er de gesdli1de _gelegenhetd toe ;zJJ■• 
·gin.gen in. h~t buitenland. Die verweermiddelen mogen niet verder [. Irnmiddels vraag ik dat H ten minste m_et aanda,;ht kennis van .dat · 
gaan d~n het doel het eis7h.t, in welks dienst ze staan. · · wetsontwero zou. wor_de~ genomen. Het.:~ ?;ttmoe:11,gend te moeten 

.Zij die meenen een carlcatuur te. mogen maken -van hetgeen .ze 1 vaststellen ~oe ,Jid1tz1nmg soms aan cntteic: wordt ge«ban en hoe 
niet -begriir,en _of niet alÙtvaarden, hebben. de door mij voorgestane , ,dilcwij!s te vekle wordt getro'dten tegen onbestaande gevatta. 
economische politiek met ltet gemakkelijk woord °" -Staatsdi-rig:sme » (Zeer wel! op verschillende banken.) 

. -~estempeld. Ill: vra11g hun echter, mij aan te wijzen waar of hoe ik Ik wensch er -alyast den nadruk o.p te ¾eggen, dat lk .aan het 
ooit voor Staatsdtrlglsme heb g,epleit, wanneer il< ooit een .dMd van bewuste wetsontwerp ftat grootste gewicht hecht, niet zoozeer aan 
Staatsdirlgieme heb .geste!d. · . . ., eH~ zijner bepalingen, -a16 wel aan -de n()j)dzakelii~heid eener hervor- 

Het zi,jn veeleer zij, die het land veniee-ki én onmachtig den onge- . rning in die richting. Wanneer het wordt aaugenomen, ook in eea 
tijkenstrijçl met het buitenland willen laten strijden, z. ij die ook nu 

1

. geamendeerden vorm, wanneer ook de bedrijfG!elden1 zich meer ~• 
nog ii.111 de 1Yare economische regeeringspo1itielc die der grootst meer weten te door.drin.gen van bet WBl'i! ·belana v.;m l!un beroe,;' 
mogelijke afzijdigheid aanprtJ1..en, we!ke onbewust op een _uiteende- , en van '1et pri.meerend algemeen belang, w.aiineer ten slott-? de werit• 

. lij.!t Staattidirigisme met !,Pt v~•Hn,; nn,:e po1itie1<e vrii.hedeil :111n- , nemers ilmn onmiddcllij.lce -belangen in breeäer veroand Jeeren zien, 
sturen. . ' dan zal een instrument niet alleen :vai:t socialen en ecouomis~en 

'\V;int het kan niet anders, of de eene bedrijfstak na de andere vrede zijn .gesc~tapen, maar dan zal ook een ççono111i!icJte politiek 
moet bezwijken, wanneer·het land en. des.zelfs economie onoeschermd kunnen worden gevo~rd in directe verstandhouding met 1a lands 
en onvereenigd den 1;trijd met buiteri!andsche concurrenten, dit i& econornjscàe krachten, .zooajs ze harmonech in -het leader der beroeps 
vee!al met di<;:tatoriaa1 georganiseerde Staten, moeten aanbinden. o~ganisatie zullen zijn· 11amenge,brac;Jit. DM is ailes belml·:~ Staats- 
Die dre~en-:le ondergan!l' zou bij wijze van reactie ·het 'Staat~,1iri- • .dfri,gisme, zou jl.c: meenen. · ··- _ 
gisme in zijn scherpste yormen uitlokken. Even wH ik nog tandelen over de economoche rezlementeerin,-. 

Of dqt!ct men b. v., dat onze lanbouwersstand passief een g~eide- die van zekere zijde met een voortvarendheid is becritiseerd gewor• 
~ijke ultsohakeling uit het ·bedrijfsleven zou ondergaan, dat een op den, dat men wet aan vooringenomenheid zou ,gaan denken. De 
den duur •niet meer te :<:>11"P•••'n"''~" "re•1r1'l•nen1eger in zijn ·ellende I algemeene economecäe ,toestand is nochtans niet, van wen aar.t,, 
zo1t berusten? . dat ,wij ons omtrent de economiscäe politiek de weelde 'Yan .ce11 
\'/anneer men de 101sianù,.o,,,i.;,5 ~.:n s01,1mige dictatoriale .steJ.sels ! steriele gevoelscri•'.i-ek ·!cunnen veroorlooven • .Md genoegen stet i1c 

nagaat, zal men bevinden -dat zij veeleer uit de economïsche ellende I uochtans vast dat, naarmate de tijd verstrij:kt, de commentaar zake 
en verwarring dan uit· een voorafgaand samenbundelen der econo- !ijker wordt en de tltemming gunstiger. 
mische krachten zijn ontstaan. De gelei-ie econorele heeft 'pas daarna I Mœ.schîen zou men goed doen, bij wijze van ,ve.r,gelijking, nader 
haar intrede ge-daim. •• kennis ,tè maken met dt! Nederlandische :w-et :van 24 rMef 1935 op hef 

Onze vrijheid, politieke en economisohe, is ons te dierbaar dan verbindend en onvernindendverlcla.ren 'van ondernemersovereen 
dat wij ze aan een antrcllistisdac OJ"Vatting van de -vrijheid, aan komsten. 
de :kir.-der11chlj,ge vrees VOOf' een vrijclij4c: nan,genomen -0-f yan over- Ingevolge die wet kan liet .ver.binden.dverklaren ook door één; 
11:?.:d-:;,we!fe aangcmo:iHgde oi'denir.,g zouden ten offer brengen, on:lern=tt worden aan,gevraa.i"d; bovendien is niet zoo'n nauw• 

En trcm7ens~ & <vraag aan dl!.gencl'I w::>~e aan verstarde opvat- lceuriJ bepaalde contradictoire -procedere voorzien a:. bij oœ; ia de 
tin'6e11 van de economlscàe v,ri;fteid vil!en blijve:t #/asthouden of ze vaste commissie ,die a-:lvice moet uitbrengen samengesteîd, aiet uit 
consequent .geno~ ffllJ'Vl!n !rijn om al■ 1e nemen ,dat vrijwillig tot ma~traten, doc:11 uit ,verte.!:J'enwoor-digera van den economiscitl!■
mw.i gi,:mmen cartcls, ~ts u •onrlernemersafspraken in het . raad, den ,nijvemeidtsrud, den middenstandsraad, ~et ~hr•teiijlt 
a~gemt!en 4>ij ib,s:.issing <Van de ove1't&.! onvet'bi1111end moeten wor- Nationaal Vakv~rnond, het Ncder-landsch Vertond nn Vakvereeni 
den ver'.cfa~rd·. . gingen en Jtet R. K. Werldiedeiwel4loll1: Jn Nederland; ~en 4!1otte 
'''11nt 'het .;i; orio:;:,iscb en onbilli)k tevens 1e d•uJde:i œt de ,vrije i6 h~t advil?$ van .dien .raad in geen ,ge.va! ,bmde:id voor den minieter. 

~om:ur.rentie -in sommi,ge -daartoe gesdii!tte -bedrij,ven lbij onderlinge Wanneer de economildte .re,rlementeerinr bij o,as Jtet Stutlt 
afrrraa!t c~~cl of ,g,e<l:eHeli;k lam wordt geltrnl, tecwijl men in dirigisme moet Inleiden, daa zou mee ookctu111~ ·zenet1 dat Nede11o 
andere m-eer versnipper>:fe bi'.lrïilst!tloken = wt~1!en venaijdea dat lan,J .1edert de •i!Yaar.di!inr Yan ~.telliaoeadc N oJldu .W 
• cwedlàd JJOIÛll'r.l t~t .~iade laaad ~t. üeiad •• Jaet ~ ....._ . . • . . . . • 
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lie vraag u verontschuldiging, mijne heeren, dät ik zoo fang ben 
· 1eweest en laat m~j dit gedeelte, van algemeene draagwijdte mijner 
verklaring als volgt besluiten : De regeering wenscht niet, wil niet 
en heeft niet ,gedaan aan Staatsdirigjsme, noch aan doctrinaal pro 
tectionnisme. Geen Staatsdirigisme dus, geen doctrlnaal protection 
nisrne, maar ool_c geen verder doodend individualisme, doch wel 
bezadigde ordening en krac-htverleenende samenbundeling van de 
economische krachten van het land, vrijelijk door die krachten bewerk 
stelligd waar noodig, aangewakkerd en gesteund door de overheid. 

Et m'aihtenant, messieurs, je m'excuse d'avoir été aussi long pour 
cette première partie de mon exposé. Je l'ai fait parce que je croyais 
que c'était un moment favorable ,pour définir quelle-a été l'attitude 
du -gouvernement au sujet de la politiqué économique générale; afin 
de chercher à mettre· fin aux déclarations, d'ailleurs essentieltement 
contradictoires, des uns, disant que le gouvernement n'a pas de 
politique économlque, et des autres, disant que ·le -gouvernement 
est un gouvernement diri·giste. · 
. · Je cr.Óis, messieurs, avoir indiqué que le ,gouvernement se trouve 
c,lal)I! un .juste milieu, . . . . 
. Un mot maintenant concernant Ies questions soulevées. 
Depuis un certain nombre de mois, nous voyons l'Index des prlx 

de gros tendre vees .Ia baisse, alors que I'index ' des prix de détail 
a une tendance à la hausse. 
· Je ne vais pas m'étendre sur la signification de ces chiffres-index, 
Je ne désire pas non plus être très Jong ·sur la question de savoir 
•i le moment n'est pas venu de modifier ,te chiffre-index. 

Il est exact qu'en 1935 a été institué une c commission du nom 
bre-index des prix de. détail > chargée notamment d'étudier toute 
question de méthode relative à la construction du nombre-indice, 
des.orlx de détail. H est également vrai que ,ta commlssion a conclu 
à ,la modi-fication de· ce nombre-indice. Il est exact aussi que ce 
ehltfre-Index nouveau a été suivi en comparaison du chiffre-index 
actuellement en vigueur. 

Les industriels, qui ont des contrats collectifs basés sur fe ohiffre-, 
Index actuel, craignent que I'introduction d'un ·nouveau chiffre 
index vienne à fausser- I'esprlt des conventions collectives existantes. 
Je crois, néanmoins, que nous serons amenés à modifier ,tes 

chiffres-index tant ceux de gros que ceux de détail, 
La remarque d'un _infer-pel·lateur concernant Ies chapeaux ,boule, 

les bougies !!1 Ic iard américai_n est juste. l·f .s'agit de postes qui 
ont une incidence 'sur findcx actuel, niais pas sur le coüt réel de 
làv,ie. • -- •, . 

M. · Beauforl,· ....:. Permettez-moi de vous faire remarquer, mon 
SÎeQt' le ministre,· qu'il· y a amsi un truquage des chiffres de findex. 

. M. V•n.Olabbetle. --Les oranges de Bur,191 sont ausei à l'index. 
(Sourires.) · . , · · .. '. . : · · . · . · . . . · ' . 
· M. HeylilllPS, -miniJt,e dés affaires économiques, des classes 
moyennes ei de l'agriculture. - Je pense, messieurs, qu'il est inu~ 
tlle de m'atta,rder· &µr ,ces ·questions. . . . ' . . . . 

· Exàminons ,maintèilant ·plus fongitément l'évohition des ,prix· de 
détail tels tiu'(ls apparalsaènt par ~es cbiffres,..index de détail, éta- 
blies suivant 1a méthode· actueëement en vigueùc: · · · · 
' Le nömbre-indice· des priic de détail du mois de novembre der 
nier se s_itu7 il 772.' Il est plus élevé que Jes chiffres atteints ks :mois précédents. ·. · · . 
·· F;\~t-H en conclure que les prix de détail IIO!lt orientés à la 
hausse? Pour inte~priter le nomore-lndlce, i-1 faut d'abord tenir 
compte 'de l'jofluence saisonnière. Cclle-ci s'exerce au •màidmüm 
vers Je mois de novembre dàns Ic sens de fa hausse; et vèrs le mois 
de mal dans Je· sens de fa baisse. · · 
· L'amplitûde· totale <le la variation saisonnière représente "en 
moyenne 2 p. c~ · de l'.in<lex actuel, soit environ 15 points. Si .J'on 
en tient compte dans fa comparaison de >l'·index des prix de détail 
~u mois de novembre avec celui du mois de mai de cette année, on 
constate que la !hausse de fond au cours des six derniers mois; 
donc abstraction faite de J'influence saisonnière, se 4fmite •à quatre 
points, c'est-à-dire à un demi pour cent. 

Je puis ajouter immédiatement que, 6Ut des 59 états que repré 
sente le relevé des chiffres-index ,pour Je · mois de décembre 

. 51 étaient rentrés cc matin, et qu!il y a une baisse de 'plus d~ 
4 P?infs .. Or, Ia varia-li<?~, 1:an_née._ dernière, de novembre à décembre, 
·•va,t éte nulle. La variation lja1sonn1ère moyenne de •novembre à 
'·décembre est de 1 ,point : ceci ind-ique qu'~l y a, ,par conséquent 
1111e variation vers ,Ja baisse dans ,te· mouvement de fond de 3 points'. 

!- M. Goblet. - Même a-vee les chapeaux :boule? 

demi pour cent, on ne peut léparer celte lé&ère ha1111e de cauaes acci,. 
dentelles qui se sont produites cette année-ci. Il me suffit de rappeler 
la fièvre aphteuse et le retard anormal et ~néral de la récolte des 
pommes de terre nouvelles. En outre, nous noUA trouvons cette 
année au sommet de la variation cyclique pour ce qui conceree 1~ 
prix de Ja viande de porc. 

M. Jori1. - Et nous avons 200,000 chômeurs! 
M. ffeY.IIIIUII, ministre des affaires économiques, dea clasae1 

moyennes· et de l'agriculture. - Je croi& que ces chiff-re1 vollll 
indiquent que, s'il, y a une légère hausse de fond d'un demi pour 
cent de mai à novembre, elle se trouve déjà annulée à la ,date 
d'aujourd'hui. 

M. W. Januens. - Cela n'est pas suf.fisant. 
M. HeyllllUII, Jninistre des affaires économiques, des classe, 

moyennes et de l'agriculture. - J'y arrive. Il y a l'évolution dei 
prix de gros comparés aux .prix de détail : c'est le second point 
que je voudrai6 traiter.· . · , . . 

Nous constatons que la baisse des prix de gros, amorcée en 
septembre J937, atteint une amplitude d!environ 12 p. c. en octobre 
de cette année. Depui6 quatre mols, l'index s'est majntenu pratique 
ment au· chiffre de 620; Rapprochant ce mouvement de baiele des 
prix de gros et l'év.olution des prix de détail de ce qui e'est passé 
a:u cours du cycle 1929-1935, que col16tatons-nou&? 
Dans te cycle précédent, il a fallu, pour la Belgique, dix-huit mois 

· avant que les prix de détail eussent suivi ·l'allu·re des prix de gros, 
qui avaient fléchi à ce moment de 20 p. c.- 

M. W. Jan~ns. - C'est tellement vrai, que nous avons été 
obägés de dévaluer. 

M. Heymans, ministre des affaires économiques, dès classes 
moyennes et de -l'agriculture. - Je v.a.is y venir. Où en sommes-nous 

· en ce moment-ci-? Après treize mois, avec un fléchissement de 11 à 
12 ,p. c. des prix de gros, les prix de détail marquent le fléchi6se 
ment. qui, dans le cas· précédent, në s'était produit qu'après dix 
huit mois et avec une baisse de 20 p. c. Heureusement nous n'avons 
pas la· dévaluation 1 .• · 

M. De Winde.· - Mais le& prix de gros avaient augmenté .ph• 
cette fols-cl qu'alors, par rapport aux ·prix de détail. . , ., 

l ' ,, ; .1,•:,1 •· •, 

M·. Hey1~111, ministre de11 affaires économiques, des classes 
moyenoes et de l'agricultute. :.._ Ce· ·qui doit nous inquièter; - et 
ici je rejorno votre .point de vue, - c'est également l'évolution· 
comparée des index-numbers· ai:iglais _et belge, Ce fie !l()nt pas Jes. 
variatioll6 aliso!Jles qùi sont ·inqu-ièta,nte&, mais bien· _les vatiatioos 
,relatives par rapport au marebé mondial. · 

M. ~dltte., .- T~ès juste! 
M. Heyma111, n1inistre des affaires êconomiquee,' des clàsse1 

moyennes et :de t'agricutture. - Ceci m'amène à traiter de:l'évo-· 
fut-ion comparée des index-numbers anglais et belgd dès j>rix de 
,groo et du coût de la vie. . . . 

. La comparaison des nonibres!.in<fkes belges des prix de groe et 
des nombres-indices' anglais correspon_dants entratne, en fait,· peu 
de commentaires, H ressort de fallure des courbes représentant les 

,. varlatlons de ces index, compte.tenu du change (je .reviendrai immé 
diatement sur ce point), que tes pri:!( de grol! belges suwent ;1!6sez 
fidèlement Iernnuvementdeaprlx de gros anglais. 

M: Joris, .- C'est é~i_dent. 
M. Heynians, ·ministre des affaires économiques, des da,sses 

moyennes et de l'agriculture, - Mais non, ce n'est pas évident. ·Si 
nous. pratiquions une politique de protection systématique, nos prix 
de •gros seraient supèrieurs à ce_ux de ,l'Angleterre. 

M. Heyman. - Notre .poliHque monétaire est toÙt autre. Il faut 
donc tenir compte du change, • 

M. Hey11W1s, ministre des affaires économiques, des classes 
moyennes et de l'agriculture. - Les prix de gros sont les prix de .gros 
intérieurs, dédouanement compris, ce qui est la réponse à ce que vous 
avez dit 8et écrit â certains moments, que /notre politique protec 
tionniste c systématique » amenait nos prix de gros à être considé 
rablement supérieurs aux prix de gros sur les marchés étrangers 
dont nous dépendons, Cette constatation V1ent infirmer ce que vous 
avez dit. · · 

·;' M. Beaufort. - Surtout avec les chapeaux boulet M. De Winde. - Mais le prix de gros a toujours un caractèfe , 
He - . . . . . · . mondial, en une certaine mesure. . M. ymcils, m1111stre des affaires economjques, des classes . .1 

moyennes et de l'a·gricul,ture. - Si, d'aiJlenrs, on analyse de .J)kla M. Hey.--, ministre . des affairé'! écono111iquet, des clll6&e84 
i près les varlations qui ont eu Iieu cette année-ci, de mai à novernore, moyennes et de l'agriculture. - A la mesure près des droits de:! 
' et 9~ •t.~ll.~!~~!~ -~ves i l'Ulflueaœ.aaÏIOmlière, cl'.INt,. _ douane . et • de . la politjq~;.,.pt~tiQooiste. · .ce gui mt J)etlltet- ••! 
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constater que Ja protection et les contingentements existant en Bel 
eiquc n'ont r,as • .éc~rté nos prix de gros intérieurs de façon considé 
rable des prix de -gros anglais. 

M. W. JIIMHtll. - Il faut voir si, à cc prix, les producteurs 
peuvent encorc~se défendre. • · 

M. Heymans, ministre des affaires économiques, des classés 
moyennes et de l'agriculture. ~ J'en arrive à constater que, compte 
tenu du mouvement de• changes, les deux courbes se sont suivies. 
Sans doute les tout derniers mois, marqués par une régression de 
la livre sterling, il y a eu une divergence entre l'allure de ces deux 
courbes. Il importe qu'il y ait là un effort d'adaptation. L'expérience 
a prouvé que pour des écarts, tels que ceux-ci, pourvu que ie change 
l'ctroi,ve sa stabilité· d'une ·façon- suffisante; l'effort d'adaptation ne 
dépasse pa&· nœ possibilités. · · 

Messieurs, telle est Ja comparaisen avec l'Angleterre pour Jes 
prix de gros. . · • 
, Je vais rapidement vous donner ces chiffres pour différents pays 
ftran-gers, qui ont une incidence sur noire exportation. Void donc 
quelques données qnant à la variation des prix de gros dans ces 
différents pays, et. ce par rapport aux nôtres, · 
· A l'heure présente, tes prix de gros sont, en Belgique, en prenant 
comme base commune celle de 1929 = 100, à i'i-ndice 73, au lieu 
de 80 en moyenne en 1937, J'ai prls pour base 1929, parce qu'elle 
sert aussi aux données du Bulletin. de statistique mensuelle éle fa 
Société des Nations. H y a donc en 1938, par rapport à .1937, une 
baisse de 9 p. c. en Belgique. . . 

Aux Etats-Unis, elle a été, pour- la même période, de 9.5 p. c. 
En An-gleterte, la bai66e a été plus forte, notamment de 14.5 p. c. 

· Je ne vous cite pas les chiffres de l'Allemagne, de ·l'Italie et de fa 
France. Pour I' AUemagne et fi talie, ces chiffres n'ont aucune signi 
ficatlon: pour la, France, ils ont été profondément troublés par Ies 
fluc-tuations récentes de la monnaie françajse. 

Vo.llll pourrez encore dire : les prix de revient . sont également 
fonction du coût de la vie. Comme vous ·le savez, tà Société des 
Nations ne se contente pas de donner les index, discutables et discu 
. tés, des prix de détail d~ns les différents pays, mais a pris un index 
standard 'du coût de Ja vie dans les différents pays. Je crois qu'ici 
certains cftiffre5 66nt intéressants. Le renchérissement du coût de Ja 
•. vie -de 1937 à 1938·(septembre) a été en Belgique-~ 1.8 p.c.; en_ 
Angle1erre; la hausse atteint 1.3 p. c., de sorte que la différence est 
extrêmement minime; en Suisse, la hausse est de 0.5 p. c.; e-q 
Hollande, 1 p; c.e-en SÜède, 1.4 p. c . .t\ux Etats-Unis, il y a eu baisse 
du coàt dt: .la vie; provoquêe par des facteurs particulieR!, notamment 
·une- certaine politique de grands travaux et d'autres dépenses de 
soutien, qui, ·je_~rois; ·ne· :seraient .pas supportables par ·un. budget 
comme celui de notre pay~. 

;- 
M. jo,11. - Maitt, monsieur le - ministre, il n'y a pas de compa 

l"ai&on possible entre l·a situation de ces pays et la Belgique: Ces 
pays ont un marché intérieur, alors que nous devons exporter .pour 
vivre. Voilà ce ·que vollll oubliez et ce qui devrait cependant être à 
,la base de votre démonstration. 

M. Hey......, ministre des affaires -~onomiqÙes, des classes 
moyennes et .de l'àgriculture. - Je crois avoir suffisamment affirmé 
à cette tribµne que je n'oublie pas q-ue nous devons 'exporter pour, 
vivre et que -nous devons nous soucier du coût de Ja vie, des prix .de 
gros et des prix de détail, parce que ce sont lee '(acteurs qui influent 
ênormèment sur notre ·:11rix de revient, qui ne peut avoir une diffé 
rence marquée avec celui des marchés qui nous font concurrence. 

M. joriL ~ Une différence d'un demi pour cent entre les .prix de 
,gros en Belgique et en Angleterre constitue un désavantage pour 
ilotre .pays, monsieur le ministre. • 

· M. Heymans, ministre des affaires économiques, des classes 
moyennes et de l'agriculture. - Si vous m'aviez écouté, vous auriez 
entendu que -ce demi pour cent d'écart qui existait pour. les prix de 
clétail le 15 novembre n'existe plus en ce moment. 

M. Joris. ~ Cela ne chan-ge rien à '1a situation. Pour maintenir 
notre position sur le marché extérieur, nous devrions fouruir à 
meilleur compte, alors que J\.OIIS sommes aussi chers. 

Al. Heymans, ministre des affaires économiques, des ctasses 
enoyennes et de I'agrlculture. - Ceci tend 11 prouver que notre situa 
tion ne s'est ,pas empirée, alors que vous avez toujours dit que. la 
;politique néfaste <lu gouvernement nous conduisait à Ja catastrophe, 
Par ces chiffres, je vous indique que notre situation n'est pas moins 
J,onne. 

M. jorl8 - Cela n'est pas sérieux. Vous parlee des prix de gros, 
Jllla:,:; iJ. y a autre chose. Il y a 200,000 chômeurs et nous n'exportons 
!f!lus. lt.la va de :PIUG en plus mat, et si vous continuez dans cette 
t.Voic, .vou•-•~- acculéà dœ opèratlons ,monétair~s. · ( 

M. Htyllllftl, ministre des affaires économiques, des classes 
moyennes et de l'agriculture. - Ces affirmations vagues sont très 
faciles à faire. L'index n'est pas Ic seul facteur déterminant pour 
nos possibilités d'exportation : il faut vaincre les contingents à 
l'étranger et les barrières des marchés fermés. Il y a des- marchés 
où vous pourriez apporter vos marchandises en cadeau et où l'on ne 
les accepterait pas. Le problème est tout à fait différent. 

M. Van Burienhout. - Nous devons Iaorlquer chez nous cc que 
nous' aa1etons ailleurs. . 

M. ~yman1, ministr.e des affaires économiques, dC6_ classes 
moyennes et de l'agriculture. - J'ai dit tout à i'heure qu'il Jl()US 
restait beaucoup à faire sur notre marché intérieur. 

M. Van Buggenhout. - Nous avons énormément à faire sur notre 
-marc:fté intérieur. Nos salaires sont en général· inférieurs. à" ceux 
payés dans tous Jes pays qui nous entourent et malgré cela nous ne 
pouvons pair.ex:porter vers ces pays à cause des barrières douanières 
qu'-ils élèvent, Dans ces conditions, il ne reste plus que Ic· marché 
intérieur ,à travailler. 

M. le président. - Je vous en prie, monsieur Van Buggenhout, 
n'interrompez pas. . 

M. Van Buggenhcut. - Je crois bien pouvoir placer cette inter- . 
ruption, monsieur le ,président; vous ne ;pouvez pas dire que j'ablllle. 
M. Joris. - Ce que vous venez de dire est en partie exaçt. 
M. Van Buggenhoat. - C'est tout à fait exact. 
M. Steps. - Le mardté intérieur importe aussi. 
M. Joris. - Mais la Belgique ne peut pas vivre uniquement de son 

marché intérieur. . · 

M. Vu- Buggenboat. - Mais comment voulez-vous exportervers 
des pays qui ne 'Veulent pas de nos marchandises? · 

• • ✓
M. V• OkbbrtM - La Belgique doit aller à Burgos, monsieur 

Van Buggenhout, voue Ic savez lbienl 

M. V• ~eahout. - ·No~s achet~nll à l'étranger. dtti produit• 
qu'il serait possible de se procurer en Belgique. · 

. M. ,loril.. - 11 y a des matières que notre •pays ne .produit pas et 
qu'il faudrait quand même acheter à l'étranger. · 

M. Yan B~- -:-' ;Nous .aehetons pour 825' miHions d'auto-: 
-mobiles à• l'étran-ger, alors que je suis· convaincu qu'il serait possible 
d'en faire béné-ficier notre marché intérieur. 

M. Hey•, ministre des affaires . éconor,1i<i~és; des classes 
moyennes et de l'agriculture. - Venant ,à ~a questlon que soulèvent· 
certains 1>ostes du chiffre-index au point de: vue des produits de 
·l'a,&riculture, Je ferai remarquer qu'il a été reproché au, gouverne 
ment que certains de ces produits jouissaient d'un régime de protec 
tion absolument injustifié, hors de proportion avec les prix existant 
dans certains pays étrangers concurrents. Ayant été interrogé il ·y ·a 
quelque temps par un parlementaire, et lui ayant Ioumi Ies renseigne 
menti; qu'-il demandait, j'ai vu paraitre dans le -Matin. d' Anvers du· 
21 octobre dernier les prix suivants du beurre sur les di,tférents 
marchés : 

Londres, 15 rfr. 70 c. le ,kilogramme; Cop<uha,gue, ·16 fr. 25 ,c.; 
Paris, 20 ~.r. 20 c.; Berlin, 29 .fr. 90 c.; ,Bar-le-Duc, 23 ,fr. -45 c.; 
New-York, 17 francs; -Montréal, 15 fr. JO c.; Hasselt, 25 fr. 40 c. · 
On en conclut que '1c prix du beurre en Belgique est hors de toute 

proportion, hors de toute raison, mais on oublie de faire état tlu 
soutien accordé -à Ja production Iaitièrç. Il suffit pour s'en convaincre 
de se -livrer à un calcul fort élémentaire. Le prix du lait payé à la 
fer-me dans ces -cti.fférents pays s'élève actuellement : 

Angleterre, t 1r. 80 c. par Iitre de lait en moyenne; France, 
t fr. 25 c.; Hollande, t fr. 20 c.; Danemark, t .franc. 
Or, il faut 28 litres de 1ait à 30° "pour faire un 1ki-logramme de 

beurre. (Très. bien! sur divers •bancs,) . 
Dès lors, .:.... et peut-être cela n'a-t-il pas l'heur de vous plaire, 

monsieur Joris, mais ce que je 'Vous dis est -ri,goureusement exact, 
- traduits en kilogrammes de beurre et compte étant tenu de la 
valeur du lait écrémé et du lait battu, on arrive aux prix suivants 

Angleterre, 46 francs le kilogramme de beurre; Danemark, 
24 .francs; Hollande, 29 fr. 60 c.; France, 31 :francs. 
De ceci il ressort maintenant que si le beurre est vendu 1;11 Angle 

terre à 15 fr. 70 c. le kilogramme, ·Ie ,gouvernement anglais, et dès 
lors les contribuables· et la communauté· tout entière, compensent 
Ia -dbf.férence pat des subsides importants ,à la produc_tion ·laiti~re. 

·Ramenée au -kilogramme de !beurre, cette protection représente .e 
Angleterre, environ 30 francs; France, t t francs; Danemark, 

7 rfr. 75 c.,;. :Hollande, 6 !fr., 29 c. · 
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/\joulonli ,i cela que, pour le beurre exporté, la Hollande et Ic 
Dane1nark donnent des ristournes fort importantes, qui s'élèvent 
pollr b. Hollande à 11 fr. 25 c. le kilogramme, fo Danemark à 
5 ir. ?O c. fo kilogramme. 

,M. E. Blavler. - Et nous ne pourrions pas nous protéger! 

At. HeymaM ministre ck& affaires èconomiques, des cluses 
moyennes et d~ l'agriculture. - Tels sont, messieurs, les chiffres et 
les faits. Il faut convenir qu'ils suffisent ,pour renverser d'une façon 
péremptoire les nouvelles tendancieuses qui sont lancées dans la 
presse pour chercher it influencer l'opinion publique. (Les intetrup 
tians s'entrecroisent sur tous lel bancs. - Vifs colloques.) 

UNI> voix : Un-! svspension de séance, monsieur le president! 

M. le pcé~. - Messieurs, je vous en prie, cessez ces col 
.loques. c•~st M. le ministre seul qui a la earote. 

M. Lt:iei,~R. - Cc qu'il i,::ut conclure de· l'exposé de M. le 
miniatr.e, c'est que ics autres pays protègent teur agrlcu..tur?, tandis 
que nous, nous nous contentons de la défendre. ( Très bicnt,,sttr cer- 
tains bancs à ttrcitc. - Nouvelles in-tcrruptions.) ' . ' 
M. h1.;1 •• :.11s, n.inistre des affaires économiques, des classes 

moyennes et de l'agrlculture. - .Messieurs, je voudrais en arriver 
. maintenant à la question di! la politique de valorisation 1f1!s céréales. 
(Ah! ah!) . 
Messleues, ie crois' q112 quelques chiffres sont utiles pour éclairer 

Ia Chambre et commenter les dëclaratlons des honorables inter 
pe lateurs. 

En 1937, au mois tie juillet, les prix des. blés importés à An-vers 
sont ode 161 francs -les 100 kilos. Au mois de juillet 1938, ils sont 
de 108 francs. Au mois de septembre 1937, ils sont de 142 francs: 
au mois de septembre 1938, de 82 francs Jes 100 kilos, En ce 
moment-ci, ils sont de 70 ira:i-cs; je donne les prix hebdomadaires 
des blés importés, moyenne établie par la centrale des céréales à 
Anvers. Je ne (es cite {l'ailleurs qu'à titre .de comparaison. 
Et maintenant pour ce qui concerne les.prix de revient. Sous ce 

rapport, je crois que nous pouvons déclarer que 4e prix de revient 
des céréales indigènes en 1938 n'est pas in.féricur à celui de' 1937. 
Je vous cite d'ailleurs les chlffrcs les moins favorables pour la 
~e que je veux défendre. 
En juillet 1937, ce prix est aux environs· de 130 francs; prix de 

eevient moyen· d'importation 161 francs, ,prix de ·revient indi,g~ne 
130 francs. Donc pas de nécessité de nous défendre, 
Au 11110':s de [uiltet 1938, le pr-lx est de 107 francs contre 120 francs. 

L'écart devenait grave, dangereux. Aussi, le ,gouvernément dêcide-t-il 
d'établir une -premièr~ trarsohe de taxe -de iicenèe à 1'importation 
sur les froment exotiques de 10 fra:iœ .. 

L'écart s'accentue encore au mols de septembre. Les ·prix étaient 
tombés à 82- k. 76 è. Le ~ou'\lernement ajoute une seconde tranche 
de JO kam:s, de manière à amener le total à 20-francs. 

M. Delcw. - Dans· certaine ,presse... (Tri!! -bien! sur plusieurs 
6anc&. - Interruptions et coito.q:ics.) 
M.'. Heymans, ministre· des affaires économiques, des classes 

iuoycnnea et de ~•agriculture. - Le gouvernement a <complété ces 
mesures : la plupart d'entre vous connaissent le système qui a été 
1uiv.i. Se rendant parfaitement compte que cette taxe d'in:portation 
de 20 francs aux 100 kilogrammes n'était pas une mesure- de pro 
tection· ou de défense suffisante .pour que. le .blé exotique atteignît 
les prix de revient du blé indigène, il a décidé que ce montant 
constituerait un fonds de -revalcrlsntion à distribuer suivant des 
modalités <iue j'ai · ck:jà eu l'occasion .d'exposer sur l'ensemble des 
céréales. 
De plus, il .a été également constitué une commission mixte pari 

taire, qui ~e réunit hebdomadairement pour décider du -pourcentar•e 
d'incorporation obligatoire de froment indigène 1,ar ceux qui désire11t 
employer du froment exotique. 
Me9sieurs, si vous me posez-Ia question -et vous l'avez posée - : 

·Est-ce qœ ce système vous _lk>nne satisfaction? Je vous réponds : 
NQn. Vo:ci pourquoi ; Tout d'abord, c'est un système difficile et 
compliqué. Ensuite, il y a un facteur qui nous échappe : c'est le prix 
reel payé pour le Iroment indigène. Il nous eût été beaucoup plus 
facile. et je vous assure que je crois qu'il ent été beaucoup plus 
ntionnel, d'établir une taxe de licence à fimportation du froment 
exotique suffisamment élevée. Mais ce qui m'étonne, messleurs, c'est 
que ce soit des bancs libéraux que viennent ces reproches. 

M. W. JuNe,ia. - Et pourquoi? Il est tout naturel qu'on souligne 
b faillite de vot.e politiqve, iJIIÎICllle foui .lea~ dilent que 
votre poütiq11e & fait wllüc •. : __,_- - - 

M. <ffey--, ministre dea affaire. économiques, des claMes 
moyennes et de l'agr.culture, - Voua en êtes les grands respo11sa 
bles, messieurs de la gauche libér~e. ' 
M. Joril. - Noua sommes toujours les responsables. Nous nous en 

portons très bien. · 
M. Heymans, ministre des affaires économiques, des classes 

moyennes et de l'agriculture. - Les difficultés que 110111 avons eues 
au moment d'introduire la première taxe de 10 francs et au moment 
d'introduire 111 seconde taxe de 10 francs ont ét~ extrêmemeat 
graves. 
M. Sa11dro11t. - Pourquoi? Parce que le gouvernement n'a pat 

de politique agricole. 
. M. Jo<is, - Faites-en le reproche à vos ministres successifs et 

pas aux libéraux, s'il vous plait! 
M. Heymans, ministre des affaires économiques, des classes 

moyennes et de l'agriculture. - je vous ai répondu d'une fa1,"0n 
assez nette. 

M. oeb~sé. - Le banc libéral d"Anvers n'a jamais été favorable 
aux agriculteurs, 
M. jOiiS, - Voilà cinquante-quatre ans que voua détenez le dépaJlo 

tentent de l'agriculture et vos propres amis vous reprochent de 
'n"avoir pas encore de politique agricole. 

Nl. hcyu, ••• ,~, uun.srre des affaires économiques, des classes 
moyennes et de l'agriculture. - l:e système n'est certainement' pas 
p111 fai., et je suis iout à fait d'acco. d avec vous pour dire qu'il 
aurait mieux valu e1o1µ.o> er le système que je vous ai décr,t tout 
il l'heure. Seulement, ici egalement, je crois utile de signaler à ceux 
qui ont critiqué vivement le principe de la valorisatlon du blé et qui 
ont dit qu'il failait laisser toute l'économie bénéficier, sans aucune 
liuute, des facultés d'achat du blé exotique à des prix effondrés que 
je viens de citer, faisant abstraction de la ruine, au pomt de vue 
agricole, que cela entraîne, ait, je dois signaler, dis-je, que la !'rance 
assure â ses ag.icul.eurs 180 francs par quintal mèinque; Ja Grande 
Bretagne, 150 francs; les Pays-Bas, 100 · francs: le Grand~Duché,. 
187 .francs; ,l'Italie, 210 francs, etc." • 
Messieurs, nous avons fait moins que -dans les auues yay11. 
En effet, que voyons-oous? Les citi(fres sont éloquents : le pmr 

du •pain est en Belgique de I• fr. 90 c. le kilo,· alors qu'il est -de 
3 fr. 75 i;. en Suède; de 2 francs en Tchécoslavaqule; de 5· fr. 80, c. 
au Danemark; de 4 .fr. 85 c. en Italie: tie 2 fr. 35 c. en France; de 
2 fr. 53 c. dans le Royaume-Uni; de 4 fr. 5 c. en Atlemagne. 
M. Van den Eynde. - Et quel pain! 
M. HeyM,.ns, ministre des affaires économiques, des classes 

moyennes et de l'agriculture. - Vo.us voyez donc que Ic .fait 
d'avoir valor.sê le froment ne nous a pas. mis dans unë situation 
dirticile öu grave, quant à nos possibilités de concurrence avec 
1:'étranger. Bren au cont.alre! Le prix du pa;n est C:.Onc en .Bel 
gique - et quel pain! comme disait M. Van den. Eynde - 
inférieur à partout ailleurs. 
. Messienrs, on à dit aussi .que notre politique en matii!r~ de taxe 
de licence sur les froments exotiques nuit grav~ment au port 
d'Anvers. Eh bien, je vais encore vous citer des chiff:es; ils sont 
plus démonstratifs que toute àffirmation. • 
Pendant les huit prem.ers mo:s de 1936, il a 'êté importé: â 

Anvers 2,<!CO,t:ro tonnes de froment et exporté 143,000 tonm!:;: 
1e total du mouvement s'élève donc à 2,543,000. E11 103'/, ce tntel 
s'élève à 2,883,000 tonnes. En 1938, il est de 2,.:92,000. Il y a o.1011.: 
une légère diminution, ma:s la différence suit sensiblement la régres 
sion générale du trafic du port d'Anvers. Qù'on ne vienne chnc 
pas pire QJJe les mesures prises en ce qui concerne les. céréales 
portent une. grave responsao'ilté dans fa diminution du trafic de 
notre grand port· national. Vous voyez qu'il n'en est rien. · 

M. Joris. - Pour combien intervient le transit dans vos chiff:es? 
M. Heymans, ministre des affaires économiques, des classes 

moyennes et d~ l'a-grict!lture. - Il y avait du transit les anné'l!ll 
précêdentes aussi. Je compare donc des choses comparab.es, ' 

M .Jor,D. - S'il Y. a augmentation dü transit, .le marché intérieur 
n'a rien eu à y V'Oir, · 

M. DadlAteu. - Le port d'Anvers doit toat de mfme être 
satisfait. 

M. Joril. - Si le transit augmente, le port d'Anvers peut e11 
profiter. Il faut faire intervenir dana voa clliffré1 Je fa,cteur c tran-- 
lit >, qlll a IOII _inlportuc:c. .. 
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vais citer prouve que notre protectionnisrue est s:ins excès, et je dirai 
même est insuffi..;.:lnt au pom! <le vue agricole - leur chiffre-index. 
pour Ic mols de novembre, a été fixé il 685. Quant aux produi1111 
industriels, leur index moyen est de 816 
Nous voyons clone que les proJuits agrtcoles exotiques sont à. 

l'index le plus bas, que tes produits agricoles indigènes corres 
pondent il la moyenne de l'index et que les produits industriels sont 
il un montant plus élevé. 

Certes, messieurs, l'industrie supporte des charges sociales très 
importantes. Il n'est cependant pas équitable de reprocher à l'agri- · 
culture d'être un élément <le vie chère dans Ia situation actuelle. . 

Un dernier mot, si vous Ic voulez bien, concernant les engrais 
azotés. Depuis longtemps, il existait un sentiment de malaise dans le 
monde agricole :· on colportait notamment que les engrais azoté, 
devaient ëtre payés il un prix anormalement élevé. 

. . . . . D'accord avec les représentants des organismes Jes plus autorisés, M. Heymans, ,nun!stre des a{fa1rcs économiques, des clas~e~ agriculteurs et représentants des producteurs de ces engrais nzotês, 
moyennes e_t <le .1 agnc~lture.-:- Sur les_ bancs représenla~t spécia- nous avons prié M. Yernaux, administrateur-directeur de la Faculté 
le!11en! les mtér~ts ai;ncol~,. il a été dit que notre système _nvail polytechnique de Mons, de procéder à une enquête approfondie . 
fait fa1lht~. ~h- bien, la aussi !e vais vous donn~r qu~lq.~es ,cluf!!es. Comment, messieurs, cette enquête approfondie fut-elle possible? 
Je vo~•s a1 ~•t _en t~ute franchise que n?tre système était ~0111 d être Parce que'Ies producteurs d'engrais azotés ont permis à M. Vernaux, 
parfait; mais Je vais vous montrer maintenant avec la meme ïran- à titre personnel d'examiner leur comptabilité de la façon la plu1 
chise q~;I -~•.a pas fait f~illite. Voicl: cc1;, chif\res : • . • complète. ' . · . 
~u .1 .. J_1,111 au IO decembre. 1937,_ il a c'.é con,om~é pot!r Ic Les conclusions sont basées sur des données non pas commum- 

pam md1g~ne, par l~s meuneue_s qui emplo.ent du blé exotique, quées par les parties intéressés, mais obtenues pnr l'analyse minu 
.e4~,000 quintaux métriques, au prix moyen « rendu » de 138 fr. 90 c., tieuse <les chiffres et documents eux-mêmes. Voici la teneur de ces 
101t pour une somme de 61,173.000 francs. conclusions . 
Pour la même période de Hl38, il a été consommé non pas · . . • . . 

440,000 quintaux métriques, mais 1,138,0CO qumtaux métriques, au « J?a.ns le pnx de vente des engrais azotés, en Belgique, li y a heu 
prix moyen « rendu > de 123 fr. 23 c. · ce qui représente un montant de distinguer : 
total de 140,274,000 francs. ' > 1 • Le montant des Irais de fabrication proprement dite pour 

Vous voyez donc que, grâce au eystème de l'mcorporation de blé· matières premières, salaires, services généraux et intérêts du fonds 
Indigène, une consommation. à cadence beaucoup plus rapide a été de roulement; 
obt~m•e p1_1isqu_e, dans Je même laps de temps; on a consommé > 2• La charge des amortissements par unité fabriquée; 
environ trois fois plus. . • 3• L é • t· d ·t · t· . 

De plus, il a été mis, gräce au nouveau système, à la disposition > a r munera 20? es capi aux mves is, . 
de l'agriculture, non point 61 millions de Iranes, mais 140 millions > 4° Les frais de vente, comportant : la mise en sac, Ies frais de 
de francs, solt environ deux fois et demie autant que sous l'ancien propagande, les ristournes commerciales et les frais de transpor.t de 
regime. · l'usine jusqu'au consommateur. 
Evidemment, messleurs,' je conçois très bien que les agriculteurs • :. Les prix fixés en Belgique s'entendent pour : Marchandise, 

seraient ene-hantés de pouvoir vendre la totalité de leur récolte le livrées gare de destination du consommateur. Ils comportent donc 
Jour même où ils l'engrangent et de pouvoir en encaisser le montant I l'ensemble de tous les postés ci-dessus. 
!mmMiat~m•znt. Mai .• cela n'a jamais été ~~ cela. ne .pourra. jamais 1 > L'enquête approfondie a montré : 
être à moms de nous engager dans une.pötitique de monopole d'Etat . · . .. 
comme il en existe un .en Italie - et je suppose 'que ce n'est pas cela > .• • Que les prix parés actuellement en. Belgique p~ur Jes engrall 
que vous voulez. L'autre solution consisterait dans la création d'un a~otes ne ~omport!nt ,P!'S de. rémunératmn ~es c~p1taux !!ng~gél. 

. office-des blés comme en France, mais je doute fort que vous veull'ez Ces) ce qm_ ~p~a~a1t d ailleura nettement de ·I analyse des bilans dea 
aller aussl loin. Ce que. vous voulez, en réalité; c'est la liberté pure . soclétés spéciatisées; . 

· et-•i'!"ple dil co~mer~. Vous constaterez qu'il Y. a une amélioration :. 2• Que la c~arge des. a_lilortiasements ,par _I~ kilogrammes de 
. eertalne de. la situation. . . . sulfate d'ammoniaque, fabriqués dans ·les çolid1tions actuelles de 

Un mot maintenant à propos du contrôle, . . . 1 marche· au ralenti des usines belges, n'est pas inférieure à ce qu'el!e 
j'ai été vraiment déçu. de voir plusieurs membres de la Chambre serait' si Ies usines travaillaient en pleine allure. Cette anomalie 

Jeter la 8118,.Ricion 1ur la _mani~re dont te contrôle ~t assuré, et cela 

I 
apparen(e s'explique par fa perception des indemnités versées par 

dan11 des fermes· que je dpie réprouver. . · l'étranger aux usines ·belges par suite· des conventions ·de !'Entente 
Pensez-vous vraiment que Jes fonctionnaires du. département - internationale de !'Azote; · , . . 

en~ il ne s•a~! pas de pr~posés par les meuneries, mais de foncti~n- > · 3• Que Je prix de revient, départ u11inc en vrac, eat de l'or~re 
narres ~u ministère app~mté;' pa~ le département, soient assez n~1,fs, de 80 francs à 81 fr. 50 c., rémuuér~tiort. dil .capit~I non c~mprise, 
- et d1sol16 le mot, puisqu on Ia prononcé, - assez malhonnêtes 'Pour rétribuer au taux de 5 -p. c., le capital' mve1t1, par umté pro 
P<>ll[ ~rêt~~·la main ,à une fraude sr.stématique telle que ce~le qu'on cluctive, le pri~ de vente, départ usine en vrac, devrait être majori 
a. <~çcnte .•c~? Non, nest-ce pas? Qu 1L y ait ~u des err_eurs, c est J?OS• i de 10 francs aux 100 kilogrammes; . . 

. "b.e, mais Je p~16 vous assu~er que 1•~ controJ~ est fait consciencreu- , > Les prix officiels hollandais, pour Jivrairon en vrac, par allègea 
sement et honnetement. Ce ne~~ pas parc~ qu on a .P.u constater une de 200 tonnes minimum,. sont de 5;i5 florins ef1o moyenne pour la 
.erreu~ ou même u~ fraude_qu 1.1 faut ven!r parler 1c1 de fraude s)'t'ö• saison 1938-1939, soit environ 82 fr. 40 c. 
tématiqee et organlsée. (Tres bien! à droite.) 1 > La comparaison de ce prix officiel de gros, départ !!Sine ei1 
M. Ooblet. - Comme l'histoire des wagons vides. vrac, avec ie prix <le revient, ·sans rémunératiou ~u -~ap1tal, que 

nous avons établi permet de coccture que la remunerahon normale 
M. Heymani, ministre des affaires economiques, des classes des capitaux inv:stis n'est pae payée par le consommateur. Il ne 

moyennes et agricoies. '."'-" Je ne dis pas que la chose soit inexacte, 1 nous a pas été possible de découvrir qui les supporte en fait : il y 
mais on ne peut .pas prétendre qu'une telle fraude, qui serait une a lieu de noter que deux usines sur t•oi~ sont inéor,porées dllns dea 
fraude isolte, ait é!é pratiquée sur une ce~taine éc11ell~, Ne donnez c Staatsmijnen >; · . 
donc pas 11mpress1on que la fraude est érigée en systeme. > 4• Les prix de mise en sac som ,.o,·maux; . 
M Goblet _ Ali-Baba et Jes -40 voleurs! > s• Les prix de vente imposés actuellement, san~ rém_unérati~a 

• · des capitaux investis, ne diffèrent guère des prix q111 sera•~~• cotes 
M. Ho!leiaux. - Ce sont des bruits qui courent les campagnes et si les usines, au lieu de travailler au ralenti sous le regime dtt 

qui sont accrédités dans !es milieux commerciaux. cartel, marchaient à pleine allure sans le concours de I e-tente et 
rémunéraient les capitaux investis au taux de 5 p. c.; 

M. Heymans, ,min!st~e des -affaires éc~11omiques .. des classes :. 6• L'organisation deIa distribution actuelle de&_engrais azot~:1 
moyennes et de I a.~ncu,ture. -;:- r.out, dt: meme, monsieur H?u~iaux, , en Belgique ne réalise pas encore la· réduction maximum de9: fra11 
ava,nt d~ donner l 1mpress:~n qu !I ~ agit d~ fraudes o~gams~es et de transport. Il nous a élé donné de constater que, par suite _de 
•ya,émahques, - alors qu Il ne s i:,g_1t que- dun cas 16ole, - 11 faut l'absence d'une entente complète entre les producteurs, dont certains 
user de prudence et de circonspection. se oont 1'é9ervé ooe -pa~-tie importante de la clientèle belge, des 
Je voudrais terminer en vous citaat quelques autres chiffres. cllents voie:ins immédiats d'mn -grau!f centre de production, sont 
Il est inexact de dire que c'est l'agriculture qui est responsable de alimentés par des usines situ~es li l'autre extr_émi!é du pays .. D~• 

la hausse de l'index. renseignements recueillis, une meilleure organisation de la distri- 
L'index moyen, au mois de novembre, était de 772; celui des pro- hution pourrait provoquer une chute _de l'ordre <le 1 fr. 50 c. aux 

duits agricoles atteignait 771 - il s'agit des produits agricoles indi- 100 kilogrammes de snlfatl. d'ammoniaque rendus chez le consom 
LMèJtes. Quut aux produits agric°}es exotiques - et Je chiffre que je I mateur; 

M. Heylllllftl, ministre des affaires économiques, des classes 
moyennes et de l'agriculture. - Ü! sont tout de même des débar 
quements et des embarquements; par conséquent, ce sont des 
manipulations de marchandises, et c'est ce que demande le port 
d'Anvers. • 

M. Spaak, premier ministre, ministre des affaires étrangères et 
du commerce extérieur, - Tout le discours <le .M. Heymans prouve 
que, dans toutes les mesures de protection, nous sommes en 
dessous de tous les autres et, comme •le dit M. Lefebvre, 11011& ne 
faisons que nous défendre. 
M. Lefebvre. - Je n'ai pas critiqué le principe, mais Jes moda 

lités d'application, 
M. Wauteni. - C'est tout à fait juste. 
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> 7• Ln plupart des producteurs de sulfate d'ammo.1-iaque ont l pratiquer était de choisir com~e rapporteur un h<>mme_jou~sa11t de 
conflê la distribution de Jeur11 produits au comptoir. Cet organisme la conhance ~ toutes les part.es et capable de poursmvre JUl;QH'a11 
:a adopté une politique de propagande Intéressante en creant un bont et avec impartialité son étude de façon que l'on pilt considérer 
service expcrlnicntal gratuit auprès ùes cultivateurs, cette collabo- fits conclusions comme formelles. 
ratio~ entre product~ura d'e~grais _et consom'!'ateurs ne peut que M. Delvaux. _ Sur un point! 
contribuer à perfecllo.:ner l'cducahon professionnelle de ces der- 
niers. Il est souhaitable que ce comotoir soit non seulement chargé M. Lefebvre. - Et la question de l'azote de récupération? 
de _la ~ûistrib1~!(011 de toutes Jes _consonn"!ations belges de sullate, M. Hey~ ministre des affaires économiques, des classa 
. ~ais cgalemc •. , des autres cngtms, }1 est mc~nt~s!able que les, ~rais moyennes et de l'agriculture _ Vous all('z trop vite en besogne, 

· dits <: de propagande > pourrajent cire plus judicieusement uulisés, , . . · . . . . • · 
au plus grarul bénéfice des producteurs et des ccrsommateurss 11 na pas oublié cette que~tion,. mais 11_ avait_éle conve~u que certaines 

• • . . · • . · . . • . ' données de nature conhdent:elle qm seraient fourmes p:ir les prcr 
~ ,8 En rc.~_:1mc{ d.~ns I état actu~I des pro~édcs de fabrr~a.hon, la ducteurs d'aeote ne pouvaient pas être livrées à la publicité; mais 

S?luhon du 1:1,ohlcn!- de_ l:1 réduction ~u pn~ ~u sulf~te ~ ammo- quand vous affirmez que le rapporteur n'a pas tenu compte de tel 
maqu~ ne doit pas et!e cherchée. du cô,t; dl: 1 u~me, mais bien da~s 011 tel point vous êtes imprudent. la voie de la réduction des frais de distribution de ces prodmts ' 
depuis l'usine jusqu'au consommateur, et, du côté du consomma- M. Lefebvre. - D'après moi, il est toujours dangereux de donner 

_teur, par l'~:-lensification d'une propagande expérimentale dans Jes de la publicité à un rapport non terminé, donc incomplet. 
diverses. régions agricoles pour développer le sens d'une utilisation M . . . . , , 
plus rationnelle des ressources que présentent l'usage méthodique , Hey,nans, ~11m~tre. des affair~s économiques, des clas.7es 
,et approprié des divers engrais· moyennes et de. 1 agnct!lt~re. --;- . Umq\iement, le texte. du ~rocea- 

» • , . . . · . . . . . , verbal approuvé a l'unanimité a ete pubhé. Dans ce travail, d'ailleurs, 
9 L analyse du me~amsme d~ 1;om111er_ce mteneur des ec.gra1s I comme je l'ai lu il y a un instant, on y dit de façon explicite : 

. en Hollande met 'en relief les pnncipes généraux du 11,1arché_ ~es · « te complément d'étude demandé sera, sans aucun doute, de 
engrais dans ce pays et mont.re, e~ outre, ~ue_ les pnx off1~1els nature à élucider ce problème important > 
belges. et holland_ms se .rappor,ent a des operattons. co~me_males Les producteurs d'engrais azotés c'est un fait n'ont pas de marge 
esscnhellemen~ différertes : en Hollande, 11~ sont. appliques aux bénéficiaire anormale au contra·re' ' 
ventes par allèges de 200· tonnes muumum, livrées a 200 ports de , ' · · 1 • 
distribution et _pour fourniture ~n ".rac, tandis qu'en Belgique les M. Wautel's. - je ne comprends pas très bien, et cette question 
prix officiels s entendent pour livraison en sac au. consommateur, m'intéresse, 
fr.l(!co gare la plus proche, quel que soit l'ordre de grandeur de la · 
fourniture. » · M. Heyauans, ministre des affaires économiques, des classes 

· M. Yernaux conclut donc que Jes prix départ en Belgique sont moyennes _et de l':"griculture .. - Vous savez qu'il exist~ _un_ cartel 
. absolument normaux et plus favorables aux acheteurs que ceux des produits l\ZOte!l1 et ce_rtams pays étrangers, pour l!hmmer _la 
pratiqués à l'étranger. con1;urrenc~ ~~l~e, !ndemmsent nos producteurs de leur sous-pro- 

. Le~ co!'clusions de M. Y.ernaux ont été exposées en détail à une duchon, qm s c!eve a 50 p. c. de la· normale .. 
rcu~1on a laqu_ell~ _assistai1:o1·t les. représentants des organlsanons • M. Wauters. ·- Belle illustration de l'anarchie du régime! 
agricoles. Vo1c1 d ailleurs le g-iroccs-verbal de cette réunion qui a . . . . . ëté approuvé à l'unanimité : · M. Heymans, m11_11stre des affaires economiqaes des classes 

, . . ,noyennes et de l'agnculture. - Appelez cela comme vous le voulez, 
~ _rf s est tenu, .11: lundi 28 nove!11bre 1938, ~ne réunion sous la mais vous devez avouer que te problème qui nous occupe est fort 

présidence du ministre des affaires économiques des· classes délicat 
mo_yennes et de l'agriculture, à laquelle assistaiect le~ représentants 1 · · , . . 
attitrés des organisations agricoles : }-'Alliance ~P'rir.o!~. !e « Boe- , M. Wauters. -:- Jen sms fort heureux pour rros producteurs 
renbond_ ►, le J ~oerenfront ,,_. les. 11!11ons professionnelles agricoles d azote, 
de Bclg1q1!e a11Js1. que M. je~1cot, _directeu.r _de la Fédération betqe [ M. Hèymam, minis.Ire des affaires économiques des classes 
dH Pro1.u1~ azotes, et des del~gues_ des cahlnets du· premier m:11is- · .:11oyennes et de l'agriculture. - La question est de s:i•oir si le fait 

. tre, .de J agriculture et des affaires cconormques, j que les usines produisent à 50 p. c. de leur capacité pèse sur l'agri- 
► Au coure d'une précédente réunion, il' .avaif été di!d<f.é, de corn- f culture. Or, la réponse est négative. Et c'est cet aspect tlu .pro- 

mun accord entre les producteurs des engrais azotés de Be!rdque et blème qui m'occupe en ce moment. · · 
les ~r~anismes: ~gricoles. -consommafeurs,_ de confier à M. Yernaux, Pour ce qui ~on-cerne les autres engrais, M. Ye~aux n'a pas pou&11ê 
adm1nisfrateur•d1recteur de l'Ecole des mmes de Mons, de procéder . l'étude plus Ioln. Cette étude reste entre les ·mains de la C. O. R A . 
ä une ecquête approfondie sur la situation actuelle de l'lndustrie j • , • • • 
des eng.rais azotés e11 Belgique,, avec, comme objectifs !f)rincipaux, !-'· Delvaux. - . Entre-t-it .<fans vos intentions de la faire pour- 
l'ex~~n. des _prix payés en Belgique; la vérjfi~ation •des marges suivre? 
béneltc1a1res éventuelles et Ja comoaraison avec les prix dans les M. ~)'111811&, ministre des affaires. écçnomlques des clasae!i 
autres pays, et en particulier aux Pays-Bas. moyennes et de l'agriculmre, - Absolument. 

►- M. Yernaux _fit, à· la réunion, une an~lyse. détaillée des prix de M .,._._ L y · · · do ·x 
revient et des prix de vente-départ des engrais, azotés en Bèlgique. c : ,.,.,.y.._..,... e rapport emaux constitue nç une prece au 

. 1~ compléta cet exposé par une analyse de ces prix à l'étranger en dossier, qm resee ouvert. . 
~e compris la Hollande. M. Yernaux conclut que les prix de vênte M. Hey--. ministre des affaires fconoariques des ·c1assts 
ae départ en Belgique sont absolument normaux et plus favorables moyennes· et de l'agriculture'. ~ Par:Jaitl:lfflent; · . · . - 
ai.x acheteurs que ceux pratiqutl!I ä l'étranger. Voilà, messieurs, l~s réponses que: je désirais vous faire sur les 

> Après un échange 'de vues général, M. Vernaux. a accepté de ~lifférents points Jpécifiques que vo111 avez souln-és: a11 cours de ces 
compléter son étude par l'étude de la .dÏlltribution et de fa consom- niterpellatiqns. . 
111ation rationalisées. Je voudrais conclure· en quelques mots. J'espère, messieure, 

> Les concla!i:ons -ci-dcssu:. mettent au point un problème depuis qu'alors que l'o!1 dit, d'une ~l!çon' sys!ématique, d'un. côté que; le 
longtemps controversé entre les producteurs des engrai6 azotés et g-ouverne1!1ent na, 'pas de politique :agnc?le et éeonomlque et: d ~ 
-les agriculteun;..consommatel!rS. Le complément d'étude demandé autre c_ôté, que 1 Et:i; a des n:te111Jo,ns 11tterventionmst4;5 à, 1 exces 
1era, ·•aas aucun donte, de nature à élucider complètement ce pro- ~.t p~atiqu~ t!ne pol1~1que de VI! cher! en ~ve~r de J ag'.'culture, 
blème important ~ 1 espère, d1s-1e, IIIICS$1eurs, que I expose que Je viens de faire vous 

· indiquera que le gouve.rnement .s'est occupé d'une façon active. du 
M. D~lvaux_ -:- Cc qui m'intéresse, c'est la question des engrais, problème, et -~ pours!-'ivi une politiquP ~conom~ue réali,it!• e~ ~'!'• 

telle qu_elle.a été posée par la C. O. R. A. Je vous demande comment ~tans ~ette pofitîque, li a tenu compt~. du,'! éqml1bre pado1s· d1!f1ci1_e 
la-C; O. R. A, avait posé le probléme avant qu'elle ne fi\t dessaisie a atteindre, vous le comprendrez, malS qu 11 .a tenu co_mpte de I êqul 
de la question et cômment M. Vernaux a été chargé de la résoudre?· Hbre désirable et r:écessafre entre les différents facteurs _de notre 

,·1e économique. (Applaad1ntmtnl11 sar (t<S bancs dt la droite et sur 
M. E. lllnllr. - Ce .rapport a-t-il été adopté à l'tmanimilé? crrtain» bcmcs sociim~tes.) · . 
M. lky11111111, • mi'!.istre des aff~res éco:riomiques, des clast;es œPOT D'UN RAPPORT. - INDIENING VAM EP.H VERStMi, 

,moyenneg et de_ 1 agr1cultllre-. - Om. Je souhgne cette unanimité et , 
;je voua demande 11'il Y avait moyen d'aller plus loin. ' M. Phllfsil,ut. - J'ai ,l'h<>nneilr de déposer sur le bureau de ,la 
. L'i■terruption de M. Delvaux appefte une double répom1e : tout Chambre le rapport sur le projet .de loi complétant la 1oi d■
,,j"abord, nous n'avons p111 desaaisi la C.-O. R. A. de la qasestion. 17 ~uin 1938, relative à la taxe nationale de cn,e. 
:~ M. Deins. - Tant mieurl De ••. PIIIIIP,ail legt ter tafel het veralag over het .wetsontwerp 
• •• -111 _.,_ , ,_,..._ .._ .M.,. éco , .,_ 1 tot aanvulling van de wet van ·17 .Juni 1938 op de Mtionale cria.-. 

1 •••• 1 m11,..,..., - ••.•••• ra no111111an, · IK> casses 'belasti•g 
11110ye11M11 et de ragriculture. - Comme il •~a«iSS11it à la C. O. R. 11..

1 
· . . . . 

d'allt! ett~te faite tt basée- sur des chiffres d()f!nés par. tes- parties - linprff910n et distnbutioe. 
l1ité~ ua 6)0llibilité de ~ontr61e complet, la seule façoa de · Dnlkten en ronddeeien. 
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INTERl'ELLATIONS JOINTES ADRESStES A .~. LE MINISTRI!. 
DES AFFAIRES tcoNOMIQUF.S, DES CLASSES- M.OYE.-.NES 

ET DE L'AGIUC\JLTURE. 

Rtprist dt la disc,rs~ion. 
SIJIENGEVOEa>E INTERPELI.Al"IF.S 

GERICHT TOT OEN HEER MINISTER VAN' ECONOMISCHE ZAKF-"1, 
MIDDENSTAND EN LAN080UW. 

Htnatti11g_v11n dt btsprtking. 
M. le ,. lddert. - No1111 reprenons .la discussion des interpella- 

tions jointes. · 
Avant de doaaer la. parole à M. Joris, je tiens à dire à la Chambre 

qu'il y a encore huit orateur& inscrits. Le règlement de la Chambre 
atipule que quatre orateurs peuvent prendre la parole, y compris 
l'interpellateur. Mais, afin* donner 3 toutes les opinions l'occaskm 
41e se faire jour, nous considérerons ces interpellations jointes comme 
trois interpellations différent~. J'insiste .donc auprès des orateurs 
pour qu'ils soient très brefs. Le règlement stipule également qu'une 
Interpellation commencée doit être ter.minée au cours de la même 
eéance. 

M. Gelden. - Y a-t-il séance de nuit? 
M. le pr&ldent. - Non, non. Aux termes du règlement, Jes mem 

bres qui interviennent dans la discussion de l'interpellation ne dispo 
sent que de dix minutes. Je prie donc les orateurs d'être brefs. 

La parole est à M. Joris. 
M: Joris (à la lribune). - Madame, mf5sieuni, vous venez d'en 

tendre notre honorable président dire que, conformément au règle- 
111ent, il m'octroie gracieusement _une bonne dizaine de minutes. 

M. Wauters. - Pour vous c'est plus. 
.._ Joris. - Vous comprendrez qu'il n'est pas possible que je 

réponde en si peu de temps, dans Ie détail, à toutes les questions qui 
ont été soulevée.. par l'honorable ministre des affaires économiques, 
des claS&e& moyennes et de l'agriculfure. Je me propose donc d'être 
usez bref et de. m•~n tenir aux questions générales. Les discours que 
vous venez d'entendre prouvent, d'après moi, une fo;s de plus, que 
Ies mesures interventionnist:s, très souvent prises dans le désordre 
de l'improvisation et avec Ie souci de faire face au plus pressé, ne 
Jésolvent aucun· problènie. Elles ne font que déplacer les difficultés, 
le pl1!5 souvent ee lm aggravant sinitulièrement. 

Il me semble que le moment est venu de formuler clairement notre 
politique:économiq)le et. tout particuHèremeitt de dégager l'oriéntation 
qu'.11 convient d'imprimer à· fécon.omie belge. Et cela, monsieur le 
ministre, - permettez que je vous te dise, - vous ne l'avez pas fait! 

Aujourd'hui, et malgré le discours da ·ministre des affaires écono 
miques, il· manque de -la clarté dans. le programme économique du 
gouvernement. Nous étions évidemment tout à fait d'accord avec Je 
ministre des affaires économiques quand il s'est fait. npplaudir en 
déclarant il y a quc--lques jours, ep fin de banquet, dans un toast 
qu'il prononçait : c Nous ne sommes pas ,Jaifs en Belgique ni pour 
ta dictature ni pour le dirigisme, qui sont contraires à nos convictions 
et contraires à nos Intérêts. > 

Nous sommes d'accord aussi avec le premier ministre, qui, .dans 
son di6cour& ici même lé 6 décembre dernier, a déclaré : c Il ne 
a'agit d'aiUeurs pas pour nous d'une disci.pline imposée. Je suis sûr 
que je serai d'accord avec M. Heymans pour dire que la véritable 
formule, c'est -la disc:ipline encouragée, > . 
Je dois déclarer honnêtement que je ne comprends guère comment, 

après ces déclarations de prindpe, on pourrait mëme tenter de 
Justifier toutes les mesures de contrainte économique d'hier et 
d'aujourd'hui, et encore moins celles qu'on nous annonce pour 
demain. Eh bien! messîeurs, dans cette circonstance, j'ai un peu 
l'impression que l'adage f.lamand est de mise : 

c Luister naar mijn woorden 
Doch ziet niet naar mijn daden. > 

« -Ecoutez mes paroles, mais ne vous occupez pas de mes actes, » 
M. Gelders. - Continuez en flamand : on vous comprendra mienx! 
At. Joris. - Je pade pour que tout le monde me comprenne . 
M. Oelckn. - Alors, allez-y! 
M. Jo.-11. - < Pas de dirigisme! >, dites-vous, messieurs. Mais 

vous réglementez, ,yous contingentez, vous défendez, vous empêchez 
i tour de bras et les arrêtés royaux pleuvent. Toutes Ies grandes 
entreprises commerciales et industrielles sont actuellement soumises, 
llirectement ou indirectement, à des autorisations gouvernementales 
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préalables à tout ou partie de leur activité. Q~ant aux autres mesures, 
et notamment celles du régime des licences, ~ années de référence, 
elles excluent toute création nouvelle, et, sous la menace ac vorr 
intervenir quelque contingentement, Jes capltalistes refusent d'inves- 
tir leurs capitaux. . . 
Je n'ai pas te d~ir de répéter les djscoars que j';ii prononcés sr 

souvent à cette tribune. Je demande uniquement au gouvernement 
de nous faire connaitre se politique en matière économique et de 
nous expliquer la contradiclton évidente qui existe entre les dernlêres 
déclaratiens faites par MM. les ministres - et encore aujourd'hui 
par Ic ministre des affaires économiques - et la législation qu'i-16 
maintiennent et qu'ils se proposent de développer encore dans un 
.sens opposé à celui de- leurs .déclaration&. ' 

Car voyez-vous, messieurs, nous n'avons plus le temps de tergi 
verser : le danger est vraiment réel. Le régime que 1101111 a exposé 
tout à l'heure M. le ministre des affaires économiques et que vous 
avez entendu critiquer sur tous les bancs de cette Cha111b1t, nième 
sur les bancs des représentants de l'agriculture comme sur les bancs 
de ceux qui représentent plus spécialement l'industrie ou le commerce, 
c'est en réalité un régime d'expédients -:1e portant wcun remède à 
la situation intérieure et menaçant de nous balayer complètement 
des marchés mondiaux. Protéger et valoriser les produits de première 
nécessitè, c'est êv,idemment rendre la vie plus chère, d'oi't augmen 
tatiou de l'index, 

-M. Hey111111e, ministre des affàires ècoaoiuiques, des classes 
moyennes et de l'agriculture. - Mais enfin ne vous ai-je pas. suffi 
samment expliqué que ce n'est pas vrai ! 
M.. )Iris. - Monsieur le ministre, vous avez donné un tas d'expli 

cations à côté et autour de fa question, mais vous n'avez- pas touché 
exactement le nœud du problème. Vous avez dit que ces derniers 
temps l'index avait diminué ou qu'il aurait diminué- de trois points. 
Or, it est une chose certaine, c'est que depuis l'année passée, il reste 
une augmentation de dix .points, puisqu'il y avait une augmentation 
de treize points. . 

M; W. J;ullseoL - Voilà la vérité. Vous avez demandé des 
chiffres; en voilà. · 

Vous avez dit que notre index, comparé à celui de pays voisins, 
se trouvait dans une situation normale. Or, il est bien évidC'.lt qu'en 
Angleterre, en Amértque et dans d'autres pays, l'index n'a pas 
augmenté depuis un an. 

M. ·Hey,uns, mimstre des · affaires èeonomiques, des classes 
moyennes et de fägriculll.rre. -,,, Je vous ai donné tous .les· chrffrl'!s. 
M. W • .)aiaens. - Nous assistons à une hausse de J'hdex, nous 

.avons. vu glisser la monnaie anglaise, ce qur met doublement l'éco 
nomie anglaise dans une situation privilégiée vls-â-vls de noire, pays, 

La réponse du ministre est tout à fait incomplète. 
M. joria. - Mon ami et colièg11e Janssens vie,t de répondre pQur 

moi. Vous n'allez tout de même -pas soutenir qu'à l'heure actuelle fa 
vie a diminué en Belglque, 
~ Spaak, premier ministre, ministre des a.ffai-res étrangères et du 

commerce extérieur. - M. Heymans n'a pas dit cela. 
M. Joris. - Enfin, ~st-ce \1ue 'l'on conteste que findex. a au,gm.;nté? 
M. Spaak, premier ministre, ministre des affaires étrangères et d11 

commerce extérieur. - Pas du toutl 
M. Joris. - Alors faut-il comprendre que l'indu a ~uglllt!t1té et 

que lavie a diminué? 
M. Spaak, premier mhustre, ministre des affaires étrangères et du 

commerce extérieur. - Pas du tout! 
M. Olineur. - C'est Je gouvernement de -l~llonne humeur, n'est-ce 

pas? ' 
M. Van Glabbeke. - Ce qui est un fait incontestaole, c'est que 

dans tous les secteurs de l'industrie et du commerce cela va très mal. 
M. S&ePL - Pour l'agriculture, la situation est encore: pire. 
M. Van Glabbffle. - Demandez. aux dirigeants du port de Rotter 

dam si cela va moins bien. Comparez les chiffres de ce port à ceux 
du port d' An-vers et voùs verrez quels sont les résultats de la politique 
économique du .gouvernement. C'est très bien de faire un exposé 
théorique à la tribune, mais voyez dans la pratlque où nous en 
sommes au point de vue industriel, 
M. Goblet. - Alors, que faut-il faire? 
M. Van Olabbe1'e. - Voy\!z l'industrie hôtelière, ·la pêcherie, les 

verreries, les textiles. La situation y est déplorable. Nous constatons 
que Ia politique économique du gouvernement a fait faillite, malgré 
toutes les déclarations et tous Ies chiffres ,savants du· ministre des 
a.ffaires économiques. • 
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M. Joris. - j'espère que M. Ic président ne décomptera pas ces 1 • 
interruptions de mon temps de parole. 

M, le président. - No11! 11011! . 
M. Joris. - Je constate que l'index a augmenté ces derniers temps. 

Si l'index augmente, il en résulte ".lécœsairement que les salaires 
doivent monter, d'où nouvelle hausse du coût de la vie. Finalement, 
vous vous trouvez dans un cercle vlciéux, Il n'y a pas moyen de 
résoudre cc problème, à moins d'avoir une politique économique 
générale. 

M. Spaalr, premier ministre, ministre des affaires étrangères et du 
commerce extérieur. - Expliquez-la un peu. 
M. Joris. - Je l'ai expliquée ta-rt de fois, monsieur le premier 

ministre. Voulez-vous que je recommence cet exposé? 
M. Spaak, premier ministre, ministre des affaires étrangères et du 

commerce extérieur. -- Oui! · 
M. Joris. - j'aurais vite atteint Ia limite de mon temps de parole. 

' Quoi qu'il en soit, la vie devient plus chère, et cc renchérissement 
phe, avec les charges sociales et les .interventions économiques de 
tout genre, lourdement sur notre production, Je crois qùe c'est 
incontestable. 

M. Gabiet. - Et sur quoi fa1rt-il re-gagner? Pas sur les lois sociales, 
je suppose? 

At Joris. - J'en parlerai tout à l'heure. 
Nous savons tous de quelle part mlnirne de bénéfices nos industriels 

doivent souvent se contenter afin de pouvoir se mainteni, 6Ur te 
matché mondial. 

Les moindres charges supplémentaires rendent toute réalisation 
de 'bénéfice illusoire et nous enlèvent successivement tous les mar 
chés. Ne croyez pas, messieurs, que je retiens un seul instant, bien 
qu'elle soit réellement en danger, la possibilité de toucher à notre 
'législation sociale, - c'est une conquête à laquelle nos classes tabo-: 
rieuses ne faisseraicnt pas toucher, - mais il faut déclarer honnête 
ment que. cette conquête est dépendante de la prospérité du pays 
et il ne faut pas perdre de vue qu'elle ne pourra être maintenue que 
dans les limites des possibîlitès de notre économie · générale. La 
politique de la vie chère par la vaforisation des produits de pre 
mière nécessité peut compromettre le maintien de notre politique 
sociale, après avoir compromis Ic maintien et le développement de 
notre industrie et d<: notre commerce. ,, . • 

M. Spa11k, ,premier ministre, ministre · des affaires étrangères et du 
.s;omm!!rce extérieur, - Je voudrais vous poser une question .. 
M. Joris. - Je vous 'écoute, monsieur le premier ministre. 
,M; Spaak, premier ministre, ministre des affal.es étrangères et du 

commerce extérieur .. - Vous. êtes contre Ia taxe sur le ,blé; d'après 
vous, il ne fallait pas l'établir? 

M. 'Joris. - j'estime qu'H y avait ,moyen de résoudre autrement 
le problème, 

M. Spaak, premier ministre, ministré ties affaires étrangères et du 
commerce extérieur. - Comment? 

M. Joris. - Je préfère le système français. Le problème aurait.pu 
être résolu par la création d'un office d'achat, Iaissée à I'Initiative 
privée; l'i-ntcrvention ministérielle ét11it -inutile. _ 
M. Speàk, premier ministre, ministre des affaires étrangères et du 

commerce extérieur. - Etvous auriez laissé le prix du blé intérieur 
à 180 francs, ·comme en France? ' 
UNE voix A DROITE : Vous l'auriez résolu par le dirigisme. 
M. Jorls. - Monsieur le premier ministre, ne faites jamais de 

comparaison entre .la France, 'la Belgique et l'Angleterre, en parlant 
d'économie. Tout le discours de M. le ministre des affaires écono 
miques ·a. été empreint de cette erreur de comparer des choses qui 
11e sont pasconiparables. La France a une politique agricole adaptée 
à sa situation de pays à économie fermée, de pays agricole; l'Angle 
terre a une autre politique, parce qu'elle a la- clientèle de ses colonies 
et de 6e6 dominions et d'autres pays qui se sont rattachés à sa 
monnaie, et parce qu'elle s'appuie sur.les accords d'Ottawa et sur 
d'autres facteurs dont ,nous .ne oouvons pas nous ,prévaloir. Nous 
devons vivre de main-d'œuvre et d'exportation, ce qui est tout 
autre ictrose. · 

M. Spuk, premier ministre, ,ministre des affaÎl'es étrangères et du 
commerce extérieur. - Vo116 venez de dire que 'VOUS critiquez une 
,politique qui avait :POUr effet de valonser ,les produits de première 
:nécc!!6ilé. C'est une phrase d'ordre général. Je vous demande main 
tenant de préciser et de .nous dire si vous êtes contre ~a :valorisation 
des·bléa? ~-~---· ··-• 

M. W. Janssens, - Telle qu'elle a été pratiquée, oui. 

M. Spaak, premier ministre, ministre des affaires étrangères et du 
commerce extérieur. - C'est une autre affaire; c'est une question 
de modalité dans le payement que vous critiquez. Personne, étant au 
gouvernement, n'aurait pu échapper à la taxe de 10 francs d'abord, 
puis de 20 francs, comme nous l'avons 'établie. 
M. Lefebvre. - C'est clair! 
M. W. Janssens, - Vous dites que ·c'.cst une question de modalité 

dans le payement. Quelle espèce de blé· avez-vous protégé? Une 
seule, à l'exclusion de toute autre. Ce n'est donc pas une question 
de modalité de payement. ... 

Al. Spaak, premier ministre, ministre des affaires étrangères et du 
commerce extérieur. - M. Joris a dit qu'il critique une politique qui 
a pour c{fet de 1)rotégcr les produits de première nécessité. C'est une 
phrase générale. Nous avons protègë ·le blé, ce qu'en principe per 
sonne ne critique. Ce qu'on peut critiquer, ce sont les modalités 
.d'applicatlon. 

M. Joris. - Je répondrai à M. Ic premier ministre, s'il veut m'en 
laisser le temps, qu'il y a des mesures de protection non seulement 
pour le blé mais aussi pour la vi;inde et le beurre, c'est-à-dire pour 
tous les produits de première nécessité, et que· c'est l'ensemble de ces 
mesures qui ont amené la situation que nous connáissons. Il y aurait 
moyen, du reste, d'inaugurer une politique dé valorisation du blé 
national, mais aussi de diminution du prix du pain., 
M, LefebvN, - Ce n'est pas exact. j'ai démontré tantôt qu'alors 

que l'index a augmenté, tous [es prlx touchés pár les producteurs, 
malgré les mesures de ~éfense, étaient en régression de 17 à 40 p. c., 
et j'ai indiqué que Ic mal réside dans ia différence existant entre 
ce que le consommateur paye et ce que ie producteur touche. De 
cela, vous ne parlez jamais. 
M. Joris. - Aussi faudrait-il une toute autre· politique économique, 

Ni It-s statistiques ni tes savantes démonstrations ne changeront 
rien à la situation 1"éeHe •de notre- pays. 
Pour maintenir notre ~1opulation en vie, il est absolument nêces 

saire d'exporter; c'est ile ,point essentiel idont le gou.verncment doit 
s'inquiéter. Or, si nos prix sont plus élevés que ies ' prix' moitâiàüx; 
JI 110us est impossible d'exporter. Cette question est à Ja base dé 
tout Ie problème, ' , , .. , . r· • ,_ . 

M, Hey111a11s, ministre des affaires économiques, des "classes 
moyennes et d,~• l',agr-i-c-tvlture. - S'il y a des dif>fkultés d'exportation, 
elles ne sont pas à attribuer au coût de la wie, mais aux restrlctions. 
au deJ.il de nos frontfëres. Si vous m'aviez écouté, Vl'.>US auriez entendu 
cette explication, mais vous répondez par de vagues histoires. , 

M. Jo.-is. ~ Je ,préfère répondre ,pà~ de « vagues histoirés.» qui 
signifient quelque chose que de. répondre, comme vous le faites, 
par d1:G -c•hi:fües et des statistiques que vous interprétez à votre 

- façon ou par Ides comparaisons de choses _qui ne sont pas compa 
rabies. Ne nous parlez donc pas de •la France 011 de ·l'An,gleterre .. ; 

M. Steps. - Mais vous en parlez · et ivous · dites que vous êtes 
partisan ·du système français. C'est du dirigisme. · 

M. Joris. - Je ,préfère ce système au ,point de vue d'une solution 
déterminée, mais je ne ,pi,nse évidemment pas à lnstaurèr chez nous 
le système français. · 

Si notre ,pays importe et exporte, ce n'est pas pour le seul plaisir 
d'importer et d'exporter. Ce n'est même pas parce que certains 
espèrent réaliser d,<· ,p,lantu.reux 1bénéfi,ces en se livraut à ce tra-fic. 
Ce qu'il faut surtout envisager, - et ceciest essentiel, - c'est que 
nous devons importer des produits que nous ne pouvons trouver 
<tans notre pays et qui peuvent enrichir Ie pays en nous donnant 
l'occasion de productions, de distributions et de consommatlons 
nouvelles. Limiter ces importations, - JI s'a,g,it ici surtout de !a 
politique de contingentement et de licences, - c'est rendre impos 
sibie ne travail de transformafion qui doit permettre l'exportation des 
prodults de notre main-d'œuvre, travail qui coopère à kt subsistance 
de notre population extrêmement dense. Voi-Jà quelle est exactement 
la situation. 

M. Spaak, ,pr-emier ministre, .ministre des •a.fofairell étrangères et du. 
commerce extérieur, - Mais non! Je vous sui:vr-ais parfaitement si 
vous preniez _trn produit qüeleonque et si vous .prou:viez que nous 
.l'avons ,protégé indûment soit :pa,r des droits de douane, soit par 
un cont-in:gent. Vous auriez alors raison. Il est fadle de dire que 
nous avons une po!itiq-ue de contiogentement qui fait !hausser les 
prix, mais il faudrait •prouver que ~es mesures dont jl -s'13Jgit ne sont 
pas des mesures de ipO'litique foyale. Si vous vous bornez à 1?i~e 
une déclaration 18'énéra;!e ·en ,essayant de démontrer que 11011s nous 
sommes trompés SIM i1:11 :point l!liilrticulier, ·votre ..Jiscours n'a .paa de portée, • . . ,... - . 
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M. Joris, - Il est facile de prendre un produit ,partioulicr ---' et 
c'est cc que M. ie ministre des affaires économiques a fait - cl de 
reoherchcr l'incidence du prix de cc produit sur Ic coût de la vie. 
C'est une erreur d'envisager Ic problème êconomlque sous un seul 
angle et d'en tirer des conséquences; l'interdépendance des influences 
est tc>i? q11'il faut envisager le problème dans son ensemble et sous 
toutes ses faces Mus peine de commettre de lourdes erreurs. Ce 
que je critique surtout, c'est le fait de 11c pas vous rendre compte 
que notre situatloa est toute particulière et n'est pas comparable à 
celle d'un autre pays, pas'mème à celle de ·ki Hollande. L'honorable 
ministre a fait tantôt des comparaisons avec la Hollande, l' Angle 
terre et d'autres pays. 
Ces comparaisons ne sont pas de mise. Cc que nous faisons auiour 

d'hui, cc n'est pas une politique belge, c'est une politique dont nous 
allons chercher l'exemple un peu partout, et surtout dans Ies pays 
ä régime totalitaire. 

M. Heymans, ministre des affaires économiques, des classes · 
moyennes et de l'agriculture. - Voyez donc la Hollande, la -Suède, 
:c Danemark. 

M. ,Jorù. - Notre erreur consiste à vouloir adopter une .mode qui 
n'est pas taillée à notre mesure. C'est du. diri,gisme camouflé, où -les 
mots n'ont plus de sens. Quand vous limitez la fabrication de certains 
produits, quand vous diminuez le volume d'importation de mar 
chandises, quand pour réexporter il faut de nouvelles autorisations, 
quand on prohibe et contingente par arrêtés ministériels et arrêtés 
royaux, c'est bien du dirigi6me, cela ne peut s'appeler autrement. 

·Je l'ai dit tout à l'heure, notre erreur, c'est"de parler trop de 
l'Angleterre de la France, du Danemark et d'oublier que nous nous 
trouvons en Belgique, 
M, Héy1nans, ministre des affaires économiqpes, des classes 

moyennes et de l'agriculture, - Nous vivons seuls au monde et 
notre .situation économique ne subit aucune répercussion de la 
situation des autres marchés! 
M. Spaak, premier mlnjstre, ministre des af.faires étrangères et du 

commerce extérieur (s'aâressant à M. Joris). -- Comme- ic suis 
insupportable, je m'en vais. Je vous interromps toujours. 

Mnte Deceer-Adèl'f.. - Oui, allez-vous-en, Vous nous tirez dans 
le dos, ici comme dans toutes les autres questlous. 
M. Bohy. - Ce n'est pas· à vous de dire qui doit rester dans· le 

P. O. B. ou qui doit en sortir. Nous aHons arranger cela nous-mêmes, 
et e_n premier lieu. 
Mme Deper-AcÏère. ---Sur cette question, 11011& appuyerons les 

ouvriers sociallstes: pour empêcher que Spaak brise les or,ganisations 
ouvrières, créées et construites par nos pères. 

M. Wauten. -. Pourquoi tout à coup ce débat si animé? 
M. ,Joria, - Je crois que je suis resté parfaitement ca,lme, -ma,lgré 

les•ïnterpellations de deux ministres. C'est au fond moi-même qui 
fut interpellé et non le ministre. 

· Je conclurai, Je demande simplement une autre déclaration que 
celle que nous avons entendue. Je demande que !J-OIIS tenions compte 
de notre situation nationale particulière et que nous adoptions une 
politique conforme à' nos besoins réels et à nos possibilités de 
réalisation. 

Vous ne nous avez pas dit cela, -monsieur le ministre des affai.res 
êconomlques. Je pourrais citer des chi.ffres qui prouveraient exacte 
ment le contraire de cc que vous avancez, tout en ne prouvant rien. 
J'espère que M. le premier ministre aura bientôt •l'occasion de revenir 
ä cette tribune et d'y exposer une politique économique qui com 
por!erjl. des Iignes directrices économiques et qui indiquera tout au 
moins tm orcgramme complet et non une suite de mesures qui 
ont dû être prises parce qu'elles s'imposaient pour faire face au plus 
pressé, mais sans ligne directrice et sans dégager l'orientation qu'il 
convient d'imprimer à l'économie belge, 

M. Heymans," ministre des affaires économiques des classes 
moyennes et de l'agriculture. - Je me suis évertué 'pendant 1011,g 
temps, pendant trop longtemps même, je Ie crains, à exposer la poli- 
1ique dn ,gouver1;1eme·nt, et je constate malheureusement que vous 
êtes à peu près le seul à ne pas avoir compris, 
M. le président. - La parole est à ,M. Willem Janssens. 
M. W. janSllefts. - Je compte renoncer au, droit de réplique, male 

ie voudrais poser une seule question. Le ministre des affaires écono 
miques nie, en quelque sorte, que nos posslbijités de concurrence 
avec les pays étrangers soient fortement compromises. Il •nie, en 
quelque sorte, que le problème de la vie chère est posé en Belgîque. 
de vous demande simplement, monsieur ,Je premier ministre, de 
: m'expliquer, dans ce cas, pourquoi, dans le communiqué émanant 
de votre cabinet, à Ja suite du eonseil des min'stres, Ic fameux soir 
oil M. Max-Uo .Gérard voos -a quitté, il a été déclaré que -tou:t 

allait être mis en œuvre pour diminuer l'écart existant entre les 
prix de détail et les prix de gros, et pour faire baisser l'index des 
prix de détail? 

M. Heymans, ministre des affaires économiques des classes 
moyennes et .de fagriculture. - Mais nous sommés tout it fait 
d'accord sur ce point.' Je n'ai jamais nié cela. Je n'ai jamais dit qu'il 
n'y avait pas de problème de là- vie chère et du prix 'de revient en 
Belgique. Si j'ai ptis les chiffres-index de mai et de septembre, c'est 
parce que Je gouvernement date du 15 mai. Ilnterruptlons sur les 
bancs libéraux.) 

M. W. Janssens. - Mais vous avez 111\gljgé de me dire quels 
seront les actes .du gouvernement, demain, pour obtenir cette dimi" 
uution, qui est souhaitable et nécessaire. Sur ce point, je n'ai pas 
en-tendu une seule explication de votre part. (Nouvel/es interruptions.) 

M.. Heym1~111, ministre des affaires économiques, . des classes 
moyermes et de l'agriculture. - Je ,•0116 ai dit que nous avons.une 
politique de contingentement, et je vous ai prouvé que cette poli-tique 
n'avait pas compromis ·les index de détail •ni Ie coat de ,la vie.· 
Quant à l'index des prix de ·gros, je vous ai donné de longues 
explications. tlnterrupttons sar les bancs libéraux.ï 

M. W. Janssens, - Vous auriez dû me dlre quels seront, demain, 
les actes du ·gouvernement. Voll/3 ne l'avez pa(; fait. 

M. le président. - Messieurs, je voûs en prie, cessez ces inter- 
ruptions. · · 
La paróle est à M. Lefebvre. 
M. Lefebvre (à la tribu11e). - Mesdantt:6, messieurs, en écoutant 

le discours de fhonorable mi-11-istre des àffaires économiques et 'de 
l'agriculture, j'ai été assez étonné de l'entendre dire qu'i-1 ne· com 
prenait pas comment une intervention partait des bancs libéraux 
en faveur d'une politique agricole plus précjse. 
Je tiens à protester con tri! ces paroles et à affirmer que Ie_ mono 

pole de la défense des intérêts agricoles n'appartient à aucun parti. 
Quand je su-is monté à cette tribune, je -l'ai fait, avant .tout, comme 
technicien de l'a-gricuUure, comme agriculteur et comme porte-parole 
d'tme importante association professionnel-le, qi1i ,groupe en son 
sein lee çultlvateurs dont elle défend Ies intérêts, sans se préoccuper 
des opinions politiques auxquelles i-!s appartiennent .01i" des _tendances 

, qu'ils représentent. 
J'ai ,interpel,lé l'honorable ministre -des affair-ei; -économiques et 

de l'a-gricu,lture sur la question précise de la va.Jorïsation .du fr~ 
ment. Je dois ·lui dire oue j'ai- été assez déçu de la réponse qu'j{ a. 
·bien voulu fournir- à .la Chambre, • : · . • · 

L'honorable M. Housiaux et moi-même nous nous sommes étendus 
sur une- question spéciale; nous avons entendu um Important di6couns 
de M. le min-ist,rc des affaires économiques, mais combien nous 
aurions préféré entendre 'davantage leministre-de l'agriculture! · 
En ce · qui concerne Ja politlque agricole .généra-le dé-finie par 

l'honorable ministre; je marque mon' accord de principe, li- est 
évident, -comme il l'a déclaré ,tout -à l'heure, que, si en .princlpe 
on peut être ,parti;;ari d-iJ 1-ibre-t'.-chan-ge, en- pratique, H y a .lieu de 
tenir compte des faits, des contingences, des nécessités, et que le 
libre-échange, à l'heure actuelle, est une théorie économique qu'il 
est impossible de pratiquer, 'ne pouvant 1a pratiqaer seuls. . 
En ce qui concerne plus particulièrement notre politique agricole, 

je tiens à sou-ligner à cette -tr.föune ce -qui découle de l'exposé fait 
tou.t à l'heure par M. -le ministre, confirmé au surplus par M. le 
pr~mier ministre : c'est que da· poli i-ique agricole que nous appli 
quons est bien plus une politique de défense qu'une poli-tiqiue de 
protection, et que ceux qui, si souvent, t'attaquent et Ja crWque11-t 
devraient se rendre compte combien e!<lc est juste, combien le~i 
cultivateurs font preuve de modération quand ils demandent qu'on 
les aide, non point pour faire des bénéfices, mais simplement pour 
leur permettre de gagnee honnêtement leur vie < t d'élever digne 
ment leur famille. 

Le passage du discours de M, ,le ministre relatif à la vle chère 
mérite de retenir 11111- instaat notre attention. j'a-i, avec infiniment de 
satisfaction, entendu .M. le ministre 110116 dire qu'il, était d'accord 
a-vee nous pour affirmer que Jes mesures .prises pour défendre notre 
agriculture n'étalent pas cause- de Ia vie chère. J'-aurais voulu qu'il 
aHât plus loin et se déclarât décidé à rechercher où sont réellement 
d-es -causes de la vie chère. Du moment où I'on est d'accord pour 
dire que la classe agricole n'est pas responsable de la vie chère, 
i-1 est souhaitable qu'une enquête soit faite pour déterminer où sont 
les 'causes du malaise, mettre définitlvement fi-n à une légende qui 
n'a que trop duré et prendre les mesures adéquates à la situation. 

La polltique agricole que nous souhaitons tient compte de tous 
Jes Intérêts qui, dans notre pays, doivent être défendus. Les agri.:. 
culteurs 11e demandent pas qu'on pratiqué, à leur seul profit, une 
politique -dirigée contre d'autres intérets, également respectables, 
mais· ils ne pourraient admettre, ·non plus, une politique dirieée 
.contre Jeurs propres intérêts. 
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Ceci dit, messieurs, je regrette que M. Je minilltre de l'agriculture 
·n'ait pas ·r\!j)Ondu aux. objections de M. tlousiaux et de mol-même, 
en c~ qui concerne Ic systërne de_ vn_tori,.;ation qu_i est appliqué pour De heer Van ~.Eyade. :- Mijne heeren, -~ de flinke ~iteenzetting 
la récolte de 1938. Nous avons indiqué une série de raisons et de van den heer munster, wil 1k wel van mun rede af11cn. Ik moet 
mot;fs qui font que les cultivateurs, tous les cultivateurs quels qu·,., nochtans doen opmerken, wanneer men spreekt van de stijging van 
soient, il quelque association profesaionnelle qu'·Jls nppartienuent, de levensduur!e, dat wij de openbare opinie goed moeten inlichten. 
sont d'accord pour dire que le i;ystèn1e de valorisation de 1938 est Wanneer w1J het index vergelijken van J.inuari 1938 me( dat van 
mauvais. ' Nov~mber, dan zien wij dat tiet index van Januari 1938, 767 was, 

Vo~s vous ~tes born~, monsieur Je ministre, à parler de la en dit van N?v.ember, 772. .. .. 
question de I'incorporntiou forcée, condition première pour tout De heer .muuster komt Ollé! nog te zeggen dat het waarsch1Jnh1k 
système quel qu'il soit. Ma's vous n'avez pas répondu ni sur la zal dalen met ongeveer 4 punten, en terug zal gebracht worde■
quesnon d'une valorisation générale des céréales, ni sur la question tot 768: 
des ~rix. payés par Jes meuniers, ni sur le fait que ce sont les Ik ~!I bijzonder tien ~eer minister bedanken vo?r zijn verklaring, 
proprlétalres .qui, à l'heure actncüe, l>-.:n,!ficient de votre systême waarbii ~at het goed uitkomt dat d_~ landbouw m ons tand, geen 
de valor-i6ation, ni sur la <:~esti~:1 du crédit, ni sur toutes les obiec- oorzaa-~ 1s van duur leven en waarbj] de landbouw nog meer dient 
lions qu'on .a fa:t valoir .à cette tribune contre votre système actuel. verdedigd t':. ~or<l~n. .. . • De ver.gehi-kmg met de cliiers aangehaald 111t andere landen laat 
M. .-..., .. - .• :;, nnnistre des arra.res éccnou..ques, <les classes klaar zien dat wij hier tot een minimum verdediging· terug zijn 

•!~oy~nn1;-1 et de l'ag·riculture. - Monsieur Lefebvre, j'ai dit que gedron!fen.. . • · 
J étais d accord pour reconnaitre que le système actuel n'êtait pa& , Er z1111, 111 onzen landbouw, nog zeer talrijke bedrijfstakken die 
fo mei~at1~·-sy;;tèm-:- J'ai égalem1;nt ~it que j'aurais préféré _ que I met verlies w~rktn en ik wens_ ch dat de heer minister den tijd zqu 
cela n avait pu dépendu de moi-meme - le systême plus simple hebben om z11n systeem van landbouwdefen~ie nog verder uit te 
pl~s -5?Uplc d·un~ taxe de Ilcence élevée, qui aurait fait tomber le~ werken, altijd 'steeds m_et deze ~ekommernis dat <le maatregelen 
objections. Je sms tombé d'accord avec vous à cet égard. zu!len getroffen worden 11) .ha.rmome met de belangen van de nijver-. 

heid en met de algemeene belangen van het land. Inderdaad 't is 
M. Houslaux. - C'est exact. toch klaar voor alwie niet bevooroordeeld is dat onze politiek va11 

. graangewassen, dat men ze aanneme of niet de broodprijs niet 
-~ Lefebvre. - Je suis heureux de vous l'entendre dire. heeft doen stijgen. Het is ook klaar dat wu' de zuivelnijverheid 
M Duchîiteau _ C'était surtóht à cause -d . . 1hebl?en _kunnen redden door de contingenteering van de maegatine- Lefebvre • e vos amis, monsieur abncahe, ·produ-!ct waarvan de prijs niet is gestegen. 

· . 1 Een gezonde landbouwpolitiek is deze die rekening houdt met de 
.M. Housiaux. - C'est tellement vrai que M Je ministre s'est algemeene belangen v~n het Jand en van de nijverheid. . 

exprimé de la sorte .que, après 60n cli.scours, je 6.iis allé lui dire que i . Maar zeer verkeerd 1s het te meenen dat de 1:1;ndbo~w alleen moet 
nous étions d'accord, parce qu'il avait consenti à valoriser toùies ·l ·dbiene!' om -!?'dkoope dagloonen voor de m1verhe1d te kunnen 
les céréales, · · ewerkstetûgen. . 

. · 1 _ _Daarom vraag ik ~an de_n acht-baren heer minister dat hij verder 
znn systeem zou willen uitwerken ten voordeele van de speciale· 
culturen, onder andere bloemente~!t, -hop, groenten, vruchten, enz., 
want de belangen van deze 1~dr11fstakken dienen beter verdedigd 
te worden. (Zeer wet: rechts.) · · 

De beer voonJtter. - Het woord it aan den fleer Van den EynJe. 

M. L.,,~.,w~. - Je dois dire cependant- que, après avoir fait li 
,critiqué du système' actuel, je me ;;uis permjs d'indiquer les moda 
'1ité1 d'un système qui a, je pense, votre agrément, et qui est 6011- 
haité par l'ensemble des agriculteurs du pay6. Je regrette, monsieur 
le· mlnis,:_re, que vous ne __ vous soyez . pa& déclaré plus nettement 
d'accord avec moi pour examiner tes. posslbllités de mee en appli 
cation de ce système. J'ai notamment indiqué que des calculs per- ., 
mettaient d'affirmer que, moyennant une Jégère maioratlon de 
d'actuelle taxe de lke1ice, il est possible de réaliser un 6ystème 
6Uiceptible ode donner 6atisfaC.:ion à .tout le monde. Sur ce point, 
monsteurJe ministre, vous 'ne m'avez pas répondu. 

- IL Heymlllil, ministre des .af.fairea économiques, ,des classes moyen 
:rtes .et de l'agricultµrc. - Vous conviendrez tout .de même que, ~n 
<:e moment; nous eommes en pleine période de consommation de 
la récolté. Il n'ost pag •pol!llible, ni même souhaitable, de modifier 
!e ,sy;;tème en vigueur. 

M. Lefebvr4!, - J'ai <lit qu'il •VQIIIS appartient de voir 61il est pos- 
6ible d'améliorer le .système -en vigueur e'., iventuellement, de le 
,mo.:iifier; mais j'-ai insistè principalement sur ce point : le gouver 
nement devrait nous déclarer qu'il ~nvi61u~e. pour la campagne pro 
cl!aine, si Ies.circonstances exigent la valoriGallion,.un 6yG(ème autre 
cjuii celul qui E6t actuellement en application. Je pense que cette 
déclaration est nécessaire, si nous ne voulons p1.s que ce débat laisse 
,chè,z les agricu!l!eum un sentiment -d'lnqulétude et même de profonde 
déception.. . • 

~ lle)'IIIIIAI, ministre des affaires éconorniqaes, des classesmoyen 
nes et de l'agriculture. - Mais je vous déclare que le système actuel 
ne vie donne pas satisfaction et que Je cystème précédemment appli 
qué me ,paraît meilleur. Pourrais-je ·vraiment aller plus loin? 

M. .Lefebvre. - Dans ces con.füions, je puis me déclarer 6ati6fait 
des préc.isi;ms que vous apportez, et je me féllcite d'avoir provoqué 
cette -déclarat'.ion, qui me montre que le système actuel sera aban 
donné pour l'avenir, 

M. lleymana, ministre des .àffairei& économjques, ,de;; classes moren 
aea et de l'agriculture. - C'est exactement ce que j'av;iie dit. 

M. Lekbvre. - Nous sommes donc d'accord et' je conclus -~n 
remerciant M. ie ministre d'avoir mi& au point certai11& 1>rincipœ Je 
notre P;Olitique a,gricole, et notamment d'avoir réfuté ces articles 
vraiment tendancieux, qui étaient de nature i créer dans l'opinion 
publique UD Clj)lit d'ÄOIÜlité aon ,justifiée • l'éiard de SIOS cultiva- 
teuN. --·- · 

De heer voorzitter. - Het woord is aan den heer Convent, 
. D~ 1-r Conv~tt. - Met .een zekere votdoening, heb ik oQlc va11 
den achtbaren heer minister gehoord dat hij bakent dat het stelsel 
van valorlsatie geen voldoening geeft aan den landbouw, en hij weet 
ook goed dat het geen voldoening geeft, integendeel, .aan den graa~ 
handel van Antwerpén: · · · . : 
Om dit vraagstuk o.p te lossen mogen wij ons niet op het stand 

punt van privaatbelangen plaa~en, wij moeten ons op een alge- 
meen en nationaal terrein. plaatsen. · 
Ons land ,!tan zich zelf niet volledig ·voeden, het tekort moeten wij 

winnen door onze exportnijverheid. Restricliemaatregelen op d~II 
invoer van uilheemsche granen kan op onze uitvoer noodlottige 
:gevol-gen hebben. Inderdaad, het verminderen van aankoopen 'in 
vreemde landen kan v.oor gevolg 41ebben dat deze landen minder bij · 
ons zullen aankcopen, Het gevaar ligt mi~llien minder in het ver 
hoogen van den ·kostprijs dan wel in het enger worden van ons 
afzetgebied .ten gevolge van compensatlemaatregeïen. 

Daarop wil ik <le aandacht van den achtbaren heer minister -vesti 
gen, en ik hoop dat hij daarmede rekening zal willen houden. 

De heer voorzitter. - Het woord is aan den heer Steps. 
De heet step!. - Mevrouwen, mijne heeren, na hetgeen <le vorige 

spreker ,gezegd fteeft, 4can ik kort zijn. He heb et enkel. dit tij te 
voegen : 
Wij moeten vaststellen dat de landbouw geen oorzaak is van duur 

leven ,noèl1 van de s\ijging d-er indexprijzen, dat. bewijzen al de 
cijfors die door den heer minister van cconomisdie zaken op een 
verpletterende wijze werden naar voor gebracht. 
Gisteren nog heb ik een vergadering •bijg.?woond te Dendermonde, 

waar de uitslagen, geboekt .gedur~:ide het landbouwdi-znstjaar 
1937-1933 door het bureau voor het geleide boekhouden, in-gericl1t 
door het Rijks:;t~tion voor economische landbouwuitbating te Gent, 
werden nagezien en besproken. 

Ik !1eb er enkele cijfer6 kunnen noteeren in verband met de ,eehle 
lij-ke ultslagen aëthans in· het Dendermondsche en in heel de zan.:.' 
streek van Oost-Vlaanderen. Die cijkrs 6chijnen mij zeer belangrijk 
en wijzen er vooral op dat op dit oogenblik de wi1Wtmarge in ~n 
landbouw nog niet ia -hersteld. De geC0?1!ro~rde floeven hadd"n 
een gemi.fdelde oppervla'cte van 7.6 ha. voor deze van de stre~k 
van. -O:m.,lermonde, en van 11,90 iha, ,voor deze van de Viaaodel'IChe 
iandatre~ 
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· Welnu, de bruto-opbrengst bedroeg 65,600 frank. De bedrilfs 
onkosten, zonder rekening te houden van de pac11t '!n van de 
intrœten op het aangewende bedrijf61capHaal en de intresten van 
het grondkapitaal, bedroegen 61,548 frank, zijn,:le dus een bruto 
opbrengst van circa 4,000 frank op basi6 van landbouwloonen die 
nog .geen 20 frank per werkenden dag bedragen. Maar wanneer ue 
totale productiekosten in rekening komen, inbegrepen dus de pacht 
en de intresten op de aangewende bedrijfskapitalen, dan komen wij 
voor de to.tale productieonkosten van 70,096 frank, zijnde dus een 
verlies van circa 540 frank per heetaar. Dat bewiîst nogmaals dat 
voor bel dienstjaar 1937-1938 de winstmarge bijlange nog niet her 
eteld is. 

ln verband met de valorisatie van de graa-ngewassen zou ik vooral 
ter kennis van de Kamer en van de regeering willen brengen dat er 
in Holland, nl. ~e Wa,geningen, een reeks proeven zijn aangelegd in 
het station voor maalderij en bakkerl], .met bijna uitsluitend zachte 
farwesoorten die ,gebakken· werden met een soort lecitlne-preparaat 
ter verbetering van den bakaard der broodbloem. Het zou mogelijk 
zijn met deze preparaten aan zachte tarwe bij benadering dezelfde 
bakeigenschappen te geven als met de harde Amerikaansche tarwe 
eoorten. Zoodat in plaats van de in te voeren Arnerlkaansche tarwe 
go2dkooperc zachte tarwesoorten kunnen worden verbruikt. 

De proeven zouden zeer goede resultaten gegeven hebben. De 
proef zou bewezen hebben dat het heel goed mogelijk is uit zachte 
tarwe - en bijgevolg ook uit de binnenlandsche zachte tarwesoorten 
- een ·behoorlijk, gezond brood zou kunnen gebakken worden. ln 
Holland heeft men met 70 t. h. zachte en 30 t. h. harde tarwe, waarin 
verbruikt werd een lecitine-preparaat, een brood verkregen dat 
voldeed aan al de· vereischten van kleur en smaak en zelfs lichter 
verteerbaar en voedzamer was dan het gewone brood. 

M. Wauters. - Il laisse aussi moins de déchet quand on le débite. 
.• 

De heet Steps; - Het is mogelijk. Het rapport is ,in elk geval zeer 
gunstig. Als die proef ginder voldoening geeft, zie ik nie• in waarom 
ze ook hier geen voldoening zou schenken, 
Zulks zou toelaten den bloemprijs met 30 centiem te verminderen 

en den broodprijs met 40 centiem, wat het indexcijfer zou doen dalen, 
en de algemeene financieele toestand · der Sc·hatkist, bij weerslag, 
zou er baat bij vinden. . 
.Ik heb dit in hetmidden willen brengen opdat de regeering nopens 

de. geda.ne proef inlichtingen zou nemen te Wageningen. Het komt 
nie voor dat die proef werkelijk interessant is, daar de prijs van de 
zachte tarwe veel lager is dan deze van de harde tarwesóorten en· 
1:ou toelaten den prijs van de binnenlandsche tarwe op een voldoende 
peil te valorlseeren, · 

.Ik heb gemeend dat het bij deze gelegenheid interessant -kon zijn, 
de uit&Ja.gen dezer proeven aan de Kamer .mede te deelen, en i.k geloof 
dat het wericdijk de moeite zou foonen daaromtrent meer gegevens 
te hebben." 

. De t,eer voonttt«. ~ Het woord i6 aan den heer minister van 
economische zaken, middeestaed _en landbouw. 

De heer lk)'lllll'!a, minister van economische zake!!, middenstand 
en landbouw. - 1.k wil in 't kort antwoorden aan den heer Steps 
betreffende de proef te Wageningen. Ik dank hem voor zijn mede 
deeling, maar kan hem zeg.gen dat mijn departement die proeven 
van zeer dichtbij volgt. · · 

Er is een opmerking te maken, nl. dat de reglementen welke bil 
l)M in voege zijn liet gebruik varf lecitine M derirelijke scheikundige 
producten voor eetwaren verbieden. . 

· Zooals onze wetgeving betreffende de contrôle nu staat, zou het 
ons onmogeli.j!: zijn gebruik 'te maken van een dergelijk scheikundi,9; 
product. Het is slechts als het op een onbetwlstoare manier zou 
bewezen zijn dat een dergelijke fabricatie dezelfde voordeelen en 
waarborgen zou bieden dat er zou kunnen aangedacht worden de 
bestaande reglementen of wette1ijke bepalingen te wijzigen. 

DE.'IANDE DIINTERPELLATION. - VRAAG TOT INTER!'a.LATlt. 

M. le préaldalt. - Le bureau vient de. recevoir une demande 
d'intcrpcllatlon, dont voici Ic libellé : 
Demande d'interpellation de M. Dijon, adressée à M. le ministre des 

rranspono, pestes, télégraphes, téléphones et de l'Institut national 
de radiodlffusion « sur la politique du gouvernement relativement 
aux transports· par eau, par fer et par route >. 

Vraag tot interpellatie van den heer Dilon tot den heer minister 
van verkeerswezen, ·posterijen, telegrafie, telefonie en van het Natio- 
11aal Instituut voor radio-omroep « over het beleid der regeering in 
za-'.œ water-, rail- en wegvervoer >. 

Cette interpellatlon sera portée à l'ordre du jour, à la suite de celles 
qui y .figurent déjà, 

INTERPFJ.LATIONS JOINTES ADRESSÉE.'- I\ M, I.E •"INISTRE DES 
AfFAIRl!S ÉCOSO.'i\lQUES, Df..S CLASSES MOYENNES ET DE L' ••• GRI 
CULTURE. 

Reprise tlc la discussion. 
SAMENGEVOEGDE INTERPELLATIES GERICHT TOT DEN HEER MINISTEJt 

VAN ECONO,\IISCHE ZAKEN, MIDDf:.NSTAND EN f,,\NDBOUW. 

Hervatting 11011 de bespreking. 
M. le président. - Nous reprenons k1 discussion en cours. 
La parole est à M. Housiaux. 
M. Housiaux. - Messieurs, je pense que i'honorabl.c ministre des 

affaires économiques et de l'a,gricujture a cru que lincrimi:iais ses 
agents. Il n'en est rien. Les fraudes que j'ai signalées s'exercent quoi 
qu'on puisse dire. Elles se font à l'insu des agents, car ceux-ci ne 
peu-vent pas être .partout en même temps. · 
Je n'ai jamais douté du dévouement et du zèle de vos fonction 

noires, monsieur le ministre, et je tiens, à •le ·préciser. 

M. le .président. - La parole est à M. Beaufort. 
M. Baauïort, - Messiems, 1111 mot seulement au sujet .de I'intcr-: 

pellatlon figurant à l'ordre du jour. 
Les 10,C00 manifestants de Liége seront certainement déçus des 

réponses qui viennent d'être données. 
Ces manifestants ont revendiqué des points essentiellement 

importants. Or, les conclusions apportées sont plus que médiocres. 
La question qui nous occupe aujourd'hui est donc de savoir si 

,le système appliqué pour la valorisation des céréales est parlait. 
On sait qu'il s'est incontestablement révélé mauvais et qu'il a été 
supprimé. 

On a, malheureusement, maintenu Je monopole de la farine aux 
gros meuniers. 

Au sujet de l'attribution de primes aux cultivateurs, c'est Ic pro 
priétaire qui en bénéficiait en premier lieu. 

S'il n'y avait que 20 p. c. des terres louées, ce pourcentage a 
néanmoins une importance sur les autres loyers. . 

Il faut incontestablement protéger l'agriculture. C'est d'autant 
plu.s indispensable qu'on protège l'industrie et les patrons char 
bonniers. Ceux-ci ne sont cependant guère .généreux à l'égard des 
ouvriers mineurs. Mais, s'il convient de protéger l'agriculture, il 
ne faut pas te faire en faveur des intermédiaires, mais en faveur 
des cultivateurs. 

L'exemple nous a été donné en ce qui concerne Jes mesurea -priaea 
pour le blé. Ce sr. nt Jes meuniers qui en ont .profité, puis 1es pro- . 
prlétalres, · 
On a par.lé de ta· politique laitière du gouvernement .. Là aussi,: 

ce sont Ies Ialtertes qui en ont profité. Faut-.il rappeler ·la grhe 
des producteurs de l'Entrc-Sambre-e\-~use, qui ont dd s'ineurger 
contre les laiteries et la faiblesse dont ·le .gouvernement a fait mon- 
tre à l'égard de celles-:ci? · · · · ·. · .. 

Voilà les questlons esentielles que j'ai à l)Ollerl H conviendrait 
de savoir si le gouvernement est décidé à prendre dee mesures etui 
favoriseront lés producteurs et qui tiendront comc,te aulli des con 
sommateurs. 

M. le ministre nous a cité tout à I'heure le t>ri~ du pain comparé 
avec les autres pays. Mais il n'a fait allusion qu'au pain <l'u.n kilo. 
f.l n'ignore cependant ,pas que si la réglementation belge impose le· 
poids d'un kilo pour te pain de ménage, el:le autorise ,pour le pain 
de luxe ou 4)ygiéniqlie, te p,::·i<ls de 900 grammes ou de 450 gram- 
mes pour le même prix. · 
Or, il se fait que Jes grosses ooelangerles appliquent un système 

qui consiste à Iaver simplement. fo croûte du pain avec une mixture 
et y faire un dessin. Elles appellent cela le p!(ili de luxe, qui ne oc(lle 
pas plus cher, mais qui ne pèse que 900 grammes. La ménagè,e 
croit qu'elle en a pour son argent. 
M. Wauters. - Question d'éducation du consommateur! 
M. Beaufort. - H faut que ie gouvernement Ic dise. 
M. Wauten. - Si Je consommateur était coopérateur, cela 

n'arriverait pas. 
M. Beaufort. - Ce serait la même chose. J'ai moi-même posê la 

question. ta mina-gère •g,nore que ce pain ,ne pèse que 900 grammes. 
M .. Wauters. _;_ C'est votre devoir de le -lui dire. 
M. Beaufort. - C'est' au gouvernement à éviter toute équivoque. 
Dans certatnes •régions., le pain de 900 .grammes est consommé 

dans fa proportion de 80 p. c. · 
Il devrait y a-voir deux prix du pain. S'il s'agit d'un pai-n de 

!)()() grammes ou d'un pain de ménage d'un kilogramme, .. qu'on le 
paie comme tel, mais il ne faut pas que des erreurs pulll6ent H 
commettre 6Ur le .poids du pain, 
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Je dois rappeler à M. Ic ministre que comparaison n'est pas 1 c11 faveur de nos prochM:teurs d'azote. J'ca aiis fort hc■reH pour 
toujours raison. J'avai6 déjà produit mon argumentation devant son ' les consommateurs de notre pa~, en attendant que la ~tuatioa • 
prédéee6SeUr, et il n'en avait p:ts nié la valeur. La question essen- retourne, car il fut un temps oil nos produdcurs d'azote ,·cndaiellt 
-ticlle pour moi est celle de savoir, après les constatations faites sur fo1u1 engrai& meilleur marché au Japo11 que chez nous. 
la situation g.!nérale de I'agriculture, querles sont les mesures qui Je vo!Klra;s, s'il en reste encore <ians cette assemblée, rappeler 
seront prises? aux advel'6a:rœ du 6y.slème de valorisation des céréales - je ne 

Il y a notamment la question du blé. La politique agricole du parle pu d_e son applicat'.on - l'origine des difiiculté1 Qui noua 
gouvernement est très mauvaise et ne profite pas à l'agriculture. ont amené à prendre des mesures qui sont contestables dans leur 
JI faudrait voir ~i Ic gouvernement est décidé t. faire quelque chose application, mais que personne ne peut contester daoo le priac1pe. 
de définitif en ce qui concerne Ja question du froment. Nous Le Bulletin de .la Banque Nationale, dans eon numéro de novembre. 
voudrions savoir si l'on va continuer cette politique à l'emporte-pièce 

1 

:a publié une étude extrêmement intéressante sur Je problème du 
et à Ja petite semaine? blé du monde entier, et je fais grâce naturellement à Ja Chambre, 

Lorsqu'une situation grave s~ présentera pour l'agriculture et -à cëtte heure tardive, des clt:fires qu'elle contient. On y verra_ que 
que cette sltuation perdurera, va-t-on attendre deux ou· trots mois j les difficultés, dans le monde entier, sont Je résultat des récoltes 
avant de faire quelque chose et permettre, par cette politique d'htsi- excédentaires, qu'il s'agi96e du blé, du froment, du 6ei-gle, de 
~ation, dés spèculations, comme ce fut te cas lors de l'établissement J'avoine, de l'orge, etc. 
de la taxe à l'importation du blé en Belgique? Il faudrait créer, 1 Et, dans le même artkle, je voi6 les mesures qu'ont pris les 
comme en France, un office du blé. On ergotera sur les lacunes ou grands pays, comme Jes Etats-Unis par exemple, - que je n'ai pas 
ies difficultés de ma suggestion présente, mais ce n'est que dans · encore en-tendu classer daoo Ia catêgorle infâmante des Etats toi.. 
ce domaine qu'on pourra 'trouver une solution définitive à Ia Iitaires, - qui paient des subsldes à l'exportation, organisent le prt'!t 
question du blé. sur nantissement, c-e que nous .pourr-iol!S imiter chez nous; et qui 
_ Il y a aussi la question du prix de revient, qu'on sous-estime t-rop. octroient d~ primes pour lim-iter Jes surfaces emblavées .à toua 
Oil a parlé -des trusts de production, et 'l'on a cité spécialement k ceux qui veulent bien restreindre leur activité dans ce domaine, 
!trll6t des engrais. · · Messieum, comme je vous "le disais il y .a un instant, $Ï noua 
Messieurs, je n'ai ,gn~re confiance dans ie rapport auquel on a fait ppuvol16_ n-o_u-3 déclarer d'accord sur -le principe, nous -ne ~mines 

allusion tout à l'heure: je pense qu'on pui&e trop souvent à Ja même plus, 6!1hsfa1ts,. de la_ faç~n d~nt procède le go~ernement, bien ~u.~ 
source et que les chiffres mis en avant ont eouvent pour '4:>u•t d~ Je n aie pas I intentlon, Je m empresse de le dire, de donner crcd•l 
cacher la réalité. , · -à certains ragots qu'on li essayé -de lancer dans cette Chambre. 
Quelques mots au -sujet des .propriétaires. La commiesion de Mais j'ai retenu de ma courte expérience ministérielle qu'il faut 

fagriculture a examiné depuis Iongtemps un projet dont nous atten- faire attention à tout ce qu'on raconte, et qµ'il est extrêmement utile 
dol16 toujours Ja discussion par Ia Chambre. Il rencontre .de l'oppo- d'examiner si certaine bruits qui circulent ne sont pas sans 
sltlon et de la part du gouvernement et .de Ja ,part de la droite fondement. 
réactionnaire, dont les membres, qui se -disent les défenseurs de 'la On a prétendu, par exemple, que Jes meuniers se vendaient du 
classe ag~1cole, _sont J?OUr la .-plupart de ,gros propriétaires. blé indigène entre eux, ce qui fajt une facture de plus, grossissant. 

La manifestatlon qui a eu lieu dimanche .dernler à Liége en faveur ainsi .artifieiel-1-ement le volume du blé indigène Jigurant dans voa 
du monde agricole comprenait d'assez nombreux parlementaires, stat.stiques, · 
nqta~mèflt du groupe 4e la majorité. Une .grande banderole réclamait Je voudrais savoir a~. si l'augmentation des quantités de fro-, 
la mise de l'impôt foncier à charge ·du propriétaire. A ce propos, ' ment indigène .ècrasé, ,qrue vous nous avez cltées tout à l'heure et 
Je dois rappeler qu'à la commission de I'agriculture, j'ai été Se seul qui ne sont pas contestables, pulsque les chiffres viennent .de vous. 
à demander que la proposition de foi, qui ne modifie pas l'impôt, · donne satisfaction, Est-elle proportionnelle aux 35 p. c .. imposés par 
mais qui tend à -en 'Iaire supporter Ja responsabllité par Je proprié- vos règlements? · 
taire, nous "!evlnt de !a -commœslon ,-del! finances à laquelle· eHe , Moœieur Ie ministre; .I'obiection princlpale -que nous soulevons 
• ét~ transmise, - ·. . : . . contre le systëme que vous pratiquez, on I'a déjà dit aval)-t moi. 
Dimanche ~t lundi_ derniers, des_ p;ulementa_1res se sont. apitoyés c'est qu'll est peut-être excellent pour ceux qili GOAt .veuäeurs de 

eur .11:5· calam,t~ 6ub1es r.ar Jes _agri~ul!eurs. fc1, enc:ore, qu'il me E-O!t céréales, mais que, d'autre part, il est sans· contredit dêsàstreux 
~nnas .de eouhgner qua Ja co~m1ss10!11e 1 a~ricul~ure, c~s. ~1- pour les petits fermiers, acheteurs de céréales. Nous avóns constaté 
d1sa~t _défenseurs des 1!1té.ret., all'ncoles eta1en~ 1?1cn pres de féliciter avec une certaine satisfaction que l'honorable · ministre n'a .pas. 
le -m1111stre pour ~e maigre .subside ·de sept m1Uions. Insisté lui-même outre mesure, tout à l'heure, pour défendre la 

_ M. Lefebwe.- Heureusement que vous étiez 'tàl -te~ltniqu-e du_ ~ysl~me, Il _maintient son idée; nous défendonil avec· 
• l-u1 la nêcessitè d'intervenir, , 

· AJ. Beaafort. - ]'ai été le seul à ,protester concre 'la médiocritê de · Et c'est ici, messieurs, que je voudra-is apporter un élément ~~ · 
,c~te_ intervenâon et j'::!i déposé une proposition de loi au. sujet de · .peu nouveau dans Ie débat. 
Il répartition. • _ Vous avez fixé une prime -de 20 fr.ancs. Je :voudr.ais savoir 

- , , . . , cornmeut on utilisera cet argent, :IJ est Important, e11 effet, .que 
• .~ IAfetwre. - II fi est pas exact -que V-Oll6 ·ayez été fo seul a nous J~ sachloos, et.comme l'honorable .. ministre ne sait pas encore 
prote.ster. très bien lui-même comment il va proeëëer, .je me permets ~ fáire 

u•ile sug,ga;tion avant qu'il ne söit trop tard. li faut' prélever· une 
fraction .de ce fonds pour a,gir sur toits les êlêments ·-du prlx :de 
re-vient' dœ produits agricoles,· et non seulement du blé. _ · 
Vous avez créë, moneieu-r le mfoiGtre, !'1116titut -du crédit agrkole. 

Je ne cróis pas 6a'Joi-r que cet institut dispose d'ar-gent meilleur 
.marché que Jes. autres •ins_tituts du même genre. ·n fa11drait prél~er 
-sur -le fonds de <valorisation ~ea sommes nécessalres pour ·,tui pro- 
-curer de. l'ar,gent à· bacs j1ltérêt. (Interruptions -sar les -bancs catho- 
liques.) · 
Je suis fort heureux, -messieur, de vos fotenuptioóS, et j'espère 

que, le jour où ~ous repre.11d-rons notre _proposition, 11ous -reaco..., 
trerons, sur Jœ bancs de 1a droite, l'errthoœiasme .Je .plus ,complet 
'pour la fáire voter. 

Je voudrais donc, messiwrs, que, en prélevant cette fraction, on 
. pensât à to.us fol élémealll du prix de -revi_ent • 

M. Wuien. - Mesdames,. messieurs, 7 heures du 90ir me paraît Je m'en voudrais de m'en -référer, -dans ce débat, à mes propres 
1t11e heure propice pour de désarmement doctrinal (sourires); c'est travaux. Je ~rois, au contraire, iju'en poli-tique ie .111eilkur systàne 
pourquoi je, 11e -m'uenturerai pas à ranimer la querelle dœ c'est de 6e servir des ar-guments de "l'adversaire. 
c diri1lstea > et des <_ antidirigistes >, Dans le numéro 1fu 15 octobre de la D#tnse avicole 6tlgè, 

Au .rieque de faire de l,a peine aux amis politiques de I'honorable discutant cette politique agricole socialiste que fai déf-e,sdue 4éj~ 
M. Lefebvre-, je dois constater que nous a-vons assi,.té depu-is Jong- avec: tant-d'acharnement, un rédacteur -dont j'ignore 1e 110m et .auqud 
~empa 1 ragonie du libéralisme économique; je crois même .retarder j<: désire rendre hommage ~ c'est une poli~sae ,q11e je Aui rends- 
"' qie servant du mot c agonie >, car j'ai l'impression que eon acte disait que la politique (lue nous aviollll défe1_1due avait le. mérite 
:de décb .a été dressé depuis bien longtempa. D'ailleurs, la nêcessité d'attirer l'attention sur la nécessité d'explolter de .façon iatensivc. 
etc l'intervention de J'Eiat _ ou des po11Voirs publics s'impóse par 1~ prairie;; et les fourrages, de développer tes cultures intercala_ir~ 
l'évol•tio1t même dl"& Mnementl. Ceux qui voudraient ·s'y opposer de créer des syndicats d'exploitation pour les .cultivateurs avec :Je 
ac heurteraient à 11ne chose inévitable. E11 euite à une interruption concours des unions .profœt.ionnelles aJuicoles existantes, d'amélion:r· 
que j'ai adreeée i l'honorable ministre, il m'a confirmé que, même les étables - ce que Yous faites, moMieur !c mini6tre, - et aussi lal 
'G&M9..!!~~:~mational de:laate. il y_ a .de l'illter.veatillGllilme_ Jl!!!lHé.,.et_-la P.réaentation des .J>rod•~•• de,~fil!K_ les ·•taliOD' 

_M. Beaafort. - 
0

\Tous 'saviez ke uns et jes autres qu'un 6ubsifc 
d~ sept ou de douze millioM. était dérisoire en cemparaison des 
pertes eaibies par ·Je, agriclilteul'I'!. Vous pouviez, à ce moment, 
düe■drc une proposition beaucoup plus farge que celle du gouver 
nerneat, "11ÎI voue appartenez à -uri .groupe f/1•:Sant partie de la majo 
rité et qui soutient un ministère qul n'a pratiquement rien fállt pour 
l'arriculture. Toutes vos Interventlons ee bornent .i, des interpella 
tione, mais la situation ne chage p16. 

Si voa voulez- tenir lœ prcmesses que vous avez: faites aux agri 
eulteuns, vous devez exiger -du gouvernement une modifict.i'.ion de 
•a politique ,générale, a-fin que satisfaction soit enfin donnée .à ceux 
que voœ prétendez défendre. (Très bien! sur les bancs commu- 
llistes.) · · 

_: M. le ;rillillllt. - La ,parole est à ·M. Wautel'6. 
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au 
ex~rimentalcs de recherches fiCicntifiques dans tous les domaines, 
cle vulgariser toutes les connaissances, de créer de nombreuses 
industries agricoles, etc. 

Mais il y a aussl, dans Ic domaine des s~culationa animale;;, des 
problèmes que nous ne pouvons pas néi:liger. li y la possibilité de 
payer des primes à ceux qui achètent des vaches racées. La collec 
tivité tout entière est intéressée à l'amélioration des céréales.. Je 
demande á M. Ic ministre qu'il voie s'il n'est· pas possible, quand il 
recevra le pactole, d'en distraire une fraction, très modeste pour 
agir dans le sens que je me permejs de lui indiquer. 

Je passe très vite, car vous êtes pressés d'entendre la fin de mon 
discours, sur le problème des engrais. Vous avez fait tout à l'heure 
un exposé fort complet du rapport de ·M. Vernaux. Vous savez en 
quel estime je tiens M. Vernaux, pour sa rigoureuse probité scienti 
fique, qui n'est pas contestable, et ses hau.es ver.tus personnetes. 
Mais je crois que le rapport dép06é n'est pas terminé et n'est pâs 
complet et qu'il serait prématuré d'en tirer des conclusions. j'ajoute 
que les chiffres que vous avez donnés . sont rassurants pour le 
moment. Je suis convaincu que ·s'il& -le sont devenus, c'est un peu 
à cause des campagnes que des hommes comme M. Lefebvre et 
moi-même ont menées contre · le trust des engrais. Je ne dirai rien en 
ce qui concerne les engrais phosphoriques, dont le marché est libre 
et n'est soumis à aucune influence du trust. Quant aux engrais 
potassiques, nous n'avons rien à y voir, puisque c'est un monopole 
qui vi~nt' de l'extérieur et que vous n'avez aucune action à y exercer. 

M. Leîebvre, - On les paye plus cher depuis que le franc français 
a été dévalorisé. 

M. Wauters. -- On demande évidemment un nombre de francs 
beaucoup plus considérable que celui qu'on demandait avant. 
Je termine rapidement cet exposé en style télégraphique -en don 

nant mon avis sur la question du coût de 'ta vie dont je m'occupe 
depu.s plus de vingt ans. Je me rappelle avoir été au ministère du 
ravitaillement, à l'époque où il était l'objet de critiques aussi violentes 
que celles dont vous êtes I'obiet aujourd'hui. Je sais sur quel lit de 
roses vous êtes assis en ce moment. Vous avez insisté sur 1111 phéno 
mène. que tout Je monde déplore, -le « phénomène des ciseaux >, 
l'écart entre- la cour-be des prix de gros et la courbe des prix de 
détail. J.I faut reconnaître que ce phénomène est exceptionnellement 
grave cette année, li se produit souvent, mais pas avec I'intensité 
actuelle. (Interruption de M. le ministre des affaires êconomiques.ï 
H y a une disparité assez grave pour que rious nous en occupions. 
Je vous ai écouté fort attentivement, quand vous parliez des fluctua 
tions de l'index, des fluctuai-ions de chacun des secteurs de I'index, 
J'ai consulté cet après-midi, en vue de mon intervention, que j'espère 
fort. courte, les différents secteurs qui constituent Ie total des 
156 articles dont le prix est relevé pour élaborer l'index. 

M. Heymans, ministre des affaires économiques, des classes 
moyennes et de l'agriculture. - Pas 156 pour les prix de détail. 

M. Wauters. - Dans une· eonv~rsation privée que nous avions, 
il' y avait évidemment malentendu entre \l'OOs et moi. 
Je voudrais donc qu~le gouvernement examinât très attentivenient 

Ja marche de chacune de ces courbes, d'abord la marche de l'index 
général, que vous divisez en cinq sous-secteurs. 
Je m'excuse de faire ici en quelque sorte figure de pédant en 

parla-nt de ces quesäone de statistiques, mais c'est indispensable, 
Il y a les besoins .d.',hygiène, les be6oins sociaux, les besolns moraux. 
Il y a des dépenses pour les vêtements, les dépenses pour l'habita 
tion, les dépenses pour 'ia nourriture; les dépenses pour le cl1auffä,ge 
et l'éclairage. 

J'ai l'impression qu'il y a une disparité considérable dans la marche 
de ces différentes courbes. C'est Ic devoir du ,gouvernement, préci 
sément parce qu'il est chargé de la ;d-éfense des intérêts de. notre 
industrie et de nos exportations, de veiller à ce que ces courbes 
soient aussi rapprochées que posslble. Je ne dis pas que c'est facile. 
Je voudrais attirer l'attention 'de M. le mini6tre des affaires écono 
rn:quœ, que je souhaite voir demain devenir ministre du commerce 
extérieur, sur un point que je ju-ge important. Je crains que nom, ne 
monnayions pas assez nos achats de céréales Ioroque je considère 
la véritable dictature qu'exerce ·l'Allemagne dans ses relations dans 
Jes Balkans, où elle impose I'achat de thermomètres, d'arrnonicns 
à bouche, de machines ,à écrire, à de malheureuses populations qui 
n'en ont pas besoin; sans recourir à des mesures aussi dracormienes, 
;i serait souhaitable que nous pussions tirer profit de nos propres 
açha,ls. Mes collègues de Ia droite seront d'accord à ce sujet. 

Le problème, pour noua, est ·la question des prix de revient .des 
produits agricoles. La question des taux de fermage •présente diffé- 

1 
rents aspects, mais les difficultés avec lesquelles nos · agriculteurs 
80nt ~ctuellement a,ul priees ,i:raivitent autour de cee éléments 

essentiels. Si nous avons abordé ces quœtions avec tant d'inli&tanc~, 
c'est parce que nou,; voulons donner aux occupantil des terres ,a 
sécurité d'occupation pour leur permettre d'exécuter certains gran<k 
travaux. Je suÏii heureux ·de voir l'intérêt que manifeste le nouveau 
ministre de l'agriculture pour la première fois que je parle d.'uilC 
question qui Ic concerne, et j'espère qu'il continuera. 

M. le prélident, - La parole est· à Mme Degeer-Adère, 

Mme Deceer-Adtre, - Revenant sut ·la. seconde intcrpellatlou, 
c'est-à-dtre celle sur la ha1186e du prix de la vie en Belgique, je 
voufrais également rappeler qae le problème dn coût de la vie, qui 
continue à prèoccuper les larges ma96e6 des travailleurs, et en parti 
culier les ménagères, a. déjà été dillcuté en févrkr dernier. 

Mme Blume-Orég_oire et moi-même avions à ce moment dépeint 
tout le tableau de misëres el de privations de notre peuple. Il ne 
s'agit pati eeulement de discuter dans cette question .le -prix du pain 

· et Ic prix du blé. Je crois que les prix de tous tes ·produifAl, de toutes 
les mardlandilles. entrent en ligne de comme, 
Je crains cependant que si no115 discutions le prix de l'électricité, 

· M. le minjstre des affaires économiques nous réponde que ce!a 
n'entre pas dans les attributions de son département, mais que cela 
est de la compétence des travaux. Je crains également que pour ce 
qui est du prix des loyers, des eaux alimentaires, ainsi que des 
égouts, on ne nous réponde que cela est de la compétence du minis 
tère de la santé publique. 

Il en serait de même pour ce qui concerne Ja question des salaires, 
des allocations familiales, en un mot du standard de vie de la. classe 
ouvrière. M. le ministre des affaires économiques nous répondra que 
cela est de la compétence du ministre du travail et de la prévoyance 
sociale. Je pense cependant que, quand on discute une question aussi 
importante que celle-ci, on-ne peut nullement dlssocler l'une de l'autre. 
Je crois que teut cela forme un problème d'ensemble et qu'il faut, 
quand il s'agttd'une question aussi angoissante, aussi douloureuse, 
mettre en cause le gouvernement tout entier. 
J~ èlis ~ le gouvernement tout entier ;i,, p·arce que je pense que 

M. le min1stre des affaires économiques ne pourrait plus aujourd'hui 
nous répondre commëïl l'a fa.il lorsque nous l'avons interpellé sur 
le scandale des pommes de terre. Il s'est borné à manifester son 
impuissance en raison qu'il était seul à prendre des mesures en cette 
affaire. A mon avis, tout gouvernement peut prendre des mesures 
très sérieuses, très sévères et efficaces, contre la vie chère. Le gou 
vernement est suffisamment armé pour cela. Il sait, en effet, comment 
les trusts organisent la hausse des .produits. Les trusts se refusent 
à restreindre leurs bénéfices; il y a plus : ils organisent systématique 
ment la hausse .scandaleuse des marchandises; ils exploitent égale 
ment Ies petits commerçants en four laissant un bénéfice souvent 
insuffisant pour couvrir leurs frais . généraux. Ce n'est pas seule 
ment la classe owrlëre qui en souffre, mais également les petits 
ozmmerçants, en un mot toute la classe travailleuse de notre pays, 

Le gouvernement connaît également les millions de bénéfices 
réalisés chaque année par les meuneries, les cômpagnies d'électri 
cité, Ies fabricants de sucre. Il sait aussi les bénéfices réalisés sur. 
chaque kilo de beur-re im,porté par Ies gros importateurs, qµi se par 
tagent Jes licences, notamment le « Boerenbond », dont on a suffi 
samment Pi\rlé. Par conséquent, Ie gouvernement peut enrayer la 
hausse du coût de Ja vie en obligeant les trusts à réduire leurs bèné- 
lices. · 
· Autre conséquence sur fa vie chère : Ies taxes douanières, qui 
viennent augmenter considérablement Ics prix des denrées alimen 
taires et autres produits. A ce sujet, je voudrais, sans abuser du 
temps qui m'est accordé, vous citer quelques chiffres : 

Ces taxes rapportaient, pour ,te sucre, 29 millions en 1923, et 
137 millions en 1938. Les mêmes taxes rapportaient : pour la bière, 
25 millions en 1923 et. 405 millions en 1938; pour le tabac, 60 mil 
lions en 1923, contre 289 mitlio!1J en Hi38; pour ce qui est de la 
margarine, qui rapportait 1111 rnillion en 1923, elle rapportera cette 
année trente-six fois autant. 
Ainsi donc, la ménagère paie sans le savoir au fisc, chaque fois 

qu'elle achète un kilo de sucre : 80 centimes; pour chaque kilo de 
margarine : 75 centimes; sur un paquet d'allumettes de l fr. 20 c. : 
30 centimes; !\UT les eaux minérales : 32 centimes, et 58 centimes 
sur chaque verre de bière. 

Ajoutons aussi que Ja nouvelle .taxe de crise .rètablic depuis peu 
et retenue sur Jes salaires et traitements vient grever considérable 
ment le revenu des travailleurs. Faut-il souligner I'offensive générale, 
qui est dirigée contre les misérables salaires des travaiileurs et en 
particulier, en ce moment, contre les salaires des mineurs? On pour 
rait croire que le gouvernement se plaît à confirmer cette formule 
hlstorique, qui apparaît aujöurd'hui ,plus réelle que jamais, que la 
Belgique est le paradis <les capitalistes et 1e ,pays des plus bas 
salaires. 
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M11is Ic ministre voudrait, me scmblc-t-il, cacher la réalité, essayant j sion, contre toute votre politique, dont la seule conséquence est 
de dissimuler toutes ces misères en invoquant des exemples et des d'aggraver la misère du peuple et de grever davantage le budget des 
chiffres d'autres pays. Ce qu'il faudrait faire, c'est prendre l'index 

I 
ouvrières et des ménagères. (Très bien! sur les bancs communisies.ï 

établi dans notre pays pour Ic comparer au budget de nos travail- ,. . 
leurs. On serait obligé de reconnaître ains] que les salaires sont loin M. le présJdent, - L incident est clos. 
de correspondre au .co(1t réel. de la vlé, et je pense que finalement Ic _ La séance est levé~ à 19 h. 20 m. 
gouvernement serait contraint de prendre des mesures ou sinon 
les travailleurs l'r obligeraient, 

La politique d'augmentation du coût de la' vie va se trouver encore 
augmentée demain par la politique que suit Ic .gouvernement, cette 
politique de déflation dont les conséquences douloureuses, que nos. 
populations ont connues an cours des années 1933 et 1934, sont 
encore vivantes dans l'esprit des inassè& laborieuses. 
Nous n'avons pas été satisfaits des ~romesses prodiguées par ·Ie 

prédécesseur du ministre actuel, qui, en février, nous a fait entrevoir 
des améliorations qu'il s'est .bien gardé de réaliser. Nous ne pouvons 
nous déclarer satisfaits des promesses du ministre actuel. 
No118 déclarons que l'heure est arrivée où notre parti communiste 

doit appeler du haut de cette tribune les ouvriers, les ouvrières, les 
ménagères, en un mot toutes les victimes de votre politique et de 
'Votre régime, à s'unir et à se dresser contre vos mesures de répres- 

De zittlng wordt geheven te 19 u. 20 m. 
Demain, séance publique à 14 heures. 
Morgen, openbare zitting Ic 14 uur. 

• Des questions ont été remises ·au ·burêaù par MM. E. Blavler, 
Buset, Butaye, de Kerchove d'Exaerde, Dlerken1, Gllneur, ·Qoblet. 
Sechff• et Truffaut. 1 

QUESTIONS. -_-VRAGEN. 

Vragen werden ter tafel gelegd door de heereft E. Blavler, Bullet, 
Butaye,. de Kerchove d'Exaerde, Dlerkem, Gllnear, Ooblet, Se..,. 
en TruHa11t. · · · 
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